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AVANT-PROPOS 

Historique  

C’est eŶ ϭϵϱϳ Ƌue le ĐaďiŶet CheŶeǇ ;aujouƌd’hui ĐoŶŶu sous le Ŷoŵ de SR CoŶseilͿ est ĐƌĠĠ à 

ChaŵďĠƌǇ. SoŶ ĐƌĠateuƌ M. BeŶoit CheŶeǇ s’assoĐie aǀeĐ d’autƌes experts comptables et commissaires 

aux comptes de la région pour monter un cabinet spécialisé dans l’eǆpeƌtise Đoŵptaďle et l’audit. Apƌğs 

ƋuelƋues aŶŶĠes, le ĐaďiŶet ĐoŶŶait uŶ essoƌ paƌtiĐulieƌ, ŶotaŵŵeŶt gƌâĐe à l’eǆplosioŶ des statioŶs 

de spoƌts d’hiǀeƌ. EtaŶt idĠaleŵeŶt plaĐĠ au Đœuƌ du ŵassif alpin, le cabinet Cheney souhaite faire de 

ce créneau, uŶ ĐƌĠŶeau ŵajeuƌ pouƌ l’aĐtiǀitĠ du ĐaďiŶet. EŶ ϭϵϳϮ, BeŶoit CheŶeǇ dĠĐide aloƌs d’ouǀƌiƌ 

quatre nouveaux cabinets en Savoie et Haute-Savoie : les cabinets de Moutiers, Albertville, Bourg-St-

Maurice (73) et ChaŵoŶiǆ ;ϳϰͿ. Le ďut est d’ġtƌe au plus pƌğs des stations afin de profiter de leur 

développement.  Au fil des aŶŶĠes, le ĐaďiŶet gagŶe eŶ puissaŶĐe et eŶ ŶotoƌiĠtĠ, si ďieŶ Ƌu’au dĠďut 

des années 80 il est renommé Savoie Révision (SR). Avec cette nouvelle dénomination sociale, Benoit 

Cheney souhaite constituer un groupe et en 1987, il réalise sa première acquisition en rachetant le 

cabinet Sofex situé à Annecy. La même année, Savoie Révision implante un nouveau cabinet à Aix-les-

Bains. Le cabinet de Chambéry devient alors trop petit pour cette société qui ne cesse de se 

développer, ainsi en 1987, Savoie Révision déménage pour installer son siège social à La Motte-

Servolex (73).  

AǀeĐ l’aƌƌiǀĠe des aŶŶĠes ϵϬ, le gƌoupe Saǀoie RĠǀisioŶ, doŶt l’aĐtiǀitĠ est déjà bien ancrée en 

Savoie et Haute-Savoie décide de s’iŵplaŶteƌ eŶ Isğƌe, à MeǇlaŶ eŶ ƌaĐhetaŶt le ĐaďiŶet FiduĐiaiƌe 

Dauphiné Conseil. Cette nouvelle acquisition permet au groupe de développer un peu plus son activité 

avec la société Intersaison, spécialiste de la gestion comptable et fiscale des professionnels des métiers 

du plein air (notamment les moniteurs de ski).  Au fil des années, le cabinet Savoie Révision rachète un 

grand nombre de ses concurrents que ce soit en Savoie, en Haute-Savoie ou en Isère. 

C’est eŶ ϮϬϬϴ, Ƌue Saǀoie RĠǀisioŶ deǀieŶt SR Conseil. Le groupe souhaite alors différencier ses 

aĐtiǀitĠs tout eŶ gaƌdaŶt uŶ espƌit de ĐohĠsioŶ et d’uŶitĠ. Les tƌois gƌaŶdes 

activités sont : l’Eǆpeƌtise Coŵptaďle, l’Audit et l’IŶfoƌŵatiƋue. SR Conseil 

lance alors une grande campagne de communication avec notamment la 

ĐƌĠatioŶ d’uŶ Ŷouǀeau logo. Ce Ŷouǀeau logo ǀoit le jouƌ eŶ ϮϬϬϵ et se 

ǀeut tƌğs sigŶifiĐatif, ƌieŶ Ŷ’a ĠtĠ laissĠ au hasaƌd. Les tƌois ƌeĐtaŶgles 

s’appaƌeŶteŶt à un histogramme pour rappeler les métiers du chiffre. Le 

rectangle vert représeŶte l’Eǆpeƌtise Coŵptaďle, plaĐĠ au ĐeŶtƌe il 
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ƌappelle Ƌue l’eǆpeƌtise Đoŵptaďle est le Đœuƌ du ŵĠtieƌ de SR CoŶseil. SR Audit, à gauĐhe, se ǀoit 

attribuer le jaune et à droite, le bleu revient à SR Informatique. Il faut noter que le jaune et le bleu sont 

des couleurs complémentaires qui, mélangées foƌŵeŶt le ǀeƌt. L’oďjeĐtif est siŵple : les associés 

souhaitent faire de leur cabinet un incontournable de la région, ils veulent lui créer une identité 

régionale, proche de ses clients et de son territoire.  

En 2012, SR Conseil développe une nouvelle activité par le biais de sa filiale CD Conseil spécialisée 

daŶs l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des eŶtƌepƌises ŶotaŵŵeŶt pouƌ la pƌĠǀeŶtioŶ des diffiĐultés auxquelles elles 

pourraient être confrontées. Dans sa quête de développement, SR Conseil fait alors une avancée 

ŵajeuƌe eŶ ϮϬϭϰ. EŶ effet, le gƌoupe ƌaĐhğte uŶ Ŷouǀeau ĐaďiŶet ďieŶ loiŶ de l’aƌĐ alpiŶ. L’aĐƋuisitioŶ 

de BC AssoĐiĠs leuƌ peƌŵet de s’iŵplanter en région parisienne. Après cette acquisition parisienne, le 

groupe se focalise à nouveau sur sa région de prédilection et rachète en 2016 une clientèle de 

Coŵŵissaƌiats auǆ Coŵptes et d’Audit à Cluses ;ϳϰͿ. JusƋue-là, La Motte-Servolex était la seule entité 

du groupe à posséder un département Audit. Peu après, le bureau de Cluses est déplacé à Marnaz (74), 

il est aujouƌd’hui eŶĐoƌe principalement dédié au Commissariat aux Comptes. En 2016, SR Audit 

aĐƋuieƌt le ĐaďiŶet SOCATEC à Gap ;ϬϱͿ et s’iŵplaŶte ainsi dans un nouveau département. SOCATEC 

est alors renommé SR Conseil Alpes du Sud.  

A l’heuƌe aĐtuelle, le gƌoupe SR CoŶseil possğde ϭϴ sites doŶt ϭϱ daŶs les Alpes et ϯϲϯ peƌsoŶŶes 

tƌaǀailleŶt au seiŶ du ĐaďiŶet. AfiŶ de s’affiƌŵeƌ daǀaŶtage ŵalgƌĠ ses ϲϬ aŶŶĠes d’eǆistence, SR 

Conseil cherche toujours de nouǀeauǆ paƌteŶaiƌes. EŶ plus d’appaƌteŶiƌ au Réseau Entreprendre en 

Savoie, Haute-Savoie et Isère, le cabinet est désormais membre du groupement Eurus. Cela leur 

peƌŵet aiŶsi d’agƌaŶdiƌ leuƌ ƌĠseau et par la même occasion leur base de données.  

Par ailleurs, le groupe SR Conseil a annoncé début 2019, sa fusion prochaine avec le cabinet 

d’aǀoĐats Lexalp basé à Chambéry, dans le but de créer la première Société Pluriprofessionnelle 

d’EǆeƌĐiĐe (SPE) du droit et du chiffre de la région. Cette association est devenue possible avec les 

allégements des incompatibilités entre les commissaires aux comptes et les avocats prévus dans la loi 

PACTE. Les deux entités veulent être en mesure de proposer une offre complète à leurs clients en 

matière de comptabilité, de gestion et de droits notamment commercial, civil ou pénal, aussi bien en 

ĐoŶseil Ƌu’eŶ ĐoŶteŶtieuǆ. Ce ƌappƌoĐheŵeŶt aďoutiƌa à la ĐoŶstitutioŶ d’uŶ Ŷouǀeau gƌoupe 

constitué de plus de 440 salariés sur 21 sites avec un chiffƌe d’affaiƌes de ϯϱ ŵillioŶs d’euƌos1.  

 

                                                           
1 Chiffre issu des estimations internes au Cabinet  
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L’organisation générale 

Après ce petit point historique sur SR Conseil. Il semble important de comprendre 

l’oƌgaŶisatioŶ gĠŶĠƌale et les aĐtiǀitĠs pƌĠseŶtes au seiŶ du ĐaďiŶet.  

Tout d’aďoƌd d’un point de vue juridique, le cabinet se compose en un certain nombre de sociétés 

comme le ŵoŶtƌe l’oƌgaŶigƌaŵŵe Đi-après :  

                  

Figure 1 - Organigramme juridique du groupe SR Conseil 

Le capital du Groupe SR Conseil est actuellement détenu par 20 associés, tous Experts-comptables/ 

Commissaires aux comptes.  Chacun des associés dispose de responsabilités telles que la diƌeĐtioŶ d’uŶ 

site ou la diƌeĐtioŶ d’uŶ dĠpaƌteŵeŶt. Le directeur général du Groupe SR Conseil est M. Jean-Pierre 

Vuillermet.  

Le cabinet propose une offre variée à ses clients. On retrouve tout d’aďoƌd l’aĐtiǀitĠ Ƌui fait l’esseŶĐe 

ŵġŵe du gƌoupe, l’Eǆpeƌtise Coŵptaďle. Cette aĐtiǀitĠ ƌegƌoupe diffĠƌeŶtes aĐtiǀitĠs :  

✓ La comptabilité pure comme la tenue coŵptaďle, l’Ġtaďlissement des comptes annuels,  

✓ La fiscalité (déclarations fiscales telles Ƌue l’iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs, la TVA…Ϳ 

✓ La gestioŶ ;gestioŶ fiŶaŶĐiğƌe ou gestioŶ de tƌĠsoƌeƌie…Ϳ  

✓ La consolidation des comptes  

✓ Le ĐoŶseil eŶ teƌŵes d’ĠǀaluatioŶ ou de tƌaŶsŵissioŶ d’eŶtreprises 

Le cabinet SR Conseil propose également un accompagnement juridique pour ses clients tout au 

loŶg de la ǀie de leuƌs eŶtƌepƌises. Le seƌǀiĐe juƌidiƋue est ĐoŵposĠ d’uŶe dizaiŶe de peƌsoŶŶes, 

spécialisées en droit des sociétés, qui intervient sur les missions suivantes :  

✓ Lors de la création : ĠlaďoƌatioŶ des statuts, Đhoiǆ de la stƌuĐtuƌe juƌidiƋue…  

✓ Lors du développement de la société : opérations juridiques annuelles (Organisation des CA et 

des AG), opérations exceptionnelles (augmentation ou diŵiŶutioŶ de Đapital…Ϳ  

SAS Groupe SR 
Conseil

SAS SR Alpes du 
Sud

SAS Groupe SR 
Conseil Paris

SR Conseil Paris

Secrétariat 
Express 

SARL ACCS 

SARL CD Conseil
SARL CB Audit 

et Courtage 
SAS SR Audit 

SAS Chapeley 
Audit

SARL SR 
Informatique 



 

10 

 

Le tƌoisiğŵe poiŶt foƌt de SR CoŶseil est soŶ dĠpaƌteŵeŶt soĐial ĐoŵposĠ d’uŶe soiǆaŶte-dizaine de 

collaborateurs. Ce département accompagne les entreprises en matière RH notamment pour la 

gestion des paies ou le conseil en droit social.  

SR Conseil propose ainsi une offre variée à ses clients qui peuvent se tourner vers tous les 

dĠpaƌteŵeŶts eŶ Đas d’iŶteƌƌogatioŶ. Cette multiplicité d’activités renforce un peu plus le 

rayonnement de SR Conseil dans le sillon alpin.  

Le département Audit  

Le département audit est sous la direction de M. Nicolas Picard. Seulement trois cabinets du 

gƌoupe disposeŶt d’uŶ seƌǀiĐe audit dont celui de la Motte Servolex (73) qui se compose d’uŶe 

quinzaine de collaborateurs pour 365 mandats de Commissariat aux Comptes. Les collaborateurs 

iŶteƌǀieŶŶeŶt suƌ des ŵissioŶs d’audit lĠgal et de Đoŵŵissaƌiat auǆ Đoŵptes telles Ƌue :  

✓ La certification des comptes (sociaux ou consolidés) 

✓ Le commissariat aux apports, à la fusion ou à la transformation 

Certaines missions annexes sont également proposées par le cabinet afin de répondre au mieux aux 

atteŶtes des ĐlieŶts, Đe soŶt les ŵissioŶs d’audit ĐoŶtƌaĐtuel. DaŶs Đes ŵissioŶs, oŶ ƌetƌouǀe :  

✓ Les audits d’ĠǀaluatioŶ 

✓ Les audits d’aĐƋuisitioŶ  

✓ Les audits de procédure lors de la restructuration de groupe notamment 

Le ĐaďiŶet iŶteƌǀieŶt daŶs tous les doŵaiŶes d’aĐtiǀitĠ que ce soit le milieu associatif, industriel ou 

encore dans certaines sociétés publiques comme certains offices de tourisme. 
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INTRODUCTION 

Depuis, le début des années 2000 et les différents scandales financiers qui ont éclatés, notamment 

outre-Atlantique, le jugeŵeŶt et l’iŶdĠpeŶdaŶĐe des auditeuƌs ont été remis en cause notamment 

dans les grands groupes. Ils ont été accusés de fermer les yeux sur certaines défaillances. Ainsi le 

législateur a décidé de reprendre en main ĐeƌtaiŶs aspeĐts du gouǀeƌŶeŵeŶt d’eŶtƌepƌise qui avaient, 

au fil des aŶŶĠes, ĠtĠ ŵis de ĐôtĠ.  C’est ŶotaŵŵeŶt le Đas de l’appƌĠĐiatioŶ du contrôle interne par le 

commissaire aux comptes lors de sa ŵissioŶ de ĐeƌtifiĐatioŶ. Il s’est aǀĠƌĠ Ƌu’uŶe ďoŶŶe ĐoŶŶaissaŶĐe 

de l’eŶtitĠ auditĠe peƌŵet de pƌĠǀeŶiƌ ĐoŶtƌe la fƌaude et d’Ǉ lutteƌ plus effiĐaĐeŵeŶt. Mais s’agissaŶt 

d’uŶe Ġtape Ƌui peut s’aǀĠƌeƌ ƌelatiǀeŵeŶt loŶgue et fastidieuse, les auditeurs avaient tendance à 

mettre de côté cette phase de leur mission, afin de concentrer leurs contrôles sur les états financiers 

des entités.  Les lois Sarbanes Oxley aux Etats-Unis et la Loi de Sécurité Financière en France ont mis 

l’accent sur cette notion, apƌğs le ƌeteŶtissaŶt sĐaŶdale d’EŶƌoŶ. Ces deux lois remettent à plat 

l’eŶseŵďle des pƌiŶĐipes de gouǀeƌŶaŶĐe eǆistaŶts et deŵaŶdeŶt auǆ eŶtƌepƌises uŶe plus gƌaŶde 

tƌaŶspaƌeŶĐe de l’iŶfoƌŵatioŶ, eŶ ƌedoŶŶaŶt aiŶsi au ĐoŶtƌôle iŶterne le ƌaŶg Ƌu’il lui est dû. Alors que 

le lĠgislateuƌ aŵĠƌiĐaiŶ doŶŶe uŶ Đadƌe pƌĠĐis ƋuaŶt au pĠƌiŵğtƌe, à l’appliĐatioŶ et au ƌĠfĠƌeŶtiel 

utilisé pour le dispositif de contrôle interne, le législateur français a tendance à rester évasif sur la 

question en mentionnant le fait que le dispositif du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe d’uŶe eŶtitĠ doit ġtƌe ĐoŶfiĠ à soŶ 

diƌigeaŶt et Ƌu’il fiǆe lui-ŵġŵe les ŵodalitĠs d’appliĐatioŶ et de dĠǀeloppeŵeŶt.  

Le contrôle interne désigne de manière générale Đoŵŵe ĠtaŶt l’eŶseŵďle des dispositifs choisis 

par l’eŶĐadƌeŵeŶt et ŵis eŶ œuǀƌe paƌ les ƌespoŶsaďles de tout Ŷiǀeau hiĠƌaƌĐhiƋue pouƌ ŵaîtriser le 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt de leuƌs aĐtiǀitĠs, daŶs le ďut d’atteiŶdƌe les oďjeĐtifs fiǆĠs paƌ la diƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale.  

Lors de sa mission de certificatioŶ des Đoŵptes, l’auditeur externe doit en amont de ses travaux sur 

les comptes sociaux, ŵeŶeƌ uŶ eǆaŵeŶ du dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe eǆistaŶt daŶs l’eŶtitĠ auditĠe. 

Avec cet examen, il pourra mieux adapter son programme de travail sur les comptes afin de répondre 

davaŶtage auǆ ďesoiŶs de l’eŶtƌepƌise.  

Lors de sa mission de certification des comptes, le commissaire aux comptes suit une démarche 

d’audit, ďasĠe suƌ l’appƌoĐhe paƌ les ƌisƋues. AfiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ le Ŷiǀeau de ƌisƋue de Đhaque cycle 

audité, il est nécessaire de ĐoŶŶaîtƌe pƌĠĐisĠŵeŶt l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt daŶs leƋuel Ġǀolue l’eŶtitĠ ŵais 

également les procédures qui ont été mises en place pour répondre aux risques préalablement 

identifiés par le management.  
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Quelle que soit la taille de l’eŶtitĠ ou le seĐteuƌ d’aĐtivité dans lequel elle évolue, chaque entreprise 

se doit de ŵettƌe eŶ plaĐe des dispositifs de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe. AfiŶ d’Ġǀalueƌ au ŵieuǆ l’iŵpoƌtaŶĐe de 

l’appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe paƌ le Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes, nous nous focaliserons, tout au 

long de Đe ŵĠŵoiƌe, suƌ uŶ seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ et plus pƌĠĐisĠŵeŶt le seĐteuƌ du BâtiŵeŶt et des Tƌaǀauǆ 

PuďliĐs. Nous ǀeƌƌoŶs Ƌue l’audit des eŶtƌepƌises de Đe seĐteuƌ pƌĠseŶte des spĠĐifiĐitĠs et Ƌu’uŶ 

dispositif de contrôle interne efficace peƌŵet à l’auditeuƌ d’oƌieŶteƌ Đes tƌaǀauǆ suƌ les aspeĐts les plus 

risqués. Compte tenu des éléments déjà évoqués, il nous semble légitime de se demander :  

EŶ Ƌuoi l’appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe paƌ le Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes est-elle une étape 

incontournable dans la mission légale, dans le secteur du Bâtiment et des Travaux Publics ? 

Nous ferons daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, uŶ Ġtat de l’aƌt suƌ le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe, de manière générale. 

Nous aborderons ensuite la mission légale du commissaire aux comptes et ĐoŵŵeŶt l’Ġǀaluation du 

dispositif de contrôle interne se matérialise. Puis dans une seconde partie, nous nous concentrerons 

suƌ le seĐteuƌ du BTP, eŶ aďoƌdaŶt d’aďoƌd les gĠŶĠƌalitĠs du seĐteuƌ suƌ le plaŶ ĠĐoŶoŵiƋue et 

comptable. Puis pour terminer, nous nous intéresserons à la conduite de la mission de certification par 

le commissaire aux comptes dans les entreprises de ce secteur.  
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PARTIE 1 :  

- 

L’APPRECIATION DU CONTROLE INTERNE PAR LE COMMISSAIRE AUX 

COMPTES  
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I. LE CADRE DU CONTROLE INTERNE  

Quelle que soit la typologie de l’eŶtƌepƌise, le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe2 prend une place non négligeable 

et ĐoŶtƌiďue au ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’eŶtitĠ. Les entreprises du secteur du BTP, qui constituent le 

fond de notre étude, Ŷ’ĠĐhappent donc pas à la règle et nombreuses sont celles qui ont déjà mis en 

place un système de contrôle interne efficace, afin de rassurer et de convaincre davantage leurs 

partenaires (banques – clients …Ϳ daŶs Đe seĐteuƌ hǇpeƌĐoŶĐuƌƌeŶtiel. Les auditeurs externes (ou 

commissaires aux comptes) ont été les premiers en France, dès les années 1970, à approfondir et à 

définir cette notion de contrôle interne, dans le but de les aider à atteindre les objectifs spécifiques 

émanant de leur mission de certification. Pour eux, le contrôle interne est un moyen alors que pour 

les entreprises un contrôle interne efficace est un objectif. De nombreuses études3 ont été menées 

par la CNCC4 et l’Oƌdƌe des eǆpeƌts-comptables sur ce sujet. Ces études ont démontré que la mise en 

œuǀƌe des dispositifs de ĐoŶtƌôle interne dans les entreprises, et notamment dans les domaines 

Đoŵptaďles et fiŶaŶĐieƌs, peƌŵettaieŶt d’oďteŶiƌ des ƌĠsultats plus ƌĠgulieƌs, siŶĐğƌes et fidğles. Avec 

les différents scandales financiers intervenus au cours des dernières décennies, le législateur a tenté 

de mettre en place des moyens [Loi Sarbanes-Oxley aux Etats-Unis en 2002 ; puis la Loi de Sécurité 

Financière eŶ FƌaŶĐe eŶ ϮϬϬϯ] afiŶ d’iŵposeƌ auǆ eŶtƌepƌises uŶ niveau de contrôle interne correct et 

fiable. Cependant cela n'a pas empêché certaines grosses sociétés5 d’ġtƌe touĐhĠes de pleiŶ fouet paƌ 

la fƌaude, au seiŶ ŵġŵe de leuƌ eŶtƌepƌise, ƌeŵettaŶt aiŶsi eŶ Đause l’eŶseŵďle de leuƌ dispositif de 

contrôle interne. Nous verrons ainsi dans une première partie la notion de contrôle interne et la 

manière dont elle est mise en place dans les entreprises ; puis dans une seconde partie nous 

montrerons ce que peut apporter un contrôle interne efficace dans une entité.   

1. Qu’est-ce que le contrôle interne ? 

AǀaŶt d’aďoƌdeƌ les spĠĐifiĐitĠs du ĐoŶtrôle interne dans les entreprises du bâtiment, il semble 

nécessaire de faire un Ġtat de l’aƌt sur le contrôle interne, et sur la manière dont celui-ci est développé 

daŶs les oƌgaŶisatioŶs. Nous ǀeƌƌoŶs daŶs Đette paƌtie, Ƌu’il eǆiste uŶ ƌĠfĠƌeŶtiel iŶteƌŶational qui 

                                                           
2 Le terme contrôle interne pourra, tout au long de ce mémoire, être ƌeŵplaĐĠ paƌ l’aďƌĠǀiatioŶ « CI » 
3 CNCC Paris. Appréciation du contrôle interne, Notes d’iŶfoƌŵatioŶ Ŷ°ϯ - 1984  

   Congrès National des experts comptables (1977) – Etude sur le contrôle interne  
4 Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes (CNCC) 
5 Coŵŵe la SoĐiĠtĠ GĠŶĠƌale eŶ ϮϬϬϴ aǀeĐ l’affaiƌe Keƌǀiel ou la ďaŶƋue d’affaiƌes suisse UBS en 2011 qui montrent 

clairement une défaillance du contrôle interne des grands groupes bancaires  
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détermine les moyens et les objectifs à atteindre pour pouvoir dire que le CI de l’eŶtité concernée est 

efficace.  

1.1. Approche générale du contrôle interne  

Il existe de nombreuses définitions du contrôle interne, la première, apparue dès 1977, est donnée 

paƌ l’Ordre des Experts Comptables. Ainsi, selon eux, le contrôle interne se définie comme étant 

« l’eŶseŵďle des sĠĐuƌitĠs ĐoŶtƌiďuaŶt à la ŵaîtƌise de l’eŶtƌepƌise, Ƌui a pouƌ ďut d’uŶ ĐôtĠ d’assuƌeƌ 

la protection, la sauvegarde du patrimoine et la ƋualitĠ de l’iŶfoƌŵatioŶ ; et de l’autƌe l’appliĐatioŶ des 

instructions de la direction et de favoƌiseƌ l’aŵĠlioƌatioŶ des peƌfoƌŵaŶĐes ». SeloŶ l’Oƌdƌe, le CI se 

ŵaŶifeste paƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe oƌgaŶisatioŶ, de ŵĠthodes et de pƌoĐĠduƌes afin de maintenir la 

pĠƌeŶŶitĠ de l’eŶtreprise. Au fur et à mesure des années, de nouvelles définitions sont venues 

améliorer et approfondir les existantes, notamment en 2006 avec une définition apportée par 

l’AutoƌitĠ des MaƌĐhĠs FiŶaŶĐieƌs ;AMFͿ Ƌui s’adƌesse uŶiƋuement aux entreprises. Pour l’AMF, le 

contrôle interne se définit comme « un dispositif de la soĐiĠtĠ, dĠfiŶi et ŵis eŶ œuvƌe sous sa 

ƌespoŶsaďilitĠ. Il ĐoŵpƌeŶd uŶ eŶseŵďle de ŵoǇeŶs, de ĐoŵpoƌteŵeŶts, de pƌoĐĠduƌes et d’aĐtioŶs 

adaptés aux caractéristiques propres de chaque société qui contribue à la maîtrise de ses activités et à 

l’effiĐaĐitĠ de ses opĠƌatioŶs et à l’utilisatioŶ effiĐieŶte de ses ƌessouƌces […] 6». Cette définition 

finalement assez complète reprend les définitions déjà existantes, cependant il est important de 

préciseƌ Ƌue le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe Ŷe s’appliƋue pas uŶiƋueŵeŶt auǆ sociétés7. 

Aujouƌd’hui le contrôle interne est défini de manière formelle comme étant « un processus mis en 

œuvƌe paƌ le ĐoŶseil, le ŵaŶageŵeŶt et les Đollaďoƌateuƌs d’uŶe entité, destiné à fournir une assurance 

ƌaisoŶŶaďle ƋuaŶt à la ƌĠalisatioŶ d’oďjeĐtifs liés aux opérations, au reporting et à la conformité8 ».  En 

d’autƌes teƌŵes, il dĠsigŶe l’eŶseŵďle des dispositifs Đhoisis paƌ l’eŶĐadƌeŵeŶt et ŵis en œuǀƌe paƌ 

les responsables de tout niveau pour maîtriser le fonctionnement de leurs activités. Ces dispositifs sont 

destinés à fournir une assurance raisonnable quant à la réalisation des objectifs permanents de 

l’eŶtƌepƌise qui sont de : 

 

 

 

                                                           
6 Définition du CI issue d’uŶ doĐuŵeŶt de l’AMF – Cadre de référence sur les dispositifs de gestion des risques et de contrôle 

interne pour les valeurs moyennes et petites. [en ligne] du 22/07/2010 
7 Possibilité de mettre en place du contrôle iŶteƌŶe daŶs d’autƌes tǇpes de stƌuĐtuƌes et ŶotaŵŵeŶt daŶs le seĐteuƌ assoĐiatif 
8 Définition issue de la version française du COSO Report – Site de l’IFACI  
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-  Garantir la sécurité des actifs  

Il s’agit là de la ĐapaĐitĠ de l’eŶtƌepƌise à pƌĠseƌǀeƌ soŶ patƌiŵoiŶe tels Ƌue ses immobilisations ou son 

patrimoine humain ;ĐapaĐitĠ de l’eŶtitĠ à faiƌe faĐe au ƌisƋue soĐialͿ tout en conservant une bonne 

iŵage de l’eŶtƌepƌise.  

- Garantir la qualité des informations données à l’eǆtĠƌieuƌ  

Les iŶfoƌŵatioŶs diǀulguĠes à l’eǆtĠƌieuƌ ƌeflğteŶt l’iŵage de l’eŶtƌepƌise dğs loƌs Ƌu’elles ĐoŶĐeƌŶeŶt 

les performances financières ou extra-financières. De ce fait, les informations délivrées doivent être 

fiables et vérifiables (via un système de preuves par exemple), exhaustives, pertinentes et disponibles.  

- Garantir le respect des lois et des règlements 

Le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe doit s’assuƌeƌ Ƌue les dispositions législatives et réglementaires soient bien 

respectĠes daŶs l’eŶtitĠ. Les dispositifs de CI doiǀeŶt peƌŵettƌe d’Ġǀiteƌ l’eǆploitatioŶ de failles ou 

l’appaƌitioŶ d’eƌƌeuƌs suƌ Đette pƌoďlĠŵatiƋue.  

- Optimiser les ressources via une utilisation optimale et efficiente  

L’oďjeĐtif est de s’assuƌeƌ Ƌue les ŵoǇeŶs et les ressources à disposition de l’eŶtitĠ soieŶt utilisĠs de 

manière optimale.  

- Garantir la protection des données 

Il s’agit d’uŶ Ŷouǀel aǆe, ŵais pas des ŵoiŶdƌes ŶotaŵŵeŶt aǀeĐ l’eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ du RğgleŵeŶt 

Général relatif à la Protection des DonnĠes ;RGPDͿ. Ce ƌğgleŵeŶt s’attaque directement à la protection 

des données du personnel, des ĐlieŶts et des fouƌŶisseuƌs d’uŶe eŶtƌepƌise. AiŶsi les pƌoĐĠduƌes de 

contrôle interne doivent ġtƌe testĠes afiŶ de s’assuƌeƌ Ƌu’il Ŷ’Ǉ ait pas de failles daŶs le système (test 

sur les identifiants de connexion par exemple).  

Ces 5 objectifs assez gĠŶĠƌauǆ ĐoŶstitueŶt uŶe ďase, adaptaďle eŶ foŶĐtioŶ de l’eŶtitĠ et du Ŷiǀeau 

hiĠƌaƌĐhiƋue. AiŶsi le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe s’oƌgaŶise seloŶ uŶ douďle poiŶt de ǀue :  

- Le point de ǀue de l’eŶtitĠ Ƌui ǀa permettre au CI de s’iŵplaŶteƌ et de se dĠǀeloppeƌ.  

- Le point de ǀue de l’aĐtiǀitĠ 

Cette définition permet de mettre en évidence le fait que le contrôle interne ne doit pas être un 

gƌoupeŵeŶt d’ĠlĠŵeŶts statiƋues ; il doit être dynamique afin de pouvoir appréhender au mieux 

l’appaƌitioŶ de Ŷouǀeauǆ ƌisƋues. L’application du contrôle interne ne se limite pas seulement au top 

management ; tous les Ŷiǀeauǆ de ŵaŶageŵeŶt de l’eŶtitĠ soŶt ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ Đes pƌoĐĠduƌes. 
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Afin de réunir toutes les informations relatives au contrôle interne, ses objectifs et la manière dont il 

doit être mis en place dans les entités, un référentiel international a été créé servant de base à tout 

cela : il s’agit du ƌĠfĠƌeŶtiel COSO.  

1.2. Le référentiel COSO 

Le Committee Of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission, plus connu sous le nom 

de « COSO » référentiel incontournable en manière de contrôle interne, a été retenu comme 

référentiel de référence par les Etats-UŶis loƌs de l’ĠlaďoƌatioŶ de la Loi Saƌďanes-Oxley9.  

Initialement, le COSO désignait un groupe de travail américain comprenant à la fois des 

ƌepƌĠseŶtaŶts des gƌaŶdes eŶtƌepƌises, des ĐaďiŶets d’audit, des ŵeŵďƌes d’oƌgaŶisatioŶs 

pƌofessioŶŶelles du seĐteuƌ telles Ƌue l’Institute of International Auditors (IIA), qui avait pour objectif 

de définir un nouveau cadre de réfĠƌeŶĐe et de Ŷouǀeauǆ ĐoŶĐepts pouƌ le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe. C’est eŶ 

ϭϵϵϮ, Ƌue le gƌoupe de tƌaǀail puďlie l’Internal Control Integrated Framework, plus connu sous le nom 

de « COSO Report ». 

Le COSO 1992 a été remplacé en 2013 par une nouvelle version de ce référentiel plus accès sur le 

renforcement du contrôle interne dans les entités avec notamment une réduction des risques et un 

accroissement de la conformité aux lois et procédures applicables aux entités. Cependant les objectifs 

généraux et les composantes restent inchangés car satisfaisants à tout point de vue.  

Coŵŵe l’ĠĐƌit Jacques RENARD10 « le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe ĐoŶĐouƌt à la ƌĠalisatioŶ d’uŶ oďjeĐtif gĠŶĠƌal 

Ƌue l’oŶ peut dĠĐliŶer en objectifs particuliers ». Selon lui, pour atteindre cet objectif général, on lui 

assigne des objectifs permanents. Comme évoqué précédemment, le COSO met en avant un certain 

Ŷoŵďƌe d’oďjeĐtifs auǆƋuels uŶ ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe dit effiĐaĐe se doit de ƌĠpondre. Ainsi le COSO se 

divise en 5 composantes.  

                                                           
9 La loi Sarbanes-OǆleǇ a ĠtĠ adoptĠe paƌ le lĠgislateuƌ aŵĠƌiĐaiŶ eŶ ϮϬϬϭ, apƌğs la faillite d’Enron et du cabinet Andersen, 

Ƌui auditait les Đoŵptes de la soĐiĠtĠ. Il s’agit du plus iŵpoƌtaŶt teǆte lĠgislatif suƌ la gouǀeƌŶaŶĐe d’eŶtƌepƌise. Cette loi a 

pour objectif de rassurer les investisseurs, en imposant aux entreprises une plus grande transparence sur les comptes. Elle 

s’aǆe suƌ tƌois gƌaŶds pilieƌs : l’iŶdĠpeŶdaŶĐe des organes vérificateurs, la responsabilité des gestionnaires et une plus grande 

accessibilité aux informations économiques et financières de sociétés. Cette loi trouvera son équivalent en droit français 

quelques années plus tard avec la Loi LSF (Loi de Sécurité Financière).  
10 Dans son ouvrage ThĠoƌie et pƌatiƋue de l’audit iŶteƌŶe, disponible en intégralité sur SCHOLARVOX 
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Figure 2: Les 5 composantes du COSO 

Nous allons à présent détailler les composantes du COSO Ƌue l’oŶ ƌetƌouǀe daŶs l’eŶseŵďle des 

entités. 

Environnement de contrôle : L’eŶǀiƌoŶŶeŵent est le socle du contrôle interne dans une entité. Sans 

une bonne appréciation de cette composante, il est particulièrement complexe de mener à bien les 

dĠŵaƌĐhes de ĐoŶtƌôle ŶotaŵŵeŶt loƌs de sa ŵise eŶ plaĐe. AiŶsi, il est ŶĠĐessaiƌe d’aǀoir une 

organisation fiable ; la diƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale et le top ŵaŶageŵeŶt doiǀeŶt seƌǀiƌ d’eǆeŵple eŶ Đe Ƌui 

ĐoŶĐeƌŶe l’iŵpoƌtaŶĐe du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe et ils doiǀeŶt ŵoŶtƌeƌ la ĐoŶduite à adopteƌ. L’oƌgaŶisatioŶ 

de l’eŶtitĠ se doit d’ġtƌe ĐlaiƌeŵeŶt dĠfiŶie, en précisant les rôles et les responsabilités de chacun peu 

importe le niveau hiérarchique et en garantissant la séparation des tâches et des fonctions 

iŶĐoŵpatiďles. Cette ĐoŵposaŶte eŶgloďe ĠgaleŵeŶt l’iŶtĠgƌitĠ et les ǀaleuƌs ĠthiƋues de 

l’oƌgaŶisation. En effet, la pƌĠseŶĐe d’uŶ Đode de ĐoŶduite et d’ĠthiƋue ou l’appliĐatioŶ de Ŷoƌŵes 

morales conditionnent clairement la pĠƌeŶŶitĠ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe daŶs uŶe eŶtitĠ. L’eŶseŵďle des 

éléments cités va permettre de construire les bases solides sur lesquelles le contrôle interne va se 

construire.  

Evaluation des risques11 : Toute entité est confrontée à des risques, qui peuvent aussi bien être des 

ƌisƋues pƌopƌes à soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt ;ƌisƋues iŶteƌŶesͿ Ƌue des ƌisƋues pƌopƌes au seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ 

dans lequel elle évolue (risques externes). Ainsi les dispositifs de CI sont mis en place afin de faire face 

à ces potentiels risques. Un risque est défini comme « la possiďilitĠ Ƌu’uŶ ĠvĠŶeŵeŶt suƌvieŶŶe et ait 

un impact défavorable sur la réalisation des objectifs12 ». L’Ġǀaluation des risques est un processus qui 

peƌŵet d’ideŶtifieƌ uŶ ƌisƋue et de l’aŶalǇseƌ afiŶ de pouǀoiƌ l’appƌĠheŶdeƌ au ŵieuǆ. AǀaŶt ŵġŵe de 

                                                           
11 La ŶotioŶ Ƌui fait l’oďjet d’uŶ ƌappoƌt spĠĐifiƋue le COSO ERM – Cf. Partie 1 : I.2.2. de ce mémoire 
12 DĠfiŶitioŶ d’uŶ ƌisƋue seloŶ le COSO REPORT  
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pƌoĐĠdeƌ à Đette ĠǀaluatioŶ, il est ŶĠĐessaiƌe d’aǀoiƌ dĠfiŶi des oďjeĐtifs ĐohĠƌeŶts et peƌtiŶeŶts aǀeĐ 

l’aĐtiǀitĠ de l’eŶtitĠ.  

Un risque se compose de deux éléments : d’uŶe paƌt la gƌaǀitĠ du ƌisƋue et d’autƌe paƌt la pƌoďaďilitĠ 

Ƌue le ƌisƋue suƌǀieŶŶe. La ĐƌitiĐitĠ d’uŶ ƌisƋue se dĠfiŶie doŶĐ paƌ l’ĠƋuatioŶ suiǀaŶte :  

Criticité d’un risque13 = Gravité x Probabilité 

UŶe fois Ƌue l’eŶtitĠ a déterminé les risques auxquels elle pourrait être confrontée, il lui revient de les 

Đaƌtogƌaphieƌ, Đ’est-à-diƌe de faiƌe uŶe soƌte d’iŶǀeŶtaiƌe, afiŶ d’eŶ iŶfoƌŵeƌ les ƌespoŶsaďles 

concernés pour adapter le management et teŶteƌ d’Ǉ faire face. 

Il existe ϯ Ŷiǀeauǆ d’ĠǀaluatioŶ du ƌisƋue14 :  

- Le risque inhérent : risque actuel tel 

quel, sans tenir compte des contrôles 

mis en place 

- Le risque résiduel : le niveau de risque 

en tenant compte des mesures en place 

- Le risque cible : le niveau de risques que 

l’oŶ souhaite atteindre (selon un plan 

d’aĐtioŶ pƌĠalaďleŵeŶt dĠfiŶiͿ.  

 

 

La ŵise eŶ plaĐe d’uŶe politiƋue de ƌisƋue est uŶ aspeĐt esseŶtiel à la survie du CI dans une entité.  

Activités de contrôle :  Les activités de contrôle désignent des dispositifs spécifiques qui vont permettre 

à chaque acteur de gérer ses activités dans le but de respecter les objectifs généraux du CI. Ces 

dispositifs varient selon les entités et leurs cultures, mais également selon la nature des activités et les 

habitudes de travail des ŵaŶageƌs. Il peut s’agiƌ de ĐoŶtƌôles pƌĠǀeŶtifs ou dĠteĐtifs. Ils peuǀeŶt 

pƌeŶdƌe la foƌŵe d’uŶe douďle ǀalidatioŶ oďligatoiƌe pouƌ ĐeƌtaiŶes tâĐhes. DaŶs le BTP Đela peut 

intervenir au moment des achats par exemple. Ce sont souvent les ĐhaƌgĠs d’affaires qui réalisent les 

commandes de matières en fonction des besoins des chantiers, ainsi une activité de contrôle sur cette 

tâche pourrait être que lorsque la commande dépasse un certain montant (fixé préalablement par la 

                                                           
13 Voiƌ ŵodalitĠs de ĐalĐul de la ĐƌitiĐitĠ d’uŶ ƌisƋue en Annexe 1  
14 Graphique ci-contre issu du cours de Contrôle Interne de M. Sébastien DORLHIAC – M2 CGAO, Grenoble IAE 2018/2019 

Figure 3 - Graphique représentant les différents niveaux 

d'évaluation d'un risque 
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direction), la commande ne peut ġtƌe ǀalidĠe dĠfiŶitiǀeŵeŶt paƌ le ĐhaƌgĠ d’affaiƌes, elle ŶĠĐessite uŶe 

seĐoŶde appƌoďatioŶ ;d’uŶ supĠƌieuƌ hiĠƌaƌĐhiƋueͿ pouƌ ġtƌe eŶǀoǇĠe au fouƌŶisseuƌ.  

La séparation des tâches est à prendre en considération dès la sélection des activités de contrôle à 

ŵettƌe eŶ plaĐe daŶs l’eŶtitĠ.  

Information et communication : Toujouƌs daŶs l’optiƋue d’atteiŶdƌe les oďjeĐtifs fiǆĠs paƌ le CI, toute 

eŶtitĠ Ƌuel Ƌue soit soŶ seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ a ďesoiŶ d’iŶfoƌŵatioŶ, Ƌu’il s’agisse d’iŶfoƌŵatioŶs iŶternes 

ou externes, afin de faciliter la mise en application des processus décrits dans les autres composantes. 

La transparence entre le top management et les collaborateurs doit être la règle, il ne doit pas y avoir 

de ƌĠteŶtioŶ d’iŶfoƌŵatioŶ eŶtƌe les différents niveaux de management sous peine de voir le dispositif 

de CI remis en question. La communication ne concerne pas seulement la communication interne ; en 

effet l’eŶtitĠ doit fournir aux tiers des informations afin de répondre à leurs attentes.  Une bonne 

communication, et la diffusion d’iŶfoƌŵatioŶs pertinentes entres les niveaux hiérarchiques permettent 

d’iŶstauƌeƌ uŶe ďoŶŶe eŶteŶte et uŶe ĐoŶfiaŶĐe eŶtƌe les Đollaďoƌateuƌs d’uŶe eŶtitĠ.  

Pilotage : Il s’agit iĐi de ǀĠƌifieƌ Ƌue le CI foŶĐtioŶŶe Đorrectement dans l’oƌgaŶisatioŶ. Pouƌ Đela le top 

ŵaŶageŵeŶt ŵet eŶ plaĐe uŶ sǇstğŵe d’ĠǀaluatioŶ des pƌoĐessus afiŶ de s’assuƌeƌ de leuƌs mis en 

place et de leurs fonctionnements. OŶ ƌetƌouǀe deuǆ tǇpes d’ĠǀaluatioŶ du CI : les évaluations 

continues qui sont comprises dans le processus métier et les évaluations ponctuelles. Les déficiences 

potentiellement observées lors de ces évaluations sont directement communiquées et rectifiées, via 

des moyens correctifs.  

Auǆ diffĠƌeŶtes ĐoŵposaŶtes Ƌue Ŷous ǀeŶoŶs d’Ġvoquer, le référentiel COSO associe 17 principes15, 

dĠƌiǀĠs des ĐoŵposaŶtes Ƌui peƌŵetteŶt auǆ eŶtƌepƌises de ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe 

efficace en les appliquant tous.  

En conclusion, il semble évidant que les objectifs et les composantes définis précédemment sont liés. 

Ce lien qui les unit, est le plus souvent matérialisé par un cube tri-dimensionnel. Ce cube permet une 

approche matricielle des 3 objectifs, associés aux 5 composantes et appliĐaďles à l’eŶseŵďle de 

l’eŶtitĠ.  

                                                           
15 Les 17 principes du référentiel COSO sont listés en Annexe 2  
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Figure 4: Cube COSO16 

Le COSO a pour but de matérialiser et de décrire une sorte de contrôle interne idéal à mettre en 

place dans toutes les sociétés. Cependant, tout le monde sait que le contrôle interne souffre de lacunes 

et que rares sont les entreprises à pouvoir se ǀaŶteƌ d’aǀoiƌ ŵis eŶ plaĐe uŶ dispositif saŶs faille. Ces 

laĐuŶes peuǀeŶt s’eǆpliƋueƌ eŶ pƌeŵieƌ lieu paƌ uŶ ŵaŶƋue de teŵps ou de foƌŵatioŶs, ŵais 

également par une méconnaissance, par les opérationnels, des processus fondamentaux de leur 

entreprise. Mettƌe eŶ plaĐe des pƌoĐĠduƌes Ŷe suffit pas, il faut Ƌu’elles soient connues et appliquées 

par tous, quel que soit le niveau hiérarchique (cela concerne autant les ouvriers, que les dirigeants). 

Le COSO ouvre ainsi la porte à la partie formelle du contƌôle iŶteƌŶe, Đ’est-à-dire la partie la plus 

évidente à appréhender, celle qui se rapporte aux procédures écrites. Dans la partie suivante, nous 

alloŶs aiŶsi ǀoiƌ Ƌu’uŶe paƌtie iŶfoƌŵelle du CI est ŶĠĐessaiƌe pouƌ Ƌue Đe deƌŶieƌ soit efficace au sein 

de l’eŶtitĠ.  

2. Les atouts d’uŶ ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe effiĐaĐe  

Le contrôle interne, au-delà des théories qui peuvent exister, est avant tout un système 

d’oƌgaŶisatioŶ pouƌ les eŶtitĠs. Nulle eŶtƌepƌise Ŷe peut suƌǀiǀƌe saŶs uŶe oƌgaŶisatioŶ staďle et 

adaptée à son aĐtiǀitĠ. AiŶsi ŵġŵe si ƌieŶ de foƌŵel Ŷ’a ĠtĠ fait, Đhaque entreprise possède un certain 

Ŷiǀeau de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe. EŶ effet, la siŵple ǀĠƌifiĐatioŶ de la saisie d’uŶe faĐtuƌe paƌ uŶe peƌsoŶŶe 

autƌe Ƌue Đelle Ƌui l’a saisie est ĐoŶsidĠƌée comme un dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe. Plus l’eŶtitĠ 

grossie, plus soŶ dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe se doit d’ġtƌe fiaďle et peƌfoƌŵaŶt afiŶ de pouǀoiƌ 

ƌĠpoŶdƌe à tous les oďjeĐtifs gĠŶĠƌauǆ fiǆĠs paƌ le COSO, ŵais ĠgaleŵeŶt afiŶ de gaƌaŶtiƌ à l’eŶtreprise 

                                                           
16 Issus du COSO Repoƌt tƌaduit de l’aŶglais paƌ l’IFACI  
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une croissance sereine. Dans cette partie nous verrons, comment un bon dispositif de contrôle est un 

atout non négligeable pour les entreprises en général.  

2.1. La gestion des risques 

La gestion des risques est un élément essentiel dans la mise en place d’uŶ dispositif de CI et d’uŶe 

stƌatĠgie paƌ l’eŶtƌepƌise. EŶ effet, pour que la stratégie soit efficace elle doit prendre en considération 

les ƌisƋues Ƌui gƌaǀiteŶt autouƌ de l’eŶtitĠ ; le ŵaŶageŵeŶt doit ġtƌe Đapaďle d’ideŶtifieƌ Đes ƌisƋues, 

de les analyser et de les évalueƌ afiŶ d’adapteƌ au ŵieuǆ sa ǀisioŶ et sa stƌatĠgie. Pour cela, le 

ŵaŶageŵeŶt doit pouǀoiƌ s’appuǇeƌ suƌ les pƌoĐĠduƌes de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe eǆistaŶtes daŶs soŶ eŶtitĠ. 

Le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe se doit aloƌs d’ġtƌe uŶ outil fiaďle daŶs la gestion des risques, ainsi en 2004, le COSO 

décide de publier un nouveau référentiel COSO, spécialisé dans la gestion des risques : le COSO 

Entreprise Risk Management (ERM). Ce référentiel est rédigé par le cabinet PwC17. Il a pouƌ ďut d’alleƌ 

plus loin sur la gestion des risƋues et Ŷe pas s’eŶ teŶiƌ uŶiƋueŵeŶt à Đe Ƌui est pƌĠconisé par le COSO 

2013. Avec les importantes évolutions économiques mais également digitales et sociétales auxquelles 

sont confrontées les entreprises, il a fallu remettre à jour ce rĠfĠƌeŶtiel afiŶ Ƌu’il se rapproche au mieux 

des préoccupations actuelles des entreprises. Cette évolution du COSO ERM a eu lieu en 2017. Cette 

dernière version va plus loin et souhaite aider les entreprises à appréhender de manière plus sereine 

la complexitĠ de l’eŶǀiƌoŶŶeŵent dans lequel elles évoluent. Selon PwC, le référentiel a été mis à jour 

afin de répondre aux enjeux suivants :  

- « Les ĐoŶseils d’adŵiŶistƌatioŶ atteŶdeŶt davaŶtage de leuƌ oƌgaŶisatioŶ eŶ teƌŵes de gestioŶ 

des risques 

- Les parties prenantes recherchent plus de transparence et de fiabilité 

- Les organisations évoluent dans un environnement de plus en plus complexe axé sur les 

nouvelles technologies 

- La ŶĠĐessitĠ de Đapitaliseƌ suƌ les ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐes des ƌĠĐeŶts iŶĐideŶts ;Đƌises, 

attaƋues…Ϳ 

- Les professioŶŶels du ƌisƋue soŶt eŶ Ƌuġte d’uŶ ƌĠfĠƌeŶtiel aĐtualisé 

- Les pƌatiƋues de gestioŶ des ƌisƋues ĐoŶtiŶueŶt d’Ġvolueƌ 18» 

Ce nouveau référentiel basé essentiellement sur la gestion des risques19, comprend un ensemble de 

20 principes organisés autour de 5 composantes interdépendantes20. Ces 5 composantes sont assez 

                                                           
17Le ĐaďiŶet d’audit Pƌiǀeǁateƌhouse Coopeƌs, uŶ des Big Fouƌ   
18 Enjeux définis par le cabinet PwC – loƌs d’uŶe Ġtude menée en 2014 « ERM Update Survey 2014 » 
19 Synthèse complète du COSO ERM 2017 disponible suƌ le site iŶteƌŶet de l’IFACI  
20 Voir détail des 20 composantes en Annexe 3 
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différentes de celles évoquées dans la partie précédente pour le référentiel COSO de contrôle interne. 

Ces 5 composantes mettent en lumière le fait que la gestion du risque intervient à chaque étape du 

proĐessus de ŵise eŶ plaĐe d’uŶe stƌatĠgie et de la dĠfinition des objectifs. Un véritable management 

des ƌisƋues est dğs loƌs ŵis eŶ plaĐe daŶs l’eŶtitĠ ĐoŶĐeƌŶĠe. Ce tǇpe de ŵaŶageŵeŶt eǆige uŶ ĐoŶtƌôle 

interne fiable, qui peut évidemment être réadapté régulièrement eŶ foŶĐtioŶ de l’ĠǀolutioŶ des 

risques et de la stratégie ; mais le management des risques doit pouvoir se fier au dispositif de contrôle 

iŶteƌŶe daŶs sa gloďalitĠ. Paƌ ailleuƌs, les ĐoŵposaŶts s’appuieŶt suƌ des pƌiŶĐipes qui vont de la 

gouvernance au pilotage d’uŶe eŶtƌepƌise, ils ǀoŶt peƌŵettƌe à la direction de gérer au mieux les 

risques et donc de mettre en place la meilleure stratégie possible pour atteindre les objectifs 

opérationnels.  

 

 

  

Il est évident que dans une entité, la gestion des risques ne se résume pas uniquement à une 

cartographie des risques ou à un dispositif de contrôle interne. La gestion des risques aborde, au-delà 

du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe, d’autƌes sujets tels Ƌue la gouǀeƌŶaŶĐe, la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ aǀeĐ les parties 

prenantes ou encore la mesure de la performance. Intégrer cette gestion des risques par le biais de 

soŶ dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe peƌŵet d’aŵĠlioƌeƌ le pƌoĐessus de pƌise de dĠĐisioŶ, et doŶĐ de 

rendre le CI nettement plus efficace au sein de l’eŶtitĠ.  

2.2. La mise en œuǀƌe du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe efficace  

La ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶ dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe Ŷe se fait eŶ ƋuelƋues heuƌes, Đe pƌoĐessus 

peut s’aǀĠƌeƌ loŶg et Đoŵpleǆe et dĠpeŶd des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de l’eŶtitĠ ;taille, aĐtiǀitĠ, diǀersité des 

pƌoĐessus …Ϳ. Pouƌ Ƌue les ƌespoŶsaďles de ĐhaƋue Ŷiǀeau puisseŶt ŵettƌe eŶ œuǀƌe le ďoŶ dispositif 

de CI, il est nécessaire que la gestion globale des risques existante soit connue de tous et clairement 

Gouvernance 

et culture

Stratégie et 

définition 

des objectifs

Performance
Revue et 

correction

Information, 

communication 

et reporting

Figure 5: 5 composantes du COSO ERM 2017 
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définie. Selon Jacques RENARD21, la mise en œuvre du dispositif de contrôle interne nécessite 

obligatoirement :  

- Que soient réglées un certain nombre de questions préalables ; 

- Que l’oŶ ǀeille auǆ solutioŶs à appoƌteƌ auǆ diffiĐultĠs possiďles ; 

- Et Ƌue l’oŶ s’attaĐhe à ŵoďiliseƌ les ĐoŶditioŶs ŶĠĐessaires à la réussite du projet.  

La première chose à faire est donc de s’iŶtĠƌesser au contexte de la réalisation de la mission. Le 

responsable mettant en place des procédures de CI dans son entité, doit eŶ pƌeŵieƌ lieu s’assuƌeƌ Ƌue 

l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt de tƌavail soit faǀoƌaďle, Đ’est-à-dire que la direction prenne bien part au projet et 

Ƌue les ŵaŶageƌs, ǀoiƌe ŵġŵe l’eŶseŵďle de l’ĠƋuipe soient eŶ ĐapaĐitĠ d’aĐĐepteƌ le pƌojet et Ƌu’ils 

aieŶt ĐoŶsĐieŶĐe Ƌue Đela Ŷe foŶĐtioŶŶeƌa Ƌue s’ils s’appƌopƌieŶt les dispositifs mis en place. Il est 

indispensable de désigner une équipe projet qui va piloter la mise en place du dispositif dans 

l’eŶtƌepƌise. SeloŶ la taille de l’eŶtitĠ, Đette ĠƋuipe Ŷ’auƌa pas les ŵġŵes oďligatioŶs de ƌeŶdu, 

cependant même dans les petites structures, elle est nécessaire. Cette équipe devra, ensuite, définir 

suƌ Ƌuel ƌĠfĠƌeŶtiel elle souhaite s’appuǇeƌ pouƌ atteiŶdƌe les oďjeĐtifs fiǆĠs paƌ la diƌeĐtioŶ. Il faut 

également définir le périmètre du contrôle interne notamment dans le cas des groupes, l’idĠe ĠtaŶt 

de savoiƌ si le dispositif ǀa s’appliƋueƌ à l’eŶseŵďle des filiales du gƌoupe ou uŶiƋueŵeŶt à la soĐiĠtĠ 

ŵğƌe paƌ eǆeŵple. Coŵŵe pouƌ tout pƌojet, les ĠƋuipes et les Đollaďoƌateuƌs de l’eŶtitĠ deǀƌoŶt ġtƌe 

régulièrement tenus au courant des avancés du projet, mais également être formés aux nouveautés 

afiŶ Ƌu’ils adopteŶt uŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt faǀoƌaďle à la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ dispositif de CI.  

Dans un second temps, la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ tel dispositif peut ġtƌe ĐoŶfƌoŶtĠe à uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe 

de diffiĐultĠs Ƌu’il faudra solutioŶŶeƌ au fuƌ et à ŵesuƌe de l’aǀaŶĐeŵeŶt. Les oďstaĐles ƌeŶĐoŶtƌĠs 

peuvent être de différentes natures : obstacles humains ou organisationnels.  

Ainsi il faut retenir Ƌue la ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶ dispositif de CI efficace passe par la validatioŶ d’uŶ 

ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de ĐoŶditioŶs telles Ƌue l’appƌoďatioŶ du pƌojet paƌ la diƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale, la 

ĐlaƌifiĐatioŶ des ĐoŶĐepts afiŶ Ƌu’ils soieŶt Đoŵpƌis paƌ tous ;opĠƌatioŶŶels et ŵaŶageƌsͿ et eŶfiŶ 

l’iŵplaŶtatioŶ de dispositifs flexibles et adaptables. De plus, pour limiter les failles, le dispositif doit 

être régulièrement évalué et testé afiŶ de s’assuƌeƌ Ƌu’il ƌĠpoŶd toujouƌs auǆ ďesoiŶs de l’eŶtitĠ.  

Coŵŵe Ŷous l’aǀoŶs vaguement évoqué dans la partie précédente, le contrôle interne peut se 

scinder en deux. Pour que le processus mis en place selon la méthode évoquée ci-dessus fonctionne, 

il est iŶdispeŶsaďle Ƌue les ƌespoŶsaďles tieŶŶeŶt Đoŵpte à la fois de l’aspeĐt foƌŵel et de l’aspeĐt 

                                                           
21 Dans son livre intitulé CoŵpƌeŶdƌe et ŵettƌe eŶ œuvƌe le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe ; 2012 
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informel du CI. Tout d’abord on retrouve la partie formelle (hard controls), celle qui se réfère au COSO 

et Ƌui ƌasseŵďle l’eŶseŵďle des pƌoĐĠduƌes ĠĐƌites ŵises eŶ plaĐe paƌ l’eŶtitĠ et les règles qui 

orientent le comportement des individus daŶs le ďut d’aĐĐoŵpliƌ les oďjeĐtifs fiǆĠs paƌ l’eŶtƌepƌise. 

Parmi ces contrôles formels, on peut reprendre toutes les procédures déjà évoquées comme la 

sĠpaƌatioŶ des tâĐhes, les sǇstğŵes d’autoƌisatioŶ ;aĐĐğs auǆ sǇstğŵes d’iŶfoƌŵatioŶ paƌ eǆeŵpleͿ. La 

mise en place de ce type de contrôles peƌŵet d’uŶe paƌt, eŶ cas de contournement de ce contrôle, de 

ƌeŵoŶteƌ plus faĐileŵeŶt au;ǆͿ ƌespoŶsaďle;sͿ et d’autƌe paƌt Đela peƌŵet auǆ eŶtƌepƌises de dĠteĐteƌ 

les failles dans leur système via la tentative de contournement. Néanmoins, même si ces contrôles 

formels sont nécessaires, ils doiǀeŶt ġtƌe iŶdissoĐiaďles de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt de ĐoŶtƌôle et plus 

précisément des contrôles informels (soft controls) qui, selon Falkenberg et Herremans22, permettent 

« une maîtƌise des attitudes des aĐteuƌs de l’eŶtƌepƌise via des valeurs, des croyances et des traditions 

non écrites ». Cet aspect de contrôle informel est tout de même évoqué dans le COSO (1992) dans la 

composante « environnement de contrôle » Ƌui ƌepƌeŶd l’iŶtĠgƌitĠ du ŵaŶageŵeŶt et la dĠfeŶse des 

valeurs éthiƋues au seiŶ d’uŶe entreprise, autrement dit, oŶ s’iŶtĠƌesse ďieŶ à la Đultuƌe d’eŶtƌepƌise 

qui détermine ces soft controls. Lors de leurs travaux sur le sujet, Falkenberg et Herremans ont mis en 

avant le fait que ce contrôle informel était totalement dépendant des valeurs économiques, 

oƌgaŶisatioŶŶelles et soĐiales de l’eŶtitĠ, et Ƌue Đes tƌois faĐteuƌs dĠfiŶissaieŶt l’attitude des 

Đollaďoƌateuƌs faĐe auǆ ƌespeĐts des oďjeĐtifs opĠƌatioŶŶels et des ƌğgles. D’autƌes faĐteuƌs eŶtƌeŶt 

également en jeu et notaŵŵeŶt la ŶotioŶ d’éthique, selon Valentine23 le seŶs de l’ĠthiƋue d’uŶe 

peƌsoŶŶe est iŶtƌiŶsğƋueŵeŶt liĠ à soŶ dĠǀoueŵeŶt au seiŶ de l’oƌgaŶisatioŶ Ƌui fait suite à la 

politiƋue de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ de Đe Đollaďoƌateuƌ. EŶ d’autƌes teƌŵes, si la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ d’uŶ 

collaborateur est ĐoŶfoƌŵe à ses atteŶtes, aloƌs soŶ seŶs de l’ĠthiƋue seƌa plus iŵpoƌtaŶt. AiŶsi les 

ĐoŵpoƌteŵeŶts des iŶdiǀidus daŶs les situatioŶs iŵpƌĠǀues, Đ’est-à-dire celles qui ne sont pas 

couvertes par les procédures formelles, aboutissent le plus souvent à la mise en place de règles tacites 

entre les collaborateurs et leur responsable. Si auĐuŶ lieŶ Ŷ’est fait eŶtƌe les pƌoĐĠduƌes ĠĐƌites (hard 

controls) et les procédures tacites (soft controls) qui découlent des comportements humains, alors 

Đ’est l’eŶseŵďle du pƌoĐessus de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe Ƌui ƌisƋue d’ġtƌe dĠfaillaŶt.  

 

 

                                                           
22 Falkenberg L. & Herremans I., 1995, « Ethical Behaviours in Organizations : directed by Formal or Informal systems ? » 

Journal of business Ethics, 14, p. 133-143.  
23 Valentine S., L. Godkin & M. Lucero, 2002 « Ethical context, Organizational Commitment, and Person-organization Fit. » 

Journal of Business Ethics, 41(4), p. 349 -361.  
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2.3. La prévention contre la fraude  

Le dispositif de contrôle interne permet également de prévenir les tentatives de fraudes, via une 

gestion des risques efficace. En effet, quelle que soit la taille des entreprises, toutes sont sujettes à la 

fraude et principalement au détournement de fonds. Ainsi via des processus de contrôle interne, il est 

possible de la prévenir et tous les acteurs qui interviennent dans les entreprises que ce soit le 

commissaire auǆ Đoŵptes loƌs de sa ŵissioŶ de ĐeƌtifiĐatioŶ ou l’eǆpeƌt-comptable lors de 

l’ĠtaďlisseŵeŶt des Đoŵptes, tous doivent prendre part à cette prévention. La question qui se pose 

finalement est comment le contrôle interne peut arriver à détecter et lutter contre les fraudes. Comme 

le montre Sébastien LEPERS, « En matière de lutte contre la fraude, le contrôle interne, en tant que 

dispositif permanent de contrôle déployé au niveau des première et deuxième lignes de maîtrise est 

considéré comme un élément central et incontournable24 ». D’ailleuƌs, comme le moŶtƌe l’Annexe 4, 

on constate bien que chaque composante du COSO peut être appliquée à la fraude. SeloŶ lui, l’aďseŶĐe 

de dispositifs de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe daŶs eŶtitĠ, Ƌu’elle soit puďliƋue ou pƌiǀĠe, est uŶ des facteurs 

principaux de son avènement.  Dans la majorité des cas de fraudes avérées, les eŶtƌepƌises Ŷ’aǀaieŶt 

pas conscience du risque qui planait, risque qui aurait été appréhendé si un dispositif de contrôle 

interne efficace avait été mis en place daŶs l’eŶtitĠ. AiŶsi, elles ont mis en place des mesures 

correctives, et non préventives. Les principales mesures préventives en termes de lutte contre la 

fraude, qui auraient dues être anticipées, sont la séparation des tâches, des vérifications « à 

l’iŵpƌoviste » ou eŶĐoƌe ǀia la ŵise eŶ plaĐe de sigŶaleŵeŶt d’aŶoŵalies. Paƌ ailleuƌs, il seŵďle 

essentiel dans le cadre du contrôle interne et de la lutte anti-fraude, de former le personnel et de les 

sensibiliser à ces mécanismes de fraude afiŶ Ƌu’ils soient en capacité de détecter une fraude. Dans la 

lutte contre ces dérives, uŶe eŶtƌepƌise doit iŵpĠƌatiǀeŵeŶt tƌaǀailleƌ suƌ l’eŶseŵďle de soŶ 

environnement ; il existe pour cela trois dispositifs de lutte anti-fraude : la prévention, la dissuasion et 

la détection. Pour chacun des dispositifs, il existe plusieurs leviers comme le montre le tableau ci-après.  

 

 

 

 

 

                                                           
24 Audit et contrôle internes : la prévention et la détection des fraudes – SĠďastieŶ LEPERS pouƌ l’AMICAA ;l’aŵiĐale des 
Đoŵŵissaiƌes de l’aiƌ et des Đoŵŵissaiƌes des aƌŵĠesͿ eŶ date du 29/04/2017 
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Prévention  Stoppeƌ la fƌaude aǀaŶt Ƌu’elle Ŷ’aƌƌiǀe :  

- Contrôle interne 

- Politique, éthique 

- Formation, communication, ressources humaines 

Dissuasion Empêcher la fraude de se produire en faisant apparaître que des contrôles sont en 

place :  

- Audit  

- Communication 

Détection Reconnaître la fraude si elle a lieu :  

- Indicateurs, reporting 

- Dispositifs d’aleƌte 

 

Figure 6: Les trois lignes de défense contre la fraude25 

Ce tableau illustre bien les propos précédents, et le fait que le contrôle interne est un outil essentiel 

dans la prévention contre la fraude. 

 Les entreprises mettent en place leurs dispositifs de contrôle interne avec une volonté de prévenir 

les ƌisƋues de fƌaudes, ŵais eŶ paƌallğle l’Etat iŵpose ĠgaleŵeŶt à ĐeƌtaiŶes eŶtitĠs des dispositifs de 

contrôle interne afin de lutter contre la fraude fiscale (fraude à la TVA notamment). En effet, depuis 

ϮϬϭϴ, l’Etat iŵpose aux commeƌçaŶts et autƌes pƌofessioŶŶels assujettis à la TVA, d’eŶƌegistƌeƌ les 

paieŵeŶts de leuƌs ĐlieŶts au ŵoǇeŶ d’uŶ logiĐiel de Đaisse sĠĐuƌisĠ et ĐeƌtifiĠ. Ce Ŷouǀeau tǇpe de 

logiciel permet, entre autres, de garder en mémoire toutes les opérations effectuées sur la caisse. Ainsi 

avec ces nouvelles caisses, il est impossible pour un commerçant de supprimer une opération de son 

fichier de caisse sans que celle-ci ne soit enregistrée. Cela a pour but de limiter la fraude à la TVA. Il 

s’agit ďieŶ là d’uŶ dispositif de contrôle interne devenu obligatoire pour les entreprises26.  

On constate que le contrôle interne instauré dans une entité permet de prévenir les risques de fraudes 

Ƌu’il s’agisse de fraudes internes (par le personnel ou par le dirigeant) ou de fraudes externes.  

Tout au loŶg de Đette paƌtie, Ŷous aǀoŶs fait uŶ Ġtat de l’aƌt du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe eŶ paƌtaŶt des 

différentes définitions existantes, et en insistant indéniablement sur le référentiel COSO. Nous avons 

également montré les différentes étapes à la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe effiĐaĐe 

et notamment le fait que cela passe par une excellente connaissance des risques qui gravitent autour 

de l’eŶtitĠ. Paƌ ailleurs, il a été démontré que le contrôle interne pouvait être un mécanisme non 

négligeable dans la lutte contre les différentes formes de fraudes (fraude interne ou externe). Ainsi, à 

                                                           
25 Tableau issu de la Revue Fiduciaire comptable n°350 – Avril 2008 
26 Texte issu de la Loi de finances 2018 – disponible http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11435-PGP?branch=2 

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11435-PGP?branch=2
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la suite de Đette paƌtie, il seŵďle Đlaiƌ Ƌu’uŶ ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe effiĐaĐe participe à la bonne évolution 

des entreprises. Notre deuxième partie servira à démontrer que tout en permettant aux entités 

d’atteindre leurs objectifs, le contrôle interne peut également devenir un outil pour les acteurs 

extérieurs, tel que le commissaire aux comptes, dans le déroulement de sa mission de certification des 

comptes annuels.  
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II. LA PLACE DU CONTROLE INTERNE DANS LA MISSION LEGALE  

EŶ FƌaŶĐe, les Đoŵŵissaiƌes auǆ Đoŵptes soŶt ĐhaƌgĠs de s’assuƌeƌ de la ƌĠgulaƌitĠ, de la siŶĐĠƌitĠ 

et de l’iŵage fidğle des Đoŵptes.  L’appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe fait partie intégrante de la mission 

de certification des comptes annuels menée par le commissaire aux comptes. En effet, depuis les 

années 2000, cette étape a été remise au goût du jour. Son analyse a toujours été obligatoire, 

cependant les différents scandales que nous avons déjà évoqués, nous montrent que cette dernière 

Ġtait ŶetteŵeŶt ouďliĠe paƌ les auditeuƌs, Ƌui pƌĠfĠƌaieŶt se foĐaliseƌ suƌ l’aŶalǇse des Ġtats fiŶaŶĐieƌs. 

Cette phase passe paƌ la pƌise de ĐoŶŶaissaŶĐe de l’eŶtitĠ et de soŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, aǀant même 

l’iŶteƌǀeŶtioŶ suƌ les Đoŵptes aŶŶuels. L’auditeuƌ doit ġtƌe eŶ ĐapaĐitĠ d’ideŶtifieƌ et d’Ġǀalueƌ les 

ƌisƋues Ƌui pğseŶt suƌ l’eŶtitĠ auditĠe et suƌ soŶ aĐtiǀitĠ, afiŶ de pouvoir orienter au mieux les travaux 

et donc de définir une approche et un programme de travail adaptés. Avec cet examen du contrôle 

interne, l’auditeuƌ peut mettre en place une mission dite, « d’audit iŶtelligeŶt » Đ’est-à-dire cohérente 

avec les spécificitĠs de l’auditĠ. Mġŵe si Đet audit est adaptĠ à ĐhaƋue eŶtitĠ, il Ŷ’eŶ reste pas moins 

très encadré par la législation et ne peut se faire de manière totalement libre. Ainsi dans cette partie, 

nous verrons en premier lieu quels sont les textes et les instances qui encadrent la mission légale, et 

ĐoŵŵeŶt la ŶotioŶ d’approche par les risques s’appuie suƌ l’appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe paƌ 

l’auditeuƌ. Puis nous verrons dans un second temps comment le commissaire aux comptes évalue le 

ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe d’uŶe entité et surtout comment cela se matérialise-t-il.  

1. Une notion réglementaire et encadrée  

Le commissaire aux comptes27, ou auditeur externe, intervient dans les entités afin de certifier 

leuƌs Đoŵptes aŶŶuels. Il s’agit d’uŶe oďligatioŶ lĠgale pouƌ uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’eŶtƌepƌises Ƌui 

contribue à la qualité et à la tƌaŶspaƌeŶĐe de l’information financière et comptable des entités. Le CAC 

iŶteƌǀieŶt pouƌ le Đoŵpte des aĐtioŶŶaiƌes afiŶ de leuƌ assuƌeƌ Ƌue l’iŶfoƌŵatioŶ fiŶaŶĐiğƌe pƌĠseŶtĠe 

dans les comptes reflète bieŶ la ƌĠalitĠ de l’eŶtreprise. Pour donner son opinion sur les comptes, le 

CAC se doit de respecter un certain nombre de principes, définis dans le Code de déontologie de la 

pƌofessioŶ, doŶt le pƌiŶĐipe d’iŶdĠpeŶdaŶĐe. Ce pƌiŶĐipe ƌĠgit ĐlaiƌeŵeŶt la pƌofession et interdit à 

l’auditeuƌ de ƌĠaliseƌ ĐeƌtaiŶes ŵissioŶs dğs loƌs Ƌu’il certifie les comptes de la société. Il est important 

de noter que la mission de certification et la mission de conseil dans une même entité, sont deux 

missions complètement incompatibles pour le CAC.   

                                                           
27 Ce terme pourƌa, tout au loŶg de Đe ŵĠŵoiƌe, ġtƌe ƌeŵplaĐĠ paƌ l’aďƌĠǀiation CAC  
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1.1. Le cadre légal de la mission 

La ŵissioŶ d’audit légal est fortement encadrée et réglementée. En France, on retrouve trois 

pƌiŶĐipauǆ teǆtes de ƌĠfĠƌeŶĐe pouƌ la pƌofessioŶ. Tout d’aďoƌd, la dĠfiŶitioŶ de la pƌofessioŶ de CAC 

a été codifiée dans le Code de commerce à la suite de la publication du décret du 12 août 1969 faisant 

de la profession une pƌofessioŶ ƌĠgleŵeŶtĠe. Aujouƌd’hui la ŵissioŶ du Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes est 

définie aux articles L. 823-9 et suivants du Code de commerce. Dans un second temps, on retrouve le 

Code de déontologie, qui est aujourd’hui aŶŶeǆĠ au Code de ĐoŵŵeƌĐe ; son but étant de déterminer 

les dispositioŶs Ƌui s’appliƋuent à tout Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes daŶs l’aĐĐoŵplisseŵeŶt de sa 

mission.  Et enfin pour terminer, le commissaire aux comptes se doit de respecter certaines règles lors 

de la réalisation de sa mission, il s’agit des Noƌŵes d’EǆeƌĐiĐe PƌofessioŶŶel ;NEPͿ. Tout au loŶg de sa 

ŵissioŶ de ĐeƌtifiĐatioŶ, l’auditeuƌ doit ŵettƌe eŶ appliĐatioŶ ces NEP. Il en existe 36 qui sont adoptées 

et homologuées par le H3C28. Il est important de savoir que les NEP sont opposables aussi bien au 

commissaire aux comptes Ƌu’auǆ eŶtƌepƌises auditĠes. Nous verrons un peu plus loin dans ce 

ŵĠŵoiƌe, les NEP Ƌui ƌĠgisseŶt l’appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe paƌ le CAC.  

En plus de ces textes de références, la pƌofessioŶ dispose d’uŶ oƌgaŶe de gouǀeƌŶaŶĐe Ƌui agit 

comme un agent fédérateur avec pour objectif de faire le lien entre les pouvoirs publics et les 

Đoŵŵissaiƌes auǆ Đoŵptes de l’eŶseŵďle de l’heǆagoŶe. Il s’agit de la CoŵpagŶie NatioŶale des 

Coŵŵissaiƌes auǆ Coŵptes ;CNCCͿ. Cette deƌŶiğƌe se Đoŵpose d’uŶ CoŶseil NatioŶal Ƌui ƌegƌoupe 

pƌğs de ϵϬ CAC. AfiŶ d’ġtƌe pƌĠseŶte suƌ l’eŶsemble du territoire, la CNCC a su se décentraliser en 

créant 33 Compagnies Régionales (CRCC). La CNCC est elle-même supervisée par un organe supérieur 

qui a fait son apparition au début des années 2000 après les nombreux scandales auxquels la 

profession a été confrontée. A la suite de ces différentes affaires, le lĠgislateuƌ s’est ǀu daŶs l’oďligatioŶ 

de durcir la réglementation de la profession. Les plus gros changements datent de 2003 avec la 

parution de la Loi Sécurité Financière (Loi LSF). Cette loi a notaŵŵeŶt iŶstauƌĠ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ 

conseil supérieur chargé de contrôler les commissaires aux comptes, le H3C. Il s’agit d’uŶe autoƌitĠ 

publique mais indépendante qui a pour rôle de réguler la profession. Un certain nombre de tâches est 

alloué au H3C (Ordonnance 2016) Đoŵŵe l’adoptioŶ des NEP ou la ƌĠalisatioŶ de ĐoŶtƌôles daŶs les 

cabinets. Le tableau ci-après montre que certaines attributions du H3C sont délégables à la CNCC.  

 

 

                                                           
28 Haut Conseil du Commissariat aux Comptes 
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Tâches allouées au H3C Délégation possible à la CNCC 

- PƌoĐĠdeƌ à l’iŶscription des CAC et à la tenue 

des listes 

- Définir et superviser la formation continue 

- Définir et superviser les contrôles des 

cabinets 

- Oui  

 

- Oui pour le contrôle du respect des 

obligations de formation 

- Oui mais uniquement pour les cabinets non 

EIP  

- Adopter les NEP 

- Diligenter des enquêtes et prononcer des 

sanctions 

[…] 

 

Non 

 

Figure 7: Tâches du H3C29 

Le HϯC se doit d’ġtƌe iŵpaƌtial, et d’aǀoiƌ uŶe totale maîtrise du sujet ; Đ’est pouƌ Đette ƌaisoŶ Ƌu’uŶ 

commissaire aux comptes en activité ne peut pas être membre du H3C. Parmi les 14 membres qui 

composent ce conseil, on retrouve notamment :  

- Des magistrats de la Cour de cassation et de la Cour des comptes 

- Le pƌĠsideŶt de l’AMF 

- Le directeur général du Trésor 

- Des spécialistes en droit, économie ou finance 

- Deux anciens commissaires aux comptes  

Il est également important de préciser, toujours dans cette ǀoloŶtĠ d’iŶdĠpeŶdaŶĐe, Ƌue le HϯC Ŷe 

ďĠŶĠfiĐie d’auĐuŶ fiŶaŶĐeŵeŶt puďliĐ, il ƌeçoit uniquement une contribution de la part des CAC et de 

la CNCC. 

EŶ plus de l’eŶĐadƌeŵeŶt de la ŵissioŶ lĠgale daŶs sa gloďalitĠ, les diffĠƌeŶtes phases de la mission 

sont également réglementées par des textes spécifiques. Dans le cadre de ce mémoire, nous nous 

iŶtĠƌessoŶs pƌiŶĐipaleŵeŶt à l’appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe. Il Ǉ a deuǆ tǇpologies de teǆte qui 

eŶĐadƌeŶt la dĠfiŶitioŶ, le ƌôle et l’appƌéciation du contrôle interne : les lois et les normes 

réglementaires, ainsi que les cadres de référence comme le COSO que nous avons déjà longuement 

évoqué précédemment. En ce qui concerne les lois, les articles 117, 120 et 122 de la Loi de Sécurité 

Financière, adoptée en 2003 évoquent les premières obligations des auditeurs quant à la 

communication sur le coŶtƌôle iŶteƌŶe des eŶtƌepƌises Ƌu’ils auditeŶt. Le Code de commerce a 

                                                           
29 Taďleau issu du Đouƌs d’Audit LĠgal – Nathalie Gonthier-Besacier – M2 CGAO – Année 2018/2019 
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d’ailleuƌs ĠtĠ ŵodifiĠ à la suite de Đette loi, afiŶ de faiƌe ŵeŶtioŶ de la desĐƌiptioŶ du CI d’uŶe entité 

et de son évaluation par le commissaire aux comptes (Art. L.225-37, L.225-68, L.225-235).  

Paƌ ailleuƌs, ĐeƌtaiŶes Ŷoƌŵes pƌofessioŶŶelles soŶt ƌelatiǀes à l’appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe. 

C’est ŶotaŵŵeŶt le Đas de la NEP ϯϭϱ Ƌui iŶdiƋue Ƌue l’auditeur doit avoir une connaissance suffisante 

de l’eŶtitĠ Ƌu’il audite afiŶ d’Ġǀalueƌ le ƌisƋue d’aŶoŵalies sigŶifiĐatiǀes. La NEP ϯϯϬ ĠǀoƋue ƋuaŶt à 

elle, les pƌoĐĠduƌes d’audit Ƌui doiǀeŶt ġtƌe ŵises eŶ œuǀƌe afiŶ d’appƌĠĐieƌ le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe d’uŶe 

entité. On retrouve aussi la NEP 265 qui traite de la communication sur les faiblesses du contrôle 

interne qui incombe au commissaire aux comptes. Les normes professionnelles sont, la plupart du 

temps, ĐoŵplĠtĠes paƌ les Ŷotes d’iŶfoƌŵatioŶ de la CNCC ;NIͿ ; ces dernières beaucoup plus 

complètes que les NEP, et tƌaiteŶt d’aspects particuliers tout en donnant des exemples de situations 

précises.  

1.2.  L’appƌoĐhe paƌ les ƌisƋues  

Coŵŵe Ŷous l’aǀoŶs dĠjà ĠǀoƋuĠe, la notion de risque est inhérente à la vie des entreprises. Ainsi 

chacune présente le même objectif : tenter le limiter l’iŶĐeƌtitude autouƌ de son activité en mettant 

eŶ plaĐe des ĐoŶtƌôles. Tout Đela daŶs le ďut d’atteiŶdƌe les oďjeĐtifs ĠĐoŶoŵiƋues fiǆĠs paƌ la 

stƌatĠgie. Tous les aĐteuƌs de l’eŶtitĠ, Ƌu’ils soient internes ou externes, sont concernés par cette 

notion de gestion des risques. Pour Stéphanie THIERY-DUBUISSON30, l’appƌoĐhe paƌ les ƌisƋues est, 

pouƌ l’auditeuƌ eǆteƌŶe, le poiŶt de dĠpaƌt de sa ŵissioŶ lĠgale, la pƌeŵiğƌe Ġtape de la dĠŵaƌĐhe 

d’audit. Afin que cette approche par les risques soit efficace, il est ŶĠĐessaiƌe Ƌue l’auditeuƌ ait uŶe 

ǀisioŶ d’eŶseŵďle de l’eŶtitĠ et de soŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. L’iŵpoƌtaŶĐe de Đette ĐoŶŶaissaŶĐe de 

l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt est ƌepƌise daŶs les NEP ϯϭϱ et ϯϯϬ. Selon la NEP 315, « la prise de connaissance de 

l’eŶtitĠ peƌŵet au Đoŵŵissaire aux comptes de constituer un cadre de référence dans lequel il planifie 

soŶ audit et eǆeƌĐe soŶ jugeŵeŶt pƌofessioŶŶel pouƌ Ġvalueƌ le ƌisƋue d’aŶoŵalies sigŶifiĐatives daŶs 

les comptes et répondre à ce risque tout au long de son audit ». OŶ s’apeƌçoit donc bien que les risques 

dĠfiŶisseŶt l’audit et guideŶt le Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes daŶs ses tƌaǀauǆ. EŶ effet, l’auditeuƌ doit 

dĠteƌŵiŶeƌ le ƌisƋue d’audit de ĐhaƋue dossieƌ suƌ leƋuel il est amené à intervenir. Le ƌisƋue d’audit 

est défini par la NEP 200 comme étant « le risque que le commissaire aux comptes exprime une opinion 

diffĠƌeŶte de Đelle Ƌu’il auƌait Ġŵise s’il avait ideŶtifiĠ toutes les aŶoŵalies sigŶifiĐatives daŶs les 

                                                           
30 L’audit. Aux éditions La Découverte (2009) disponible sur : https://www-cairn-info.sid2nomade-1.grenet.fr/l-audit--

9782707152800-page-29.htm 

https://www-cairn-info.sid2nomade-1.grenet.fr/l-audit--9782707152800-page-29.htm
https://www-cairn-info.sid2nomade-1.grenet.fr/l-audit--9782707152800-page-29.htm
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comptes ». Le ƌisƋue d’audit (RA) comprend deux composantes : le risque d’aŶoŵalies sigŶifiĐatiǀes 

(RAS) et le risque de non-détection de ces anomalies (RND)31.  

Le ƌisƋue d’aŶoŵalies sigŶifiĐatiǀes est pƌopƌe à l’eŶtitĠ auditĠe et se subdivise en deux risques : le 

risque inhérent (RI) et le risque lié au contrôle (RLC).  Ainsi l’uŶ des ŵoǇeŶs de ƌĠduiƌe Đe ƌisƋue 

d’aŶoŵalies sigŶifiĐatiǀes est de s’appuǇeƌ suƌ les pƌoĐĠduƌes de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe ŵises eŶ plaĐe daŶs 

l’eŶtitĠ auditĠe.  

Pouƌ sǇŶthĠtiseƌ le ƌisƋue d’audit se détermine de la manière suivante :   

RA = RAS x RND  

      RAS = RI x RLC 

Nous allons dans cette partie, nous concentrer suƌ le ƌisƋue d’aŶoŵalies sigŶifiĐatiǀes, Ƌui s’Ġǀalue eŶ 

teŶaŶt Đoŵpte du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe pƌĠseŶt daŶs l’eŶtitĠ.  

Le risque inhérent est défini dans la NEP 200 comme étant « le ƌisƋue Ƌu’une anomalie significative 

se pƌoduise, saŶs teŶiƌ Đoŵpte du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe Ƌui pouƌƌait eǆisteƌ daŶs l’eŶtitĠ ». Ainsi, ce risque 

seŵďle liĠ auǆ ĐaƌaĐtĠƌistiƋues gĠŶĠƌales de l’eŶtitĠ et de son environnement, tandis que le risque lié 

au contrôle se résume comme étant « le ƌisƋue Ƌu’uŶe aŶoŵalie sigŶifiĐative Ŷe soit Ŷi pƌĠvue, Ŷi 

détectée par le contrôle interne existant et non corrigée en temps voulu ». Cette détermination du 

ƌisƋue d’aŶoŵalies significatives intervient lors de la phase 2 de la démarche d’audit qui est la prise de 

ĐoŶŶaissaŶĐe de l’eŶtitĠ et de soŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. L’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt d’uŶe entité est conditionné par 

soŶ seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ ou paƌ sa situatioŶ gĠogƌaphiƋue. Ainsi en fonction du secteur, les procédures 

diffèrent ; Đ’est Ƌue l’oŶ verra dans la Partie 2 de ce mémoire en se concentrant sur les entreprises du 

BâtiŵeŶt et des Tƌaǀauǆ PuďliĐs. Outƌe les spĠĐifiĐitĠs liĠes au seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ, uŶe ďoŶŶe 

ĐoŶŶaissaŶĐe de l’eŶtité passe forcément par les caractéristiques pƌopƌes à l’eŶtƌepƌise. Paƌ exemple, 

les grosses structures auront tendance à avoir des procédés très formels et leur contrôle interne sera 

ďasĠ suƌ l’appƌoďatioŶ hiĠƌaƌĐhiƋue. L’auditeuƌ deǀƌa aloƌs s’assuƌeƌ que les décisions les plus critiques 

foŶt ďieŶ l’oďjet d’un contrôle.  A contrario, dans les structures plus décentralisées, cette hiérarchie 

Ŷ’est pas aussi pƌĠseŶte, l’auditeuƌ deǀƌa donc plutôt s’assuƌeƌ Ƌu’il eǆiste des pƌoĐĠduƌes de CI pouƌ 

les opérations les plus risquées. Paƌ ailleuƌs, la situatioŶ fiŶaŶĐiğƌe d’uŶe entreprise peut également 

iŶflueƌ suƌ soŶ RAS. EŶtƌe les eŶtƌepƌises eŶ ĐƌoissaŶĐe et Đelles eŶ dĠĐliŶ, l’auditeuƌ Ŷe se foĐaliseƌa 

pas suƌ les ŵġŵes poiŶts d’atteŶtioŶ loƌs de sa ƌeǀue du contrôle interne. Tout au long de cette phase, 

le commissaire auǆ Đoŵptes ideŶtifie et Ġǀalue le ƌisƋue d’aŶoŵalies sigŶifiĐatiǀes au Ŷiǀeau des 

                                                           
31 Définition de ces risques dans le glossaire p. 82-83 



 

35 

 

comptes mais également au niveau des assertions. Toutes les assertions doivent être couvertes. Selon 

la NEP 315, « l’ĠvaluatioŶ paƌ le Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes de la ĐoŶĐeptioŶ et de la ŵise eŶ œuvƌe des 

ĐoŶtƌôles de l’eŶtitĠ ĐoŶsiste à appƌĠĐieƌ Ƌu’uŶ ĐoŶtƌôle, seul ou eŶ assoĐiatioŶ aveĐ d’autƌes, est 

théoriquement en mesure de prévenir, de détecter ou de corriger les anomalies significatives dans les 

comptes ». Ici, un contrôle désigne un ensemble de dispositifs et de moyens qui sont mis en place par 

une organisation afin de diminuer le risque et donc atteindre les objectifs fixés. Un contrôle efficace 

doit être en mesure de prévenir la survenance des risques, de détecter les incidents et de limiter leurs 

iŵpaĐts et leuƌs ĐoŶsĠƋueŶĐes. Ce soŶt Đes ĐoŶtƌôles Ƌue l’auditeuƌ devra analyser et il s’assurera que 

ces derniers répondent aux objectifs.  

Le commissaire aux comptes dans le cadre de son approche par les risques doit « prendre 

ĐoŶsĐieŶĐe des ĠlĠŵeŶts du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe Ƌui ĐoŶtƌiďueŶt à pƌĠveŶiƌ le ƌisƋue d’aŶoŵalies 

significatives dans les comptes32 ». Pour cela, la NI XV recommande au commissaire aux comptes de 

prendre connaissance des cinq composantes du contrôle interne citées au paragraphe 14 de la NEP 

ϯϭϱ. Au seiŶ de ĐhaĐuŶe de Đes ĐoŵposaŶtes, l’auditeuƌ ǀa pƌeŶdƌe ĐoŶŶaissaŶĐe des « contrôles », 

Ƌue l’eŶtitĠ a ŵis eŶ plaĐe, Ƌu’il juge peƌtiŶeŶt pour son audit. Chaque composante évoquée, peut 

comprendre un ou plusieurs contrôles jugés peƌtiŶeŶts paƌ l’auditeuƌ. Les 5 composantes sont les 

suivantes33 :  

- L’eŶviƌoŶŶeŵeŶt de ĐoŶtƌôle 

Il s’agit d’Ġǀalueƌ le degƌĠ d’iŵpliĐatioŶ et les aĐtioŶs ŵeŶĠes paƌ les organes de direction mentionnés 

à l’aƌtiĐle L.8Ϯϯ-16 du Code de commerce, ainsi que par les dirigeants. Dans les petites entités, il peut 

simplement observer la manière dont le dirigeant exerce son contrôle. Un environnement de contrôle 

satisfaisant peut réduiƌe le ƌisƋue d’aŶoŵalies sigŶifiĐatiǀes ŵais il Ŷe peut le suppƌiŵeƌ totaleŵeŶt. 

A ĐoŶtƌaƌio, si l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt de ĐoŶtƌôle pƌĠseŶte des faiďlesses Đela peut augŵeŶteƌ foƌteŵeŶt et 

rapidement le RAS.  

- Le pƌoĐessus d’ĠvaluatioŶ des ƌisƋues de l’eŶtité 

Le coŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes doit s’iŶtĠƌesseƌ auǆ ŵoǇeŶs ŵis eŶ plaĐe paƌ l’eŶtitĠ pouƌ ideŶtifieƌ les 

ƌisƋues liĠs à soŶ aĐtiǀitĠ et l’iŶĐideŶĐe Ƌu’ils pouƌƌaieŶt aǀoiƌ suƌ l’Ġtaďlissement des comptes. Il va 

ĠgaleŵeŶt s’assuƌeƌ Ƌue les ƌisƋues qui répondent auǆ tƌois oďjeĐtifs du CI ;fiaďilitĠ de l’iŶfoƌŵatioŶ 

financière, respect des lois, maîtrise des opérations) ont été correctement identifiés et traités.  

                                                           
32 CNCC - NI XV – Le Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes et l’appƌoĐhe d’audit paƌ les risques – Décembre 2016 
33 Ces ϱ ĐoŵposaŶtes soŶt dĠtaillĠes daŶs l’aŶŶeǆe Ϯ de la NI XV.  
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- Le sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ et la communication 

De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, l’iŶfoƌŵatioŶ fiŶaŶĐiğƌe ĠŵaŶe des systğŵes d’iŶfoƌŵatioŶ. AiŶsi le Đoŵŵissaiƌe 

auǆ Đoŵptes ǀa s’iŶtĠƌesseƌ auǆ pƌoĐĠduƌes permettaŶt d’eŶƌegistƌeƌ et traiter les opérations 

comptables ; à l’eŶseŵďle du pƌoĐessus d’ĠlaďoƌatioŶ des Đoŵptes ; aiŶsi Ƌu’à la façoŶ doŶt 

l’eŶtƌepƌise va communiquer suƌ l’iŶfoƌŵatioŶ fiŶaŶĐiğƌe.  

- Les procédures de contrôle interne 

Le Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes ǀa s’assuƌeƌ Ƌue l’eŶtƌepƌise ait ďieŶ aŶtiĐipé les risques qui proviennent 

de l’utilisatioŶ des tƌaiteŵeŶts iŶfoƌŵatisĠs. Il ǀa ǀĠƌifieƌ l’eǆisteŶĐe d’uŶ ŵaŶuel de procédures ou 

d’uŶe gƌille d’autoƌisatioŶ. A Đe stade, l’auditeuƌ est Đapaďle de saǀoiƌ s’il peut ou ŶoŶ s’appuǇeƌ suƌ 

les pƌoĐĠduƌes eǆistaŶtes pouƌ ŵettƌe eŶ œuǀƌe soŶ programme de travail.  

- Le pilotage  

Il s’agit de ƌegaƌdeƌ paƌ Ƌuels ŵoyens la directioŶ s’assuƌe du ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe 

et de quelle manière les actions servant à corriger les défaillances sont mises en place. Il va ainsi 

regarder quels soŶt les outils utilisĠs paƌ l’eŶtitĠ pour apprécier la fiabilité des informations (tableau 

de bord ; ďudget …Ϳ.  

Ainsi, en effectuant des contrôles sur les 5 composantes de la NEP 315, le commissaire aux comptes 

peut évaluer avec un certain degré de certitude le ƌisƋue d’aŶoŵalies significatives de la structure 

auditée. Nous allons voir dans la partie suivante comment les auditeurs mettent en place des tests sur 

le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe et ĐoŵŵeŶt Đela s’iŵďƌiƋue daŶs le dĠƌouleŵeŶt de leuƌ ŵissioŶ de ĐeƌtifiĐation.  

2. Une étape incontournable dans la réalisation de la mission 

La mission de certification des comptes ne se résume donc pas uniquement à un travail sur les 

comptes sociaux des entités. Pour répondre aux nécessités réglementaires évoquées ci-dessus ; la 

mission légale se subdivise en deux parties : une partie de contrôle interne et une partie de travaux 

suƌ les Đoŵptes soĐiauǆ. Le plus souǀeŶt la pƌeŵiğƌe paƌtie est faite eŶ aŵoŶt de l’iŶteƌǀeŶtioŶ Đhez le 

ĐlieŶt, loƌs de la ŵissioŶ d’iŶtĠƌim, car elle permet de mettre en lumière les risques auxquels les entités 

sont soumises. Cette étape est indispensable car elle permet de mettre en place un programme de 

travail défini pour chaque entité en fonction des risques auxquels elle est confrontée. Selon Benoît 

PIGE, eŶ ŵatiğƌe de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe les oďjeĐtifs de l’auditeuƌ soŶt multiples. Tout d’aďoƌd, il doit 

ĐoŵpƌeŶdƌe le sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ et de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe de soŶ ĐlieŶt ; puis évaluer ce système en 

vu de dĠteƌŵiŶeƌ s’il peut s’appuǇer dessus pour exprimer son opinion sur la sincérité des états 
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financiers. Il doit également en parallğle ŵeŶeƌ uŶ pƌogƌaŵŵe de tests pouƌ s’assuƌeƌ du ďoŶ 

fonctionnement du système. Dans cette partie, nous laisserons de côté la revue des comptes pour 

nous concentrer sur la part consacrée au CI. Nous montrerons ainsi le déroulement de cette mission 

d’iŶtérim.  

2.1. L’appƌĠĐiatioŶ du CI paƌ l’auditeuƌ  

Coŵŵe ĠǀoƋuĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, l’auditeuƌ ǀa deǀoiƌ ŵeŶeƌ uŶ eǆaŵeŶ du dispositif de ĐoŶtƌôle 

iŶteƌŶe daŶs l’eŶtitĠ où il intervient. Selon Stéphanie THIERY-DUBUISSON, cette revue va permettre à 

l’auditeur « d’appƌĠĐieƌ la fiaďilitĠ de l’oƌgaŶisatioŶ auditĠe et de dĠteƌŵiŶeƌ si Đette fiaďilitĠ est 

suffisaŶte pouƌ lui peƌŵettƌe d’eŶvisageƌ uŶ ĐoŶtƌôle des Đoŵptes liŵitĠ aux principales zones de 

risques ». GƌâĐe à Đela, l’auditeuƌ ǀa pouǀoiƌ se foĐaliseƌ sur les aspects les plus risqués de la mission. 

Afin que son appréciation soit la plus juste possible, le commissaire aux comptes doit comprendre les 

procédures formelles qui eǆisteŶt au seiŶ de l’eŶtitĠ ŵais ĠgaleŵeŶt ĐeƌŶeƌ le stǇle de ŵaŶageŵeŶt, 

ce qui peut influer suƌ l’appliĐatioŶ des pƌoĐĠduƌes foƌŵelles. SeloŶ HeŶƌi BOUQUIN34, ce contrôle dit 

« invisible » est nettement plus complexe à appréhender car il représente suƌtout l’Ġtat d’espƌit du 

diƌigeaŶt et la Đultuƌe Ƌu’il souhaite iŶsuffleƌ. L’appƌĠĐiation du contrôle interne faisant partie 

iŶtĠgƌaŶte de la dĠŵaƌĐhe d’audit, le lĠgislateuƌ a ĠlaďoƌĠ des Ŷoƌŵes ƌelatiǀes à Đette appƌĠĐiatioŶ. 

Pouƌ soŶ appƌĠĐiatioŶ, l’auditeur utilise une stratégie de type top-down35, afin de sélectionner les 

contrôles pertinents à mettre en place. Ainsi, ce dernier part des états financiers qui lui sont 

ĐoŵŵuŶiƋuĠs pouƌ aƌƌiǀeƌ auǆ opĠƌatioŶs effeĐtuĠes. Depuis les aŶŶĠes ϮϬϬϬ, l’appƌĠĐiation du 

contrôle interne prend en compte les contrôles formels et surtout les contrôles informels, qui étaient 

totaleŵeŶt ŵis à l’écart aupaƌaǀaŶt. L’appƌĠĐiatioŶ du CI ĐoŵpƌeŶd deuǆ aspeĐts : l’ĠǀaluatioŶ de la 

ĐoŶĐeptioŶ du dispositif et l’ĠǀaluatioŶ de son fonctionnement réel. En effet, parfois le dispositif conçu 

peut montrer des lacuŶes Ƌui l’eŵpġĐhe de répondre à certaines anomalies : il s’agit ďieŶ d’uŶ 

problème de conception. Tandis que dans un second temps, le dispositif peut être mal utilisé par les 

collaborateurs et donc il ne répond plus aux objectifs initiaux. Ainsi, selon Stéphanie THIERY-

DUBUISSON, pouƌ l’auditeuƌ eǆteƌŶe, l’appƌĠĐiatioŶ du CI peƌŵet à la fois de ŵaîtriser la production 

de l’iŶfoƌŵatioŶ Đoŵptaďle et de faiƌe des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs aux clients.  

AfiŶ d’appƌĠĐieƌ au ŵieuǆ le dispositif de CI, l’auditeuƌ doit ġtƌe Đapaďle d’Ġǀaluer les procédures 

eǆistaŶtes au seiŶ de l’eŶtitĠ eŶ foŶĐtioŶ des ƌisƋues Ƌu’il a pƌĠalaďleŵeŶt ideŶtifiĠs. Pour cela, il va, 

tout d’aďoƌd s’appuǇeƌ suƌ le ŵaŶuel de pƌoĐĠduƌes de l’auditĠ pouƌ tenter de comprendre le 

                                                           
34 Le contrôle de gestion : ĐoŶtƌôle de gestioŶ, ĐoŶtƌôle d’eŶtreprise (1986)  
35 Stratégie déterminée au plus niveau hiérarchique et destinée à être appliquée à toute l’eŶtƌepƌise. 
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fonctionnement des procédures. Il pourra également s’appuǇeƌ suƌ des eŶtƌetieŶs Ƌu’il ǀa ƌĠaliseƌ aǀeĐ 

le peƌsoŶŶel de l’eŶtƌepƌise. Ces eŶtƌetieŶs peuǀeŶt se faiƌe à plusieuƌs ĠĐhelles. DaŶs uŶ pƌemier 

teŵps, l’auditeuƌ ǀa ĠĐhaŶgeƌ aǀeĐ les diƌigeaŶts ou les ƌespoŶsaďles de chaque pôle (directeur des 

achats, des ventes, des ƌessouƌĐes huŵaiŶes…Ϳ afin de voir comment ils ont appréhendé les 

procédures. Cette phase doit être menée par un auditeur expériŵeŶtĠ si l’oŶ souhaite aǀoiƌ le plus de 

renseignements possibles. Les entretiens doivent être directifs afin de traiter les sujets pertinents et 

d’aǀoiƌ eǆaĐteŵeŶt les iŶfoƌŵatioŶs ƌeĐheƌĐhĠes. Paƌ eǆeŵple, duƌaŶt uŶ eŶtƌetieŶ aǀeĐ le diƌeĐteuƌ 

des achats, l’auditeuƌ ǀa ġtƌe aŵeŶĠ à s’iŶtĠƌesseƌ à la sĠpaƌatioŶ des tâĐhes eŶtƌe les différents 

membres de l’ĠƋuipe, il ǀa deǀoiƌ poseƌ des ƋuestioŶs diƌeĐtes à soŶ iŶteƌloĐuteuƌ afiŶ Ƌue les ƌĠpoŶses 

puissent être exploitables loƌs de l’aŶalǇse. AǀeĐ ces entretiens, il va essayer de comprendre quelles 

étaient les volontés de chacun loƌs de l’Ġlaďoƌation des procédures, quels sont les liens qui existent et 

surtout comment cela se formalise. Des outils et notamment des questionnaires sont à disposition des 

auditeurs via leuƌ logiĐiel d’audit afiŶ de les guideƌ daŶs les ĐoŶtƌôles à effeĐtueƌ. Par exemple, la 

séparation des tâches est un des piliers du dispositif de contrôle interne. Ainsi pour chacun des cycles 

auditĠs, l’ĠƋuipe d’audit ǀa deǀoiƌ ƌeŶseigŶeƌ des ĠlĠŵeŶts suƌ cette séparation des tâches. Pour 

l’aideƌ, le logiĐiel d’audit ŵet à sa dispositioŶ des matrices, comme celle ci-dessous, afin de matérialiser 

les iŶfoƌŵatioŶs ƌĠĐoltĠes. EŶ faĐe de ĐhaƋue tâĐhe, l’auditeuƌ ǀa ŵettƌe le Ŷoŵ de la peƌsoŶŶe Ƌui la 

réalise, il pourra ensuite évaluer le niveau de risque relatif à la séparation des tâches dans le cycle 

concerné.  

 

Figure 8 - Grille d'évaluation de la séparation des tâches pour le cycle client36 

A la suite de ces entretiens, les auditeurs ont une idée du dispositif, et ils ont déjà pu mettre en 

lumière, le cas échéant, les potentielles failles ou disfonctionnements. Cependant, pour être le plus 

Đoŵplet possiďle, il est iŵpoƌtaŶt d’alleƌ ǀoiƌ au Ŷiǀeau des opĠƌatioŶŶels si le dispositif foŶĐtioŶŶe 

                                                           
36Gƌille issue du logiĐiel d’audit RĠǀisAudit utilisĠ paƌ le ĐaďiŶet SR CoŶseil 
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ƌĠelleŵeŶt Đoŵŵe l’eŶteŶd le top ŵaŶageŵeŶt. Caƌ ĠǀideŵeŶt, ŵettƌe uŶ dispositif en place est un 

bon point, mais voir comment celui est appréhendé au quotidien est nécessaire et permet souvent de 

trouver des disfonctionnements ou des manquements. Les opérationnels vont ainsi, au cours de ces 

entretiens, décrire les tâches et les contrôles Ƌu’ils effeĐtueŶt, et eǆpliƋueƌ les pƌoĐĠduƌes spécifiques 

Ƌu’ils ŵetteŶt eŶ œuǀƌe au ƋuotidieŶ. UŶe fois les eŶtƌetieŶs aĐheǀĠs, l’auditeuƌ ǀa foƌŵaliseƌ ses 

observations et sa perception du dispositif. Ce point sera détaillé dans la partie suivante. Dans le cadre 

de sa ŵissioŶ, l’auditeuƌ doit se foĐaliser sur les systèmes transactionnels liés aux opérations 

comptables. Une fois ce formalisme effectué, il va devoir confronter l’iŵage Ƌu’il a du dispositif de 

contrôle interne avec la réalité de l’eŶtƌeprise. Afin que son analyse soit la plus pertinente possible, 

l’auditeuƌ doit foƌĐĠŵeŶt s’iŶtĠƌesseƌ aux systèmes d’iŶfoƌŵatioŶ de l’eŶtitĠ et pouƌ Đela, il est paƌfois 

nécessaire de faire appel à du personnel plus qualifié dans le domaine ; l’auditeur peut ainsi faire 

intervenir le département « système d’iŶfoƌŵatioŶ » de soŶ ĐaďiŶet, pouƌ l’aĐĐoŵpagŶeƌ daŶs sa 

mission. Une fois les entretiens ƌĠalisĠs, l’auditeuƌ peut ġtƌe aŵeŶĠ à effeĐtueƌ des tests, ŵais 

attention seuls les contrôles qui vont permettre de faire diminuer le Risque Lié au Contrôle sont jugés 

pertinents dans le cadre de la mission légale, car ils vont pouvoir faire baisser le nombre de tests à 

réaliser lors du contrôle des comptes37.  

Afin que cette appréciation soit pertinente, il est nécessaiƌe Ƌue l’auditeuƌ la ƌĠalise aǀaŶt la 

clôture de l’eǆeƌĐiĐe, loƌs de la phase d’iŶtĠƌiŵ. Cette phase a, eŶ gĠŶĠƌal, lieu à l’automne (pour les 

entités clôturant au 31/12). Le fait de la réaliser en amont permet une meilleure anticipation des 

éventuels disfonctionnements mais également un étalement de la mission de certification tout au long 

de l’aŶŶĠe. Il est diffiĐile d’appƌĠĐieƌ l’eŶseŵďle du dispositif de CI tous les aŶs, Đela représente une 

importante charge de travail surtout pour les grandes entreprises. Ainsi les auditeurs ont tendance à 

travailler en « business unit », Đ’est-à-diƌe Ƌu’ils ǀoŶt se foĐaliseƌ suƌ uŶ ou deuǆ pƌoĐess paƌ aŶ, puis 

ils vont vérifier lors des exercices suivants s’il Ŷ’Ǉ a pas eu de ĐhaŶgeŵeŶts ŵajeuƌs daŶs le 

fonctionnement. Chaque année la procédure sera remise à jour par les auditeurs dans leurs dossiers 

mais elle ne sera pas reprise en détail tous les ans. Il est ĐeƌtaiŶ Ƌu’auĐuŶe eŶtƌepƌise Ŷe possğde uŶ 

dispositif fiable à 100% et qui ne laisse paraître aucun disfonctionnement. La plupart du temps, la 

détectioŶ d’aŶoŵalies Ŷe ƌeŵet pas eŶ Đause l’eŶseŵďle de l’appƌoĐhe d’audit. L’auditeuƌ ǀa 

seulement examiner les potentielles conséquences de ces anomalies et en tenir compte dans les 

ajustements à la fin de la mission. Mais loƌsƋue l’appƌĠĐiatioŶ du CI a ƌĠǀĠlĠ uŶ nombre conséquent 

d’aŶoŵalies cela peut totalement remettre en question le programme de travail sur les comptes et 

                                                           
37 Cf. Partie suivante : le formalisme lié au contrôle interne  
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pousseƌ l’auditeuƌ à faiƌe uŶ ĐoŶtƌôle ĠteŶdu des Đoŵptes ou « full audit ». Ainsi dans ce cas, le 

contrôle interne sera jugé défaillant et l’auditeuƌ Ŷe pouƌƌa s’appuǇeƌ dessus.   

UŶe fois l’ĠǀaluatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe effeĐtuĠe, l’auditeuƌ ǀa pƌĠseŶteƌ ďƌiğǀeŵeŶt les 

faiďlesses ĐoŶstatĠes auǆ diƌigeaŶts afiŶ de s’assuƌeƌ de leuƌs exactitudes et tenter de trouver des 

modifications immédiates afiŶ d’Ġtaďliƌ les ĐoŶĐlusioŶs dĠfiŶitiǀes de l’eǆaŵeŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe. 

UŶe fois Đette Ġtape effeĐtuĠe, l’auditeuƌ va rédiger une lettre de recommandation à destination du 

gouǀeƌŶeŵeŶt d’eŶtƌeprise afin de l’iŶfoƌŵeƌ des ĠǀeŶtuelles dĠfiĐieŶĐes ƌeleǀées dans la conception 

ou daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe. CepeŶdaŶt eŶ auĐuŶ Đas Đette lettƌe Ŷe doit faiƌe Ġtat 

des ŵodifiĐatioŶs à appoƌteƌ ou des ĐoƌƌeĐtioŶs possiďles. Il s’agit siŵpleŵeŶt d’uŶ avis sur les forces 

et les faiblesses du dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe, aǀeĐ des pistes d’aŵĠlioƌatioŶ. Cette dernière est 

présentée lors de la réunion de synthèse ; à la fiŶ de la ŵissioŶ d’audit. Elle apportera une certaine 

valeur ajoutée à la mission lĠgale et au ƌôle de l’auditeuƌ.  

On constate ďieŶ Ƌue le pƌogƌaŵŵe d’audit dĠteƌŵiŶĠ eŶ aŵoŶt est flexible en fonction des 

ĠlĠŵeŶts dĠteĐtĠs loƌs de l’appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe. AiŶsi si Đette phase Ŷ’a pas lieu, Đ’est tout 

le pƌoĐess d’audit Ƌui est remis en cause. En cas de ĐoŶtƌôle ;HϯC paƌ eǆeŵpleͿ, l’auditeuƌ doit ġtƌe 

Đapaďle de justifieƌ le ƌisƋue d’audit Ƌu’il a dĠteƌŵiŶĠ suƌ soŶ dossieƌ et doŶĐ paƌ ĐoŶsĠƋueŶt le ƌisƋue 

liĠ au ĐoŶtƌôle. AiŶsi la ŵissioŶ d’iŶtĠrim sur le contrôle interne est formalisée dans le dossier annuel 

au même titre que les contrôles sur les comptes ; Đ’est Ƌue Ŷous dĠǀeloppeƌoŶs daŶs la paƌtie suiǀaŶte.  

2.2. Le formalisme lié au Contrôle Interne  

Dans sa démarche, le commissaire aux comptes va regarder les procédures de contrôle interne 

existantes daŶs l’eŶtitĠ auditĠe. SeloŶ BeŶoît PIGE, « uŶe pƌoĐĠduƌe Ŷ’a de seŶs Ƌue si elle ĐoŶtƌiďue à 

couvrir un objectif de contrôle ».  AiŶsi uŶe fois la desĐƌiptioŶ des pƌoĐĠduƌes faite, l’auditeuƌ doit 

s’assuƌeƌ Ƌu’elles peƌŵetteŶt ďieŶ de répondre à un ou plusieurs objectifs de contrôle. Pour cela, il va 

utiliseƌ uŶ ƋuestioŶŶaiƌe de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe, Ƌui ǀa le guideƌ daŶs sa dĠŵaƌĐhe. Les logiĐiels d’audit 

utilisés dans les cabinets proposent tous, ce type de questionnaire38. On peut distinguer plusieurs types 

de ƋuestioŶŶaiƌes. Tout d’aďoƌd des ƋuestioŶŶaiƌes gĠŶĠƌauǆ, Ƌui ǀoŶt aďoƌdeƌ le ƌisƋue de fƌaudes, 

le ƌisƋue liĠ à l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ou eŶĐoƌe le ƌisƋue ƌelatif à la ĐoŶtiŶuitĠ d’eǆploitatioŶ. EŶsuite pour 

coller au mieux à la démarche d’audit, oŶ ǀa ƌetƌouver des questions par cycle (Ventes, Achats, 

TƌĠsoƌeƌie, SoĐial …Ϳ, l’oďjeĐtif de Đes deƌŶieƌs est de ŵettƌe eŶ luŵiğƌe des failles plus suďtiles, Ƌui Ŷe 

se voient pas nécessairement loƌs de l’appƌoĐhe gĠŶĠƌale. L’utilisatioŶ des Ƌuestionnaires permet de 

                                                           
38 Voir exemple de questionnaire en Annexe 5  
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faĐiliteƌ l’ideŶtifiĐatioŶ des foƌĐes et des faiďlesses du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe. Quelle Ƌue soit la tǇpologie des 

questionnaires, ils sont présentés de la même façon : pour chaque objectif de contrôle (ou assertion), 

des questions relatives aux différents moǇeŶs d’atteiŶdƌe Đet oďjeĐtif. ChaƋue ƋuestioŶ se ƌapporte à 

une procédure et il y a trois choix possibles de réponses : OUI / NON / NA. En toute logique, une 

ƌĠpoŶse OUI ŵet eŶ aǀaŶt uŶe foƌĐe pouƌ l’eŶtité, une réponse NON va faire ressortir une faiblesse et 

la ƌĠpoŶse NA sigŶifie Ƌue la pƌoĐĠduƌe Ŷe s’appliƋue à l’eŶtitĠ auditĠe. AfiŶ d’Ġǀiteƌ uŶe ŵultitude de 

ƌĠpoŶses NA, les ƋuestioŶs peuǀeŶt s’adapteƌ eŶ foŶĐtioŶ de la Ŷatuƌe de l’eŶtitĠ et de sa tǇpologie 

d’aĐtiǀitĠ ;assoĐiatioŶs, entreprises privées, activité commerciale ou holding). Idéalement, chaque 

réponse doit être argumentée ou justifiée dans la partie « commentaires ». Plus le questionnaire sera 

ĠtoffĠ, plus la dĠteƌŵiŶatioŶ du ƌisƋue d’aŶoŵalies significatives sera précise. Le principal 

inconvénient de ces ƋuestioŶŶaiƌes pƌoǀieŶt du teŵps Ƌu’ils eǆigeŶt pouƌ ġtƌe ĐoƌƌeĐteŵeŶt ƌeŵplis. 

La tâĐhe peut ġtƌe Ƌuelle Ƌue peut ƌedoŶdaŶte, Đ’est uŶe ƌaisoŶ pouƌ laquelle ďeauĐoup d’auditeuƌs 

se contentent de répondre uniquement aux questions sans donner de détails dans les commentaires.  

Une fois les diffĠƌeŶts ƋuestioŶŶaiƌes ĐoŵplĠtĠs, l’auditeuƌ ǀa utiliseƌ les ƌĠpoŶses afiŶ de ƌĠaliseƌ des 

tests sur les procédures.  

DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, l’oďjeĐtif est de vérifier que les procédures qui ressortent comme une 

foƌĐe de l’eŶtitĠ soŶt peƌŵaŶeŶtes et Ƌue les ĐoŶtƌôles pƌĠǀus soŶt ĐoƌƌeĐteŵeŶt appliƋuĠs. C’est Đe 

Ƌue l’oŶ appelle les tests de ĐoŶfoƌŵitĠ. Les tests soŶt ƌĠalisĠs suƌ l’eŶseŵďle des pĠƌiodes de l’aŶŶĠe, 

et non uniquement suƌ la Đlôtuƌe de l’eǆeƌcice. Ils peƌŵetteŶt de s’assuƌeƌ Ƌue les ĐoŶtƌôles soŶt 

correctement effectués par les employés concernés. Ils peuvent se faire en reconstituant des 

opĠƌatioŶs du dĠďut du pƌoĐess jusƋu’à la fiŶ du pƌoĐess, il s’agit des tests de Đheminement.  Cela peut 

se matérialiser par la récupération de l’eŶseŵďle des piğĐes d’uŶ pƌoĐessus. Le nombre de tests a 

effectué est déterminé le plus souvent par une matrice en fonction des seuils de significations qui ont 

été choisis en fonction du risque d’audit. Paƌ eǆeŵple, si l’oŶ pƌeŶd le pƌoĐessus des Achats, un test de 

ĐoŶfoƌŵitĠ ǀa ĐoŶsisteƌ à pƌeŶdƌe uŶe ĐoŵŵaŶde au hasaƌd, à ƌĠĐupĠƌeƌ l’eŶseŵďle des doĐuŵeŶts 

qui la concerne comme le bon de commande, le bon de livraison et la facture. Pour une même 

commande, les piğĐes ǀoŶt ġtƌe ƌappƌoĐhĠes eŶtƌe elles et l’auditeuƌ ǀa s’assuƌeƌ Ƌue les ĐoŶtƌôles 

prévus par la procédure aient bien été matérialisés sur les éléments. Par exemple, si le bon de livraison 

devait être signé par la personne qui le réceptionne ainsi Ƌue paƌ soŶ Đhef de seƌǀiĐe, l’ĠƋuipe d’audit 

ǀa s’assuƌeƌ Ƌue le ďoŶ de liǀƌaisoŶ Đoŵporte bien deux signatures.  Ce travail demande du temps, 

Đ’est uŶ des ƌaisoŶs pouƌ lesƋuelles, l’appƌĠĐiatioŶ du contrôle interne doit avoir lieu en amont du 

contrôle des comptes.  
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Par ailleurs, pour évaluer une procédure dans son ensemble et effectuer un test sur les contrôles. 

L’auditeuƌ ǀa aloƌs pouvoir utiliser la méthode I.O.I.R pour Inquiry, Observation, Inspection & 

Reperformance. Cette méthode comprend plusieurs phases :  

- Inquiry (Enquête) 

La pƌeŵiğƌe phase ĐoŶsiste à se faiƌe eǆpliƋueƌ le ĐoŶtƌôle ƌĠalisĠ. L’auditeuƌ ǀa alleƌ ǀoiƌ le 

responsable du service et il va lui demander de lui décrire le contrôle relatif à un process défini.  

- Observation 

La deuxième phase ĐoŶsiste à alleƌ ǀoiƌ la peƌsoŶŶe eŶ Đhaƌge de Đe ĐoŶtƌôle et d’assisteƌ à sa 

réalisation.  

- Inspection (Vérification) 

Au Đouƌs de la tƌoisiğŵe phase, l’auditeuƌ ǀa ƌĠĐupĠƌeƌ les piğĐes justifiaŶt la Đorrecte exécution et 

s’assuƌeƌ Ƌu’elles Đoƌƌespondent à la procédure existante.  

- Reperformance (Réexécution) 

DaŶs Đette deƌŶiğƌe phase, l’auditeuƌ ǀa ƌefaiƌe le ĐoŶtƌôle daŶs soŶ iŶtĠgƌalitĠ à paƌtiƌ des ĠlĠŵeŶts 

Ƌui lui seƌoŶt fouƌŶis paƌ l’eŶtitĠ.  

Cette tǇpologie de tests peƌŵet de s’assuƌeƌ de la permanence des méthodes, mais également de 

vérifier que les procédures établies par le management sont bien comprises et respectées par ceux qui 

les mettent en application. 

L’appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe peut servir lors des contrôles sur les états financiers. Ce Ŷ’est 

pas obligatoire, mais dans certains cas cela permet de réduire les contrôles de substances39 à effectuer. 

EŶ effet, l’auditeuƌ ǀa utiliser les pƌoĐĠduƌes de l’eŶtitĠ afiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ les tests Ƌu’il deǀƌa 

effectuer lors de sa mission annuelle et suƌ Ƌuels aspeĐts il pouƌƌa s’appuǇeƌ ou ŶoŶ. L’oďjeĐtif de 

l’auditeuƌ est de liŵiteƌ au ŵaǆiŵuŵ les tests de suďstaŶĐes à effeĐtueƌ. Il eǆiste tƌois soƌtes d’audit 

pour les contrôles de substances :  

- La sĠleĐtioŶ de l’eŶseŵďle de la populatioŶ : le plus souǀeŶt les logiĐiels d’audit peƌŵetteŶt 

de réaliser ce mode de test, ŶotaŵŵeŶt loƌsƋu’il s’agit de ƌappƌoĐheŵeŶt eŶtƌe diffĠƌeŶts 

fichiers.  

                                                           
39 Glossaire p.82-83 
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- La sĠleĐtioŶ d’ĠlĠŵeŶts spécifiques : ces éléments peuvent être choisis en fonction de leur 

montant ou en fonction de leur nature (transactions exceptionnelles ou anormales). Avec cette 

ŵĠthode, il est plus diffiĐile de ĐoŶĐluƌe pouƌ l’eŶseŵďle de la populatioŶ.  

- L’ĠĐhaŶtilloŶŶage : cela consiste à tester une partie de la population et à généraliser les 

résultats oďteŶus. Le Ŷoŵďƌe de tƌaŶsaĐtioŶ de l’ĠĐhaŶtilloŶ peut se ĐalĐuleƌ gƌâĐe à uŶe 

matrice en tenant compte des tests de procédures préalablement effectués, ou encore du 

ƌisƋue d’aŶoŵalies significatives du cycle correspondant, ainsi que du seuil de signification40 

préalablement établi. Loƌs de la sĠleĐtioŶ d’uŶ ĠĐhaŶtilloŶ, l’auditeuƌ dispose de deuǆ optioŶs, 

soit il réalise un échantillon purement statistique (sélection aléatoire) soit il privilégie un 

ĠĐhaŶtilloŶ paƌtiĐulieƌ ;eŶ foŶĐtioŶ de l’aŶĐieŶŶetĠ, de la ǀaleuƌ, du seĐteuƌ…Ϳ.  

Quelle Ƌue soit la ŵĠthode Đhoisie, l’auditeuƌ se doit de justifieƌ soŶ Đhoiǆ eŶ stipulaŶt ĐlaiƌeŵeŶt à 

quel objectif de contrôle le test se rapporte.  

AiŶsi Đoŵŵe Ŷous l’avons démontré tout au long de cette partie, la revue du contrôle interne par 

l’auditeuƌ est uŶe Ġtape iŶdispeŶsaďle au ďoŶ dĠƌouleŵeŶt de la ŵissioŶ, il Ŷ’est pas toujouƌs faĐile 

de démontrer son utilité aux dirigeants et salariés des entreprises auditées.  Nombreux sont ceux qui 

igŶoƌeŶt Đe Ƌu’est ƌĠelleŵeŶt le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe. EŶ effet, l’utilisatioŶ du teƌŵe « contrôle » fait 

paraître une connotation négative et passe pour une contrainte pour le personnel. Le contrôle interne 

est l’esseŶĐe ŵġŵe de l’oƌganisation et les défaillances peuvent avoir des conséquences non 

glorieuses sur les entités qui les subissent.  Certaines entreprises, notamment du fait du secteur 

d’aĐtiǀitĠ daŶs lequel elles évoluent sont davantage concernées par le contrôle interne. Et même si le 

ŵot Ŷ’est ĐlaiƌeŵeŶt ĠǀoƋuĠ au seiŶ de Đes entités, des procédures sont en place afin de garantir la 

fiabilité des comptes. Nous allons ainsi nous intéresser à un secteuƌ d’aĐtiǀitĠ ƌelatiǀeŵeŶt ƌisƋuĠ au 

vu de sa typologie et dans lequel les entreprises auditées doivent pouvoir présenter des dispositifs de 

contrôle interne fiables si elles veulent que leurs comptes soient certifiés sans aucune réserve.

                                                           
40 Définition Glossaire p. 82-83 



 

44 

 

  



 

 

 

PARTIE 2 

- 

APPLICATION AU SECTEUR DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS 

(BTP)



 

46 

I. LES SPECIFICITES DE L’ACTIVITE DANS CE SECTEUR 

Nous allons dès à présent, illustrer l’eŶseŵďle de la thĠoƌie suƌ l’iŵpoƌtaŶĐe de l’appƌĠĐiatioŶ du 

dispositif de contrôle interne par le commissaire aux comptes, que nous avons évoqué dans la 

première partie de ce mémoire. Pour cela, le choix a été fait de se focaliser sur un seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ 

précis, qui par son activité, nécessite que les entreprises qui interagissent dans ce domaine aient 

recours à des processus de contrôle interne fiables et identifiables. En effet, le secteur du Bâtiment et 

des Travaux Publics (BTP) regroupe une grosse partie des entreprises françaises, majoritairement des 

TPE-PME. Il s’agit du pƌeŵieƌ eŵploǇeuƌ fƌaŶçais et ƌepƌĠseŶte à lui seul la ŵoitiĠ de l’iŶdustƌie eŶ 

France. Dans un secteur intimement lié à la conjoncture économique, les entreprises doivent être en 

ŵesuƌe de faiƌe faĐe auǆ alĠas, Ƌuels Ƌu’ils soieŶt. La région Rhône-Alpes Auvergne est la deuxième 

ƌĠgioŶ aǀeĐ le plus d’eŶtƌepƌises daŶs Đe seĐteuƌ, ŵġŵe si la gƌaŶde ŵajoƌitĠ d’eŶtƌe elles Ŷe soŶt Ƌue 

des petites structures ne nécessitaŶt pas l’iŶteƌǀeŶtioŶ d’uŶ Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes, d’autƌes, ĠtaŶt 

doŶŶĠ leuƌ aĐtiǀitĠ, oŶt l’oďligatioŶ lĠgale41 d’aǀoiƌ ƌeĐouƌs à uŶ CAC pouƌ Đeƌtifieƌ leuƌs Đoŵptes 

annuels. Mais aǀaŶt d’aďoƌder la place du commissaire aux comptes dans ces entités et plus 

pƌĠĐisĠŵeŶt ĐoŵŵeŶt l’ĠǀaluatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe paƌ Đe deƌŶier peut jouer un rôle prépondérant 

dans le déroulement de la mission, nous allons nous intéresser à ce secteur et à ses particularités. Dans 

cette première partie, nous laisserons donc de ĐôtĠ l’audit et le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe, afiŶ de se concentrer 

sur le secteur. Nous ǀeƌƌoŶs d’aďoƌd Ƌuelles soŶt les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues gĠŶĠƌales, puis Ŷous Ŷous 

focaliserons sur les pratiques comptables mises en place dans les entreprises du BTP ; le but étant 

d’aǀoiƌ toutes les ĐoŶŶaissaŶĐes ŶĠĐessaiƌes du seĐteuƌ pouƌ ĐoŵpƌeŶdƌe la ŶĠĐessitĠ d’uŶ ĐoŶtƌôle 

interne efficace.  

1. Les caractéristiques générales 

Le secteur du Bâtiment et des Travaux Publics est un secteur porteur en France. En 201742,  le 

secteur compte plus de 1,5 millions d’aĐtifs ;salaƌiĠs, iŶtĠƌiŵaiƌes et aƌtisaŶs indépendants) pour un 

Đhiffƌe d’affaiƌes aŶŶuel de pƌğs de ϭ75 ŵilliaƌds d’euƌos. Sur ces 175 milliards, 39 concernent le 

secteur des travaux public43 et les 135 milliards restant concernent le bâtiment à proprement parler44. 

                                                           
41 La loi PACTE et soŶ dĠĐƌet d’appliĐatioŶ Ŷ’ĠtaŶt iŶteƌǀeŶus Ƌue fiŶ ŵai ϮϬϭϵ, les eŶtƌepƌises ĐitĠes soŶt Đelles Ƌui 
dépassaient les anciens seuils.  
42 Les derniers chiffres dispoŶiďles ĐoŶĐeƌŶeŶt l’aŶŶĠe ϮϬϭϲ/ϮϬϭϳ 
43 Chiffres issus de la Fédération Nationale des Travaux Publics, disponible sur : https://www.fntp.fr/data/secteur-en-

chiffres/france/activite 
44 Chiffres issus de la Fédération Française du Bâtiment, disponible sur : http://www.ffbatiment.fr/federation-francaise-du-

batiment/le-batiment-et-vous/en_chiffres/les-chiffres-en-france.html 

https://www.fntp.fr/data/secteur-en-chiffres/france/activite
https://www.fntp.fr/data/secteur-en-chiffres/france/activite
http://www.ffbatiment.fr/federation-francaise-du-batiment/le-batiment-et-vous/en_chiffres/les-chiffres-en-france.html
http://www.ffbatiment.fr/federation-francaise-du-batiment/le-batiment-et-vous/en_chiffres/les-chiffres-en-france.html
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Le marché est dominé par quatre groupes à rayonnement international que sont Eiffage, Bouygues 

Construction, SPIE et Vinci ; cependant il Ŷ’existe pas moins de 300 000 petites entreprises sur 

l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe, le plus souvent des artisans et des TPE. Chaque entreprise, à son échelle, est 

confrontée à des spécifiés notamment avec la nature des chantiers réalisés et la typologie de ses 

clients. Nous verrons ainsi dans la première partie les chiffres clés du secteur puis nous nous 

intéresserons ensuite aux différents clients de ces entreprises et nous verrons comment cela peut 

engendrer des contraintes supplémentaires.  

1.1. Les chiffres clés du secteur 

Le premier éléŵeŶt Ƌu’il seŵďle iŵpoƌtaŶt de ŵeŶtioŶŶeƌ est le Ŷoŵďƌe d’eŶtƌepƌises Ƌue Đoŵpte 

le secteur actuellement. En 2016, on dénombre près de 628 436 entreprises. Selon, les études menées 

paƌ l’Oďseƌǀatoiƌe des ŵĠtieƌs du BTP, près des 2/3 de ces entreprises ne comptent aucun salarié, il 

s’agit pƌiŶĐipaleŵeŶt d’aƌtisans qui travaillent seuls. Outre les quatre géants du secteur cités 

précédemment, la quasi-totalité des entreprises comptent moins de 10 salariés. Comment cela a été 

brièvement évoqué en introduction de cette partie, le secteur du Bâtiment et des Tavaux Publics (BTP) 

peut se scinder en deux activités. La différence entre les deux provient des chantiers réalisés. En effet, 

loƌsƋue l’oŶ paƌle de Travaux Publics (TP), il s’agit de tous les tƌaǀauǆ Ƌui soŶt fiŶaŶĐĠs paƌ l’Etat ou les 

collectivités comme par exemple les routes, les tunnels ou encore les ouvrages de génie civil comme 

la construction des ponts.  

Le Bâtiment fait alors « ƌĠfĠƌeŶĐe à la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’ĠdifiĐes, à leuƌ aŵĠŶageŵeŶt iŶtĠƌieuƌ, leur 

restauration ou leur démolition 45». Il peut s’agiƌ de 

logements collectifs ou de maisons individuelles, de 

bâtiments publics comme les écoles ou les hôpitaux. 

Comme on peut le voir sur le graphique ci-contre, 

l’aĐtiǀitĠ d’eŶtƌetieŶ et de ƌĠŶoǀatioŶ ƌeprésente 57% de 

la production total des entreprises contre 43% pour la 

construction de neuf. La ĐoŶstƌuĐtioŶ d’un bâtiment se 

fait eŶ plusieuƌs Ġtapes Ƌui ŶĠĐessiteŶt l’iŶteƌǀeŶtioŶ de 

tous les corps de métiers. La première étape est le gros 

œuǀƌe, Đ’est-diƌe Đe Ƌui ĐoŶstitue l’ĠlaďoƌatioŶ de la 

structure du bâtimeŶt ;ŵaçoŶŶeƌie, ĐhaƌpeŶte…Ϳ puis 

                                                           
45 Définition donnée par la Fédération Française du bâtiment  

Figure 9 - Répartition de la production dans le 

Bâtiment 
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une seconde étape, le seĐoŶd œuǀƌe Ƌui ƌegƌoupe tous les autƌes tƌaǀauǆ tels Ƌue l’ĠleĐtƌiĐitĠ, la 

plomberie. On retrouve ainsi dans le bâtiment 78% des salariés du secteur et 22%46 dans les travaux 

publics.  

Lors de la crise des années 2010, le BTP a été un des secteurs le plus impacté. Les entreprises ont 

dû faiƌe faĐe à uŶe iŵpoƌtaŶte ďaisse de la ŵaƌge, et uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’eŶtƌe elles, ŶotaŵŵeŶt les 

plus petites, ont rencontré des difficultés financières mettant en péril leur activité. Actuellement, et 

ce, depuis 2-ϯ aŶs, le ŵaƌĐhĠ ĐoŶŶait uŶ ďel essoƌ aǀeĐ la ƌepƌise de l’aĐtiǀitĠ ŶotaŵŵeŶt daŶs la 

construction de neuf, ce qui s’eǆpliƋue paƌ la ĐoŶjoŶĐtuƌe économique. EŶ effet, les tauǆ d’iŶtĠƌġts 

Ŷ’oŶt jaŵais ĠtĠ aussi bas (taux moyen pour un emprunt immobilier en 2018 : 1,4% pour une durée 

moyenne de 20 ans), ce qui entraine, pour les particuliers et les professionnels, un accès plus facile aux 

emprunts immobiliers et donc cela a tendance à relancer l’aĐtiǀitĠ des eŶtreprises du bâtiment. Les 

ĐaƌŶets de ĐoŵŵaŶdes soŶt pleiŶs pƌğs d’uŶ aŶ à l’aǀaŶĐe, Đe Ƌui peƌŵet auǆ aƌtisaŶs et auǆ 

entreprises de se garantir un certain niveau de marge en proposant des prix de vente plus élevés. 

Malheureusement, les entreprises et notamment les TPE – PME sont confrontées à un problème de 

recrutements. Ce seĐteuƌ fait l’Ġtat d’uŶe pĠŶuƌie de ŵaiŶ-d’œuǀƌe, Đe Ƌui, forcement, freine le 

dĠǀeloppeŵeŶt d’uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’eŶtƌepƌises. EŶ ϮϬϭϴ, eŶǀiƌoŶ ϰϬ% des Đhefs d’eŶtƌeprises ont 

déclaré ne pas pouvoir augmenter leur activité à cause du manque de personnel47. Le recrutement est 

Đoŵpleǆe, ŶotaŵŵeŶt Đaƌ le seĐteuƌ Ŷ’attiƌe Ƌue tƌğs peu les jeuŶes. Ce ŵaŶƋue d’attƌait pour le 

seĐteuƌ peut s’eǆpliƋue paƌ la pénibilité du travail (travail en extérieur, intempéries...). Selon une étude 

ŵeŶĠe eŶ ŵai ϮϬϭϵ, paƌ AƌtisaŶ BTP suƌ les Đhefs d’eŶtƌepƌises diƌigeaŶts des TPE eŶtƌe Ϭ et ϭϵ 

salariés48 ; les artisans constatent une détérioration de leurs conditions de travail avec des 

répercussions notamment sur leur vie privée. Pour pallier ce manque de main-d’œuǀƌe, et 

principalement de main-d’œuǀƌe ƋualifiĠe, la pƌofessioŶ laŶĐe uŶ plaŶ de ƌeĐƌuteŵeŶt ŵassif aupƌğs 

des jeunes, en proposaŶt paƌ eǆeŵple des salaiƌes plus attƌaĐtifs. L’oďjeĐtif étant de recruter près de 

cent mille jeunes sur les dix prochaines années afin de pouvoir compenser le grand nombre de départ 

à la retraite prévu. Aujouƌd’hui, les eŶtƌepƌises font face au manque de main-d’œuǀƌe paƌ l’eŵploi de 

personnel intérimaire, mais cela représente un coût non négligeable pour les entités et une nécessité 

de formation avant de débuter.  

                                                           
46 Chiffƌes issus de l’Oďseƌǀatoiƌe des ŵĠtieƌs du BTP, dispoŶible sur : https://www.metiers-btp.fr/les-chiffres/les-chiffres-

cles/les-entreprises.html 
47 Chiffƌes issus d’AĐtioŶ BTP : http://www.actionbtp.com/chiffres-clefs.html 
48 RĠsultats Đoŵplets de l’Ġtude dispoŶiďle suƌ : https://artisans.chefdentreprise.com/Thematique/actualites-

1063/Breves/Les-artisans-BTP-sont-surmenes-339837.htm 

https://www.metiers-btp.fr/les-chiffres/les-chiffres-cles/les-entreprises.html
https://www.metiers-btp.fr/les-chiffres/les-chiffres-cles/les-entreprises.html
http://www.actionbtp.com/chiffres-clefs.html
https://artisans.chefdentreprise.com/Thematique/actualites-1063/Breves/Les-artisans-BTP-sont-surmenes-339837.htm
https://artisans.chefdentreprise.com/Thematique/actualites-1063/Breves/Les-artisans-BTP-sont-surmenes-339837.htm
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Coŵŵe Ŷous l’aǀoŶs ĠǀoƋuĠ, le Đhiffƌe d’affaiƌes dans ce secteur ne cesse de progresser depuis 

quelques années.  Il nous semble ainsi pertinent de voir sur quels créneaux les entreprises se 

positionnent et quels sont les chantiers qui tirent le secteur vers le haut. 

1.2. Les différentes typologies de chantiers 

Les entreprises du BTP possèdent différentes catégories de clients, souvent en fonction de leur 

taille ou de leur Đœuƌ de ŵĠtieƌ. Il peut s’agiƌ de ĐlieŶts paƌtiĐulieƌs Ƌui foŶt appel à Đes soĐiĠtĠs pouƌ 

la construction ou la rénovation de leur bien immobilier. Alors que le logement neuf connaît un léger 

ƌaleŶtisseŵeŶt eŶ ϮϬϭϴ, la ƌĠŶoǀatioŶ et l’entretien des bâtiments continuent de progresser, +1,5% au 

1er trimestre 2019. Les activités de rénovation des biens immobiliers ont été boostées grâce, 

notamment, aux avantages fiscaux qui peuvent en déĐouleƌ pouƌ les paƌtiĐulieƌs.  Depuis ϮϬϭϰ, l’Etat 

a mis en place un crédit d’iŵpôt afiŶ d’eŶĐouƌageƌ les paƌtiĐulieƌs à effeĐtueƌ des tƌaǀauǆ de ƌĠŶoǀatioŶ 

daŶs leuƌs haďitatioŶs. Il s’agit du CƌĠdit d’Iŵpôt pouƌ la TƌaŶsitioŶ EŶeƌgĠtiƋue ;CITEͿ. Ce ĐƌĠdit 

d’iŵpôt peƌŵet auǆ ĐoŶtƌiďuaďles de ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶe économie d’iŵpôts pour les travaux de 

ƌĠŶoǀatioŶs effeĐtuĠs. Cela ĐoŶĐeƌŶe les dĠpeŶses d’isolatioŶ theƌŵiƋue (changements des fenêtres, 

isolatioŶ des ŵuƌs…Ϳ aiŶsi Ƌue les dĠpeŶses eŶ faǀeuƌ des ĠĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgies Đoŵŵe le 

ƌeŵplaĐeŵeŶt d’uŶe Đhaudiğƌe. Il est possible de ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ ĐƌĠdit d’iŵpôt allaŶt jusƋu’à ϯϬ% des 

dépenses engagées49. Ce sont majoritairement les TPE-PME de proximité qui sont concernées par cette 

typologie de clientèle.  

Dans le domaine du bâtiment neuf, on retrouve également les chantiers menés par les promoteurs 

immobiliers (+1,7%50Ϳ Ƌui agisseŶt eŶ ƋualitĠ de ŵaîtƌe d’ouǀƌage pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ de logeŵeŶts 

et qui choisissent une entreprise qui aura le rôle de maître d’œuǀƌe51, Đ’est-à-dire s’oĐĐupeƌa de la 

réalisation du chantier pour le compte du promoteur. Les promoteurs peuvent être issus du secteur 

pƌiǀĠ ŵais ĠgaleŵeŶt du seĐteuƌ puďliĐ. C’est le Đas aǀeĐ ŶotaŵŵeŶt les offiĐes HLM Ƌui soŶt eŶ Đhaƌge 

de la construction des logements sociaux. La construction de logements collectifs représente plus de 

la majorité des constructions de logements en France, ainsi nombreuses sont les entreprises qui 

souhaiteŶt dĠĐƌoĐheƌ Đe tǇpe de ĐhaŶtieƌ. Cela leuƌ peƌŵettƌait d’une part de garantir leur activité sur 

le long terme, car ces affaires durent en général un ou deux ans, et d’autƌe part de se faire une 

réputation sur le marché si le chantier se déroule sans encombre. Dans un secteur hyperconcurrentiel 

comme le BTP, la rĠputatioŶ des eŶtƌepƌises est uŶ gage de ƌĠussite leuƌ peƌŵettaŶt d’attiƌeƌ de 

                                                           
49 PlafoŶŶeŵeŶt des dĠpeŶses à ϴ k€ pouƌ uŶe peƌsoŶŶe seule et à ϭϲ k€ pouƌ uŶ Đouple aǀeĐ uŶe ŵajoƌatioŶ de Ϭ,ϰk€ paƌ 

personne à charge. 
50 Chiffƌes issus des Ŷotes de ĐoŶjoŶĐtuƌes tƌiŵestƌielles ĠlaďoƌĠes paƌ l’Oďservatoire des métiers du BTP 
51 Définition des termes « ŵaîtƌe d’œuǀƌe » et « ŵaîtƌe d’ouǀƌage » dans le glossaire p. 82-83 
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nouveaux clients et de remplir leur carnet de commandes au plus vite, mais également de fidéliser une 

clientèle qui a tendance à conserver le même fournisseur si ce dernier lui convient. Pour les TPE-PME 

prendre part à un projet public est un moteur de croissance, d’où la volonté de travailler sur le marché 

public.  

Afin de pouvoir décrocher ce type de chantier dans le domaine public, les entreprises doivent la 

plupart du temps, ƌĠpoŶdƌe à des appels d’offƌes. Il s’agit d’uŶe Ġtape iŶĐoŶtouƌŶaďle pouƌ espĠƌeƌ 

décroĐheƌ uŶe affaiƌe ŵais Đette Ġtape Ŷ’est pas gagŶĠe d’aǀaŶĐe et demande un important travail en 

amont. Cela nécessite un minimum de connaissances et de pratiques dans le domaine. Avant de 

ƌĠpoŶdƌe à uŶ appel d’offƌe, il faut aŶalǇseƌ l’aǀis d’appel puďliĐ à la concurrence. Cet avis reprend les 

grandes caractéristiques du projet. Ainsi avec cet avis, les entreprises peuvent rapidement choisir de 

se positionner sur les offres les plus intéressantes afin de ne pas dépenser des ressources inutilement.  

Une fois l’appel d’offƌe sĠleĐtioŶŶĠ, l’eŶtƌepƌise doit retirer le Dossier des Consultations des 

Entreprises (DCE), qui contient un grand nombre de documents apportant des détails sur le chantier, 

dont le cahier des charges à respecter. La troisième étape consiste à ƌĠdigeƌ sa ƌĠpoŶse, eŶ Ŷ’ouďliaŶt 

pas de joindƌe l’eŶseŵďle des doĐuŵeŶts deŵaŶdĠs pouƌ Ġǀiteƌ d’eŶǀoǇeƌ uŶe ĐaŶdidatuƌe 

iŶĐoŵplğte. Paƌ ailleuƌs, l’eŶtƌepƌise doit Ġgalement rédiger une sorte de mémo technique qui va 

reprendre les caractéristiques des tƌaǀauǆ ŵais ĠgaleŵeŶt l’eǆpĠƌieŶĐe de l’eŶtƌepƌise. Ainsi répondre 

à uŶ appel d’offƌe est uŶ pƌoĐess Đoŵpleǆe, Ƌui Ŷe se tƌouǀe pas à la poƌtĠe de toutes les eŶtƌepƌises 

du secteur. Il sera plus compliqué pour un artisan avec peu de salariés de se positionner sur ce type de 

marché, contrairement à une PME qui disposera de personnes spécialisées dans la réponse aux appels 

d’offƌes.  

Coŵŵe Ŷous l’aǀoŶs ǀu daŶs Đette paƌtie, les entreprises du BTP évoluent dans un secteur soumis 

à des aléas dépendant fortement de la conjoncture économique du pays. Ainsi, les entreprises, de 

toutes tailles, doivent être capables de faire face à la concurrence, et doiǀeŶt s’aŶĐƌeƌ daŶs leur 

teƌƌitoiƌe. De plus, le seĐteuƌ du BTP aŵğŶe d’autƌes paƌtiĐulaƌitĠs ŶotaŵŵeŶt au Ŷiǀeau Đomptable. 

En effet, les chantiers sur lesquels les entreprises interviennent, peuvent durer plusieurs mois voire 

plusieurs années. Ces typologies de contrats, appelés contrats long-terme, imposent aux entreprises 

des méthodes de comptabilisation particulières qui nécessitent un suivi rigoureux et constant. Ce sont 

ces différentes méthodologies que nous allons développer dans la partie suivante.  
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2. Des méthodes comptables propres au BTP  

Les entreprises évoluant dans le secteur du BTP ont tendance à conclure des contrats qui peuvent 

être relativeŵeŶt loŶgs et Ƌui s’ĠĐheloŶŶeŶt au ŵiŶiŵuŵ, suƌ deuǆ eǆeƌĐiĐes Đoŵptaďles. C’est Đe Ƌue 

l’oŶ appelle les « contrats long terme ». Selon l’aƌt. ϯϴϬ-1 du Plan Comptable Général (PCG), pour être 

qualifié de « contrat long terme », un contrat doit répondre aux deux critères suivants :  

- La durée : il s’agit foƌĐément d’uŶ ĐoŶtƌat doŶt la date de dĠŵaƌƌage et la date d’aĐhğǀeŵeŶt 

se situent au moins sur deux exercices comptables.  

- Le projet : il s’agit d’uŶ pƌojet uŶiƋue de ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ďieŶ daŶs leƋuel l’eŶtreprise prend 

part. 

Le plus souvent, sont qualifiés de « contrats long terme », les contrats portant sur la construction de 

ďieŶs iŵŵoďilieƌs ou les ǀeŶtes eŶ l’Ġtat de futuƌ aĐhğǀeŵeŶt (VEFA)52. Avec ces contrats, le prix total 

de l’affaiƌe est fiǆĠ loƌs de la sigŶatuƌe du ĐoŶtƌat, ce prix pourra être revu à la hausse uniquement si 

le contrat prévoit une clause de révision de prix. Si les critères suivants sont respectés, alors les contrats 

bénéfiĐieŶt d’uŶ tƌaiteŵeŶt comptable spécial, notamment pour ce qui est de la reconnaissance du 

Đhiffƌe d’affaiƌes iŵputaďle à Đes ĐoŶtƌats. Pour les entreprises du bâtiment qui cumulent, en général, 

une multitude de contrats long terme, il semble nécessaire d’adapteƌ ses ŵĠthodes de 

ĐoŵptaďilisatioŶ afiŶ Ƌue les Ġtats fiŶaŶĐieƌs eŶ fiŶ d’eǆeƌĐiĐe puisseŶt faiƌe appaƌaitƌe Đes affaiƌes eŶ 

cours mais non achevées. Il existe pour cela, deux méthodes de comptabilisation admises par le Plan 

Comptable Général en France : la ŵĠthode à l’avancement et la ŵĠthode à l’aĐhğǀeŵeŶt. Ces deux 

ŵĠthodes soŶt eǆpliƋuĠes à l’aƌtiĐle ϲϲϮ-2 du PCG.  JusƋu’au ϵ oĐtoďƌe ϮϬϭϴ, le PCG adŵettait la 

méthode de comptabilisatioŶ à l’aǀaŶĐeŵeŶt Đoŵŵe la ŵĠthode pƌĠfĠƌeŶtielle pouƌ le tƌaitement des 

contrats long teƌŵe. Aujouƌd’hui il Ŷ’eǆiste plus de ŵĠthodes de ƌĠfĠƌeŶĐe.  

Quelle Ƌue soit la ŵĠthode utilisĠe pouƌ le tƌaiteŵeŶt Đoŵptaďle, l’eŶtƌepƌise doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe 

de calculer une marge prévisionnelle pour chaque contrat souscrit. Cette marge se calcule en prenant 

les pƌoduits diƌeĐteŵeŶt ƌattaĐhaďles au ĐoŶtƌat, Đ’est-à-dire le prix de vente fixé initialement dans le 

contrat en prenant compte des éventuelles révisions de prix ou variations de changes (produits 

financiers), et en les minorant des coûts imputables au contrat comme les frais de main-d’œuǀƌe, de 

sous-traitance ou d’aĐhats de ŵatiğƌes. 

                                                           
52 Il s’agit d’uŶ ĐoŶtƌat Ƌui lie les pƌoŵoteuƌs iŵŵoďilieƌs aǀeĐ les aĐƋuĠƌeuƌs d’uŶ logeŵeŶt Ŷeuf eŶ leuƌ gaƌaŶtissaŶt 
l’aĐhğǀeŵeŶt de la construction même en cas de défaillance du promoteur. Ce type de contrat garantit également un certain 

Ŷoŵďƌe d’autƌes poiŶts et ŶotaŵŵeŶt le fait Ƌue l’appaƌteŵeŶt aĐhetĠ suƌ plaŶ ĐoƌƌespoŶd ďieŶ à Đelui Ƌui seƌa liǀƌĠ.  
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Marge prévisionnelle du contrat = Produits du contrat – Coût de revient du contrat 

Lors de la détermination de la marge prévisionnelle deux cas de figure sont possibles. La première 

hypothèse est que la marge prévisionnelle soit positive (>0), dans ce cas l’eŶtƌepƌise réalisera ce que 

l’oŶ appelle uŶ ďĠŶĠfiĐe à teƌŵiŶaison. Ce bénéfice seƌa pƌis eŶ Đoŵpte si l’eŶtƌepƌise utilise la 

ŵĠthode à l’aǀaŶĐeŵeŶt. La seconde hypothèse serait que la marge prévisionnelle soit négative (<0), 

daŶs Đe Đas l’eŶtƌepƌise ǀa ƌĠaliseƌ Đe Ƌue l’oŶ appelle uŶe peƌte à teƌŵiŶaisoŶ. DaŶs Đe Đas, quelle que 

soit la ŵĠthode utilisĠe, Đette peƌte deǀƌa faiƌe l’oďjet d’uŶe pƌoǀisioŶ daŶs les comptes dans le cas où 

la perte puisse être estimée de manière raisonnable (principe de prudence). 

Nous allons, dès à présent voir comment ces deux traitements coŵptaďles s’illustrent dans la 

comptabilité des entreprises. Il faut savoir que quelle que soit la méthode choisie par une entreprise, 

elle doit s’appliƋueƌ à l’eŶseŵďle des ĐoŶtƌats loŶg teƌŵe de Đette deƌŶiğƌe.  

2.1. La méthode à l’aǀaŶĐeŵeŶt  

Longtemps considérée comme une mĠthode pƌĠfĠƌeŶtielle paƌ le PCG, la ŵĠthode à l’aǀaŶĐeŵeŶt 

est utilisée par un grand Ŷoŵďƌe d’eŶtƌepƌises du BTP. Cette méthode consiste à comptabiliser un 

Đhiffƌe d’affaiƌes à la Đlôtuƌe de l’eǆeƌĐiĐe eŶ foŶĐtioŶ du degƌĠ d’aǀaŶĐeŵeŶt du contrat. Ce chiffre 

d’affaiƌes est alors comptabilisé sous forme de factures à établir (PCG n°4181 Clients – Factures à 

établir) pour le montant des travaux effectués sur la période. Il existe, cependant, une légère subtilité 

ĐoŶĐeƌŶaŶt le Đhiffƌe d’affaiƌes comptabilisé. EŶ effet, les eŶtƌepƌises Ŷ’atteŶdeŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt pas la 

fin du chantier et sa livraison pour facturer leurs prestations au client. Ainsi, les affaires peuvent faire 

l’oďjet de faĐtuƌatioŶ au Đouƌs de l’eǆeƌĐiĐe, par période, sous forme d’aĐoŵptes ou de situatioŶs de 

travaux. Par exemple, les entreprises peuvent faire le choix de facturer chaque mois les travaux déjà 

réalisés, pour cela elles établissent des situations qui tiennent Đoŵpte de l’aǀaŶĐeŵeŶt ƌĠel du 

chantier dans sa globalité ou pour chaque composante.  Les charges engagées pour le chantier sur 

l’eǆeƌĐiĐe soŶt, quant à elles, iŶtĠgƌaleŵeŶt dĠduites et Ŷe foŶt pas l’oďjet de tƌaiteŵeŶt paƌtiĐulieƌ. 

Si l’oŶ pƌeŶd uŶ ĐhaŶtieƌ dont le coût estimé est de 100. Le chantieƌ s’ĠĐheloŶŶe sur deux exercices N 

et N+1. En N, les charges sont de 40 ; on peut ainsi déterminer le pourceŶtage d’aǀaŶĐeŵeŶt suƌ N à 

ϰϬ%. AiŶsi l’eŶtƌepƌise deǀƌa Đoŵptaďiliseƌ soŶ Đhiffƌe d’affaiƌes de la ŵaŶiğƌe suiǀaŶte (cet exemple 

ne prend en compte la TVA) :  
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Figure 10 - Ecritures de comptabilisation selon la méthode à l'avancement 

Cette ŵĠthode est ƌelatiǀeŵeŶt Đoŵpleǆe à ŵettƌe eŶ œuǀƌe Đaƌ elle ŶĠĐessite uŶ suiǀi des 

chantiers optimal, afin de pouvoir déterminer un pourĐeŶtage d’aǀancement des travaux en fin 

d’eǆeƌĐiĐe. Les ŵodalitĠs d’appliĐatioŶ de Đette ŵĠthode peuǀeŶt ġtre variables et dépendent surtout 

de la fiaďilitĠ de l’estiŵatioŶ ƌĠalisĠe. AiŶsi pouƌ Ƌue Đe tƌaiteŵeŶt Đoŵptaďle soit appliĐaďle, il faut 

réunir les conditions suivantes :  

- Êtƌe Đapaďle d’ideŶtifieƌ ĐlaiƌeŵeŶt le ŵoŶtaŶt total des pƌoduits et des Đoûts imputables au 

contrat, 

- Êtƌe eŶ ŵesuƌe de fouƌŶiƌ des doĐuŵeŶts pƌĠǀisioŶŶels ǀia l’utilisatioŶ d’outils de gestioŶ, de 

comptabilité analytique ou de contrôle interne afiŶ de ǀalideƌ l’aǀaŶĐeŵeŶt du ĐhaŶtieƌ au fuƌ 

et à mesure. 

AǀeĐ Đela, l’eŶtƌepƌise doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de dĠteƌŵiŶeƌ uŶ pouƌĐeŶtage d’aǀaŶĐeŵeŶt le plus 

ƌĠaliste possiďle. C’est gƌâĐe à Đe pouƌĐeŶtage Ƌue le Đhiffƌe d’affaiƌes ĐoŵptaďilisĠ à la clôture sera 

estimé. Le pourcentage est déterminé grâce à la formule suivante :  

Pourcentage d’avancement = (Coûts des travaux exécutés à la clôture N) / (Coût total 

prévisionnel à la fin du chantier) 

Dans certains cas, le pourcentage peut être déterminé par des études de terrain peƌŵettaŶt d’Ġǀalueƌ 

le volume de travaux déjà réalisé (via les heures passĠes suƌ le ĐhaŶtieƌ paƌ les ouǀƌieƌs suƌ l’eǆeƌĐiĐe, 

eŶ foŶĐtioŶ du Ŷoŵďƌe d’heuƌes total attƌiďuĠ au ĐhaŶtieƌ par exemple). 

Au 31/12/N

418 Clients - Factures à établir 40

706 Prestations de services 40

Au 01/01/N+1

706 Prestations de services 40

418 Clients - Factures à établir 40

Au 31/12/N+1

411 Clients 100

706 Prestations de services 100
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Le pourcentage ou degré d’aǀaŶĐeŵeŶt, ǀa peƌŵettƌe de ĐalĐuleƌ le ƌĠsultat du ĐhaŶtieƌ suƌ l’eǆeƌĐiĐe. 

OŶ l’oďtieŶt eŶ pƌeŶaŶt la Ƌuote-paƌt de la ŵaƌge pƌĠǀisioŶŶelle du ĐoŶtƌat ƌĠalisĠe suƌ l’eǆeƌĐiĐe 

;ŵaƌge pƌĠǀisioŶŶelle ǆ degƌĠ d’aǀaŶĐeŵeŶtͿ à laƋuelle il faut soustƌaiƌe les résultats déjà constatés 

loƌs des eǆeƌĐiĐes aŶtĠƌieuƌs ;le Đas ĠĐhĠaŶtͿ. Le Đhiffƌe d’affaiƌes de Đette affaire va donc pouvoir être 

ƌeĐoŶstituĠ eŶ ajoutaŶt au ƌĠsultat à l’aǀaŶĐeŵeŶt les Đhaƌges ƌĠelleŵeŶt suppoƌtĠes suƌ l’eǆeƌĐiĐe. 

Dans le cas où des situations ont étĠ Ġtaďlies au Đouƌs de l’eǆeƌĐiĐe, il faut les soustƌaiƌe de Đe Đhiffƌe 

d’affaiƌes ĐalĐulĠ53. 

Le Đhiffƌe d’affaiƌes correspondant ne pourra être comptabilisé que si la marge prévisionnelle 

préalablement calculée est positive, sinon le chiffre d’affaiƌes Đoŵptabilisé doit être égal aux montants 

des changes engagées. En effet, en cas de marge prévisionnelle négative, le bénéfice relatif au contrat 

est considéré comme nul (principe de prudence de la comptabilité française).  

2.2. La méthode à l’aĐhğǀeŵeŶt  

La seconde méthode admise par le PCG pour la comptabilisation des contrats long terme est la 

méthode à l’aĐhğǀeŵeŶt. L’utilisatioŶ de Đette ŵĠthode est ĐohĠƌeŶte aǀeĐ Đe Ƌue pƌĠĐoŶise les 

normes IFRS et notamment la norme IFRS 15 relative à la reconnaissance du chiffƌe d’affaiƌes. AǀeĐ 

Đette Ŷouǀelle Ŷoƌŵe, Ƌui ǀieŶt ƌeŵplaĐeƌ l’IAS ϭϭ54, l’eŶtƌepƌise ƌeĐoŶŶaît le Đhiffƌe d’affaiƌes ƌelatif 

au ĐoŶtƌat à loŶg teƌŵe dğs loƌs Ƌu’elle a ƌeŵpli soŶ oďligatioŶ eŶ tƌaŶsfĠƌaŶt le ĐoŶtƌôle du bien au 

ĐlieŶt. La ŵĠthode à l’aĐhğvement ĐoŶsiste à Ŷe Đoŵptaďiliseƌ le Đhiffƌe d’affaiƌes Ƌue loƌsƋue le 

contrat est terminé et totaleŵeŶt eǆĠĐutĠ. AiŶsi, la totalitĠ du Đhiffƌe d’affaiƌes ƌelatif au ĐhaŶtieƌ seƌa 

ƌeĐoŶŶu suƌ l’eǆeƌĐiĐe Đoŵptaďle au Đours duquel le contrat sera livré. Cette méthode respecte le 

principe de prudence et le principe de rattachement des produits au ƌĠsultat de l’eǆeƌĐiĐe. AiŶsi, suƌ 

les exercices antérieurs où une partie des travaux ont déjà été réalisée, ces derniers seront enregistrés 

en production stockée ou en travaux en cours (TEC), pour le montant des charges engagées au cours 

de l’eǆeƌĐiĐe. A la Đlôtuƌe de l’eǆeƌĐiĐe, la ǀaloƌisatioŶ des TEC comptabilisés ne doit pas prendre en 

compte la marge. Cette marge ne sera prise eŶ Đoŵpte Ƌu’à la fiŶ du ĐoŶtƌat eŶ extournant les travaux 

en cours réalisés au cours des exercice précédents. Ainsi cette méthode fonctionne en 3 temps :  

- La Đlôtuƌe de l’eǆeƌĐiĐe : il faut ĐoŶstateƌ des tƌaǀauǆ eŶ Đouƌs pouƌ l’aǀaŶĐĠe de la pƌestatioŶ 

rĠalisĠe suƌ l’eǆeƌĐiĐe ; 

- Au dĠďut de l’exercice suivant : il faut eǆtouƌŶeƌ l’ĠĐƌituƌe ĐoŶstatĠe à la Đlôtuƌe pouƌ Ġǀiteƌ 

les doublons ;  

                                                           
53 Les factures de situation soŶt dĠjà ĐoŵptaďilisĠes daŶs le Đhiffƌe d’affaiƌes de l’eǆeƌĐiĐe, il faut doŶĐ les dĠduiƌe des FAE.  
54 Norme relative aux contrats de construction et au contrats long terme.  
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- Au terme du contrat : il faut ĐoŶstateƌ l’iŶtĠgƌalitĠ du Đhiffƌe d’affaiƌes Ƌui ĠŵaŶe du ĐoŶtƌat. 

Ainsi en comptabilité, un contrat long terme (montant total : 100) ayant débuté en N et se terminant 

en N+1, va être comptabilisé de la manière suivante (cet exemple ne tient pas compte de la TVA) :  

 

Figure 11 - Ecritures comptables de la méthode à l'achèvement 

Une petite subtilité intervieŶt daŶs le Đas où l’eŶtƌepƌise ƌĠalise uŶe faĐtuƌatioŶ paƌ situatioŶ. 

Comme aucun chiffƌe d’affaiƌes suƌ les ĐoŶtƌats loŶg teƌŵe Ŷ’est ĐoŵptaďilisĠ, les situatioŶs Ġŵises au 

Đouƌs de l’eǆeƌĐiĐe ǀoŶt faiƌe l’oďjet d’un reclassement en produits constatées d’aǀaŶĐe (PCA). La 

ŵaƌge ƌĠalisĠe ǀa aloƌs ġtƌe diffĠƌĠe ǀeƌs l’eǆeƌĐiĐe Đoŵptaďle suivant. Ainsi avec cette méthode, la 

totalité du résultat (bénéfice ou perte) dégagée par le chantier sera comptabilisée suƌ l’eǆeƌĐiĐe de 

terminaison du contrat. Les entreprises qui utilisent cette méthode de comptabilisation doivent avoir 

un suivi exhaustif de leur chantier afin que la valorisation de leurs travaux en cours soit la plus fiable 

possible. Pour cela, elles doivent mettre en place des outils de comptabilité analytique.  

D’uŶ poiŶt de ǀue fiscal, si le résultat à terminaison du contrat est estimé comme déficitaire ; alors 

la peƌte pƌoďaďle du ĐoŶtƌat ǀa faiƌe l’oďjet d’uŶe dĠpƌĠĐiatioŶ des stoĐks de tƌaǀauǆ eŶ Đouƌs, si la 

valeur de la perte dépasse la valeur brute des tƌaǀauǆ eŶ Đouƌs, aloƌs l’eŶtƌepƌise deǀƌa ĐoŶstater une 

provision pour pertes sur contrat.  

2.3. Les autres particularités 

En plus des deux méthodes pour la comptabilisation des contrats à long terme qui existent, il existe 

d’autƌes spĠĐifiĐitĠs pƌopƌes aux entreprises du bâtiment. L’uŶe des pƌeŵiğƌes Ƌue Ŷous alloŶs 

évoquer ici est la ĐoŵptaďilisatioŶ d’uŶ Đoŵpte pƌoƌata. Le Đoŵpte pƌoƌata est uŶ Đoŵpte ;au seŶs 

Au 31/12/N

335 Travaux en cours 45

7133 Variation TEC 45

Au 01/01/N+1

7133 Variation TEC 45

335 TEC 45

Au 31/12/N+1

411 Clients 100

706 Prestations de services 100
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comptable du terme) qui est créé dès lors que plusieurs entreprises participent à un même chantier. 

L’oďjeĐtif de Đe Đoŵpte est de pouǀoiƌ ƌĠpaƌtiƌ les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes au ĐhaŶtier en fonction des 

différentes entreprises qui interviennent. Dans les dépenses communes, on retrouve toutes les 

dĠpeŶses d’eau, d’électricité et de gardiennage notamment. Le plus souvent la gestion du compte 

pƌoƌata est effeĐtuĠe paƌ l’eŶtƌepƌise ƌĠalisaŶt le gƌos œuǀƌe ;foŶdatioŶs, ĐloisoŶs…Ϳ. A la fiŶ du 

chantier, ces dépenses vont être réparties entre les différentes entreprises au prorata de leur durée 

d’iŶteƌǀeŶtion sur le chantier et chaque entreprise est tenue de régler les charges qui lui incombent.  

Par ailleurs, afin de garantir aux clients particuliers ou non, que les travaux qui ont été 

correctement ƌĠalisĠs, l’Etat a ŵis eŶ place trois garanties actionnables paƌ les ĐlieŶts à l’eŶĐoŶtƌe des 

entreprises qui ont effectué les travaux. Parmi ces garanties on retrouve :  

- La Garantie de Parfait Achèvement ;GPAͿ aĐtiǀaďle daŶs l’aŶŶĠe Ƌui suit la ƌĠĐeptioŶ des 

travaux. 

Cette garantie iŵpose à l’eŶtƌepƌise Ƌui a ƌĠalisĠ les travaux de venir réparer toutes les défaillances 

sigŶalĠes peŶdaŶt l’aŶŶĠe Ƌui suit la réception du chantier. La garantie peut couvrir les canalisations, 

les tuyauteries et les revêtements, ainsi que les portes et les fenêtres.  

- La garantie Biennale qui est valable 2 ans après la réception des travaux  

Cette gaƌaŶtie iŵpose à l’eŶtƌeprise qui a effectué les travaux, de remplacer ou de réparer tous les 

ĠlĠŵeŶts d’ĠƋuipeŵeŶts Ƌui peuǀeŶt ġtƌe eŶleǀĠs saŶs dĠgƌadeƌ la Đonstruction (chauffe-eau, 

ǀolets…Ϳ.  

- La garantie Décennale (pendant 10 ans après la réception des travaux) 

Cette troisième gaƌaŶtie iŵpose à l’eŶtƌepƌise de ƌĠpaƌeƌ les doŵŵages Ƌui pouƌƌaieŶt ƌeŵettƌe eŶ 

cause la stabilité et la solidité de la construction, ou qui rendent la construction impropre à sa 

destination55 ;pƌoďlğŵes d’ĠtaŶĐhĠitĠs eŵpġĐhaŶt l’haďitatioŶ de la ĐoŶstƌuction par exemple). 

EŶ Đas d’aĐtiǀatioŶ de l’uŶe ou l’autƌe de Đes gaƌaŶties, l’eŶtƌepƌise se doit d’iŶteƌǀeŶiƌ daŶs les plus 

ďƌefs dĠlais afiŶ d’appoƌteƌ les ƌĠpaƌatioŶs Ŷécessaires. Les réparations ainsi effectuées dans le cadre 

des gaƌaŶties Ŷ’eŶtƌaiŶent pas de coûts supplémentaires pour le bénéficiaire et donc pas de chiffre 

d’affaiƌes supplĠŵeŶtaiƌes pouƌ l’eŶtƌepƌise. L’eŶtƌepƌise ǀa aloƌs suppoƌteƌ les Đhaƌges iŵputaďles à 

ces réparations comme les frais de personnels ou les charges de matières, sans encaisser de produits. 

                                                           
55 D’apƌğs le site iŶteƌŶet service-public.fr  
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On remarque donc que, même si le contrat à long terme est terminé et que le chantier a été livré, il 

Ŷ’est pas eǆĐlu Ƌue l’eŶtƌepƌise soit aŵeŶĠe à intervenir de nouveau dans le cadre de ces garanties.  

A travers cette première partie, on constate bien Ƌue le seĐteuƌ du BTP est uŶ seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ 

incontournable en France et que nombreuses sont les entités qui y évoluent. Par ailleurs, il existe un 

certain nombre de particularités comptables avec notamment les problématiques liées aux contrats 

long teƌŵe, Ƌui doiǀeŶt faiƌe l’oďjet d’uŶ suiǀi fiaďle. AiŶsi, daŶs les eŶtƌepƌises où l’iŶteƌǀeŶtioŶ du 

commissaire aux comptes est une nécessité, ce dernier va devoir être vigilant sur un certain nombre 

de points et notamment sur cette reconnaissance du chiffre d’affaiƌes des ĐoŶtƌats loŶg teƌŵe. Nous 

verrons dans la deuxième partie, comment les auditeurs utilisent le dispositif de contrôle interne pour 

orienter leurs tƌaǀauǆ d’audit suƌ les poiŶts seŶsiďles.  
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II. LA NECESSITE D’UN CONTROLE INTERNE EFFICACE DANS LES ENTREPRISES DU BTP 

Coŵŵe daŶs toutes les eŶtƌepƌises, la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe seŵďle uŶe 

évidence. Cela est d’autaŶt plus ǀƌai daŶs les eŶtƌepƌises du BTP Ƌui doiǀeŶt ƌĠpoŶdƌe à des oďligatioŶs 

sur le plan opérationnel. En effet, la typologie de leur activité leur impose un suivi efficace et fiable des 

heures de leurs ouvriers sur les chantiers. Par ailleurs, dans ce secteur, les stocks peuvent représenter 

un levier pour minimiser ou maximiser le résultat en fonction de la volonté du dirigeant. Ainsi lors de 

soŶ audit, le Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes et soŶ ĠƋuipe se doiǀeŶt d’ġtƌe ǀigilaŶts suƌ uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe 

de points. Pour accroître leur vigilance et optimiser les contrôles à effectuer, ils vont devoir s’appuǇeƌ 

suƌ l’appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe, ŵeŶĠe eŶ aŵoŶt de la ŵissioŶ de ĐeƌtifiĐatioŶ. Coŵŵe Ŷous 

l’aǀoŶs dĠjà ĠǀoƋuĠe dans la première partie de ce mémoire, la mise en place des processus de 

contrôle interne dans les entreprises permet aux auditeuƌs d’adapter leurs travaux et de se concentrer 

sur les aspects essentiels qui incombent au secteur, lors de la mission de certification. Pour cela, ils 

doivent être informés des processus existants, et doivent préalablement, à leur mission annuelle, 

tester le contrôle interne. Dès lors, le CAC pourra se faire une idée sur la fiabilité ou non du CI dans 

l’eŶtitĠ auditĠe et aiŶsi dĠteƌŵiŶeƌ la foƌŵe des tƌaǀauǆ à auditer. Ainsi, dans un premier temps nous 

alloŶs ǀoiƌ ĐoŵŵeŶt se dĠƌoule la ŵissioŶ d’iŶtĠƌiŵ dans le secteur du BTP puis, nous reviendrons à la 

ŵissioŶ de ĐeƌtifiĐatioŶ et Ŷous ǀeƌƌoŶs ĐoŵŵeŶt les ƌĠsultats oďteŶus loƌs de la phase d’iŶtĠƌiŵ ǀoŶt 

être ŵis à pƌofit. Cette paƌtie ǀa eŶ ƋuelƋue soƌte seƌǀiƌ de guide pouƌ ƌĠaliseƌ au ŵieuǆ l’audit d’uŶe 

entreprise du bâtiment.  

1. Les missions intermédiaires sur le contrôle interne 

DuƌaŶt la pĠƌiode plus Đalŵe, l’ĠƋuipe d’audit doit se ƌeŶdƌe Đhez soŶ ĐlieŶt afiŶ d’affiŶeƌ ses 

ĐoŶĐlusioŶs suƌ les pƌoĐĠduƌes de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe eǆistaŶtes daŶs l’eŶtitĠ. Elle va durant cette période 

pouǀoiƌ ƌĠaliseƌ des tests supplĠŵeŶtaiƌes suƌ les Ŷouǀelles pƌoĐĠduƌes, et ǀĠƌifieƌ Ƌue l’eŶtitĠ ait bien 

tenu compte des recommandations qui ont été faites précédemment.  

1.1. Appréciation du dispositif contrôle interne existant 

L’auditeuƌ ǀa eŶ pƌeŵieƌ lieu s’iŶtĠƌesseƌ à l’oƌgaŶigƌaŵŵe eǆistaŶt au seiŶ de l’eŶtƌepƌise. Le ďut 

est de s’assuƌeƌ Ƌue le ŵode d’oƌgaŶisatioŶ et de foŶĐtioŶŶeŵeŶt est ĐohĠƌeŶt, Ƌue l’eŶtƌepƌise 

dispose des bonnes personnes, avec de bonnes compétences aux endroits stratégiques de 

l’oƌgaŶisatioŶ. Le plus souǀeŶt, les ouǀƌieƌs soŶt ƌĠpaƌtis eŶ ĠƋuipe de ϱ peƌsoŶŶes eŶ ŵoǇeŶŶe, 

l’auditeuƌ ǀa doŶĐ s’assuƌeƌ Ƌue ĐhaƋue ĠƋuipe dispose d’uŶ Đhef d’ĠƋuipe ĐoŵpĠteŶt, Đapaďle de 

gérer son équipe. Evidemment ces chefs d’ĠƋuipe ne doivent pas être livrés à eux-mêmes, ils doivent 
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pouǀoiƌ s’appuǇeƌ suƌ uŶ supĠƌieuƌ N+ϭ Ƌui est là pouƌ pƌeŶdƌe les dĠĐisioŶs les plus importantes. Et 

en effet, tout au haut de la pyramide, on doit retrouver un directeur opérationnel qui supervise 

l’eŶsemble de la production. Cette organisation permet aussi de mettre en avant la séparation des 

tâches, aspect essentiel du dispositif de contrôle interne, les attributions de chacun doivent être 

clairement définies et connues de tous. Pour mener la suite de ses travaux sur le contrôle interne, 

l’auditeuƌ doit ġtƌe eŶ ŵesuƌe de saǀoiƌ ƌapideŵeŶt à Ƌui il ǀa deǀoiƌ s’adƌesseƌ daŶs l’eŶtƌepƌise et 

qui est en chaƌge de telle ou telle tâĐhe. L’oďjeĐtif de Đette sĠpaƌatioŶ des tâĐhes est ĠgaleŵeŶt de 

déterminer les ĐoŵpĠteŶĐes de ĐhaĐuŶ. L’auditeuƌ ǀa s’assuƌeƌ Ƌue des ƌğgles eŶ ŵatiğƌe 

« d’autoƌisatioŶ » aient bien été mises en place, afin de déterminer qui est habilité à passer les 

ĐoŵŵaŶdes, à ƌĠpoŶdƌe auǆ appels d’offƌes, à dĠĐleŶĐheƌ les faĐtuƌes, à ƌĠaliser des remises ou des 

gestes commerciaux, à établir les devis, ou encore à annuler des factures.  

Apƌğs aǀoiƌ Đoŵpƌis le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’oƌgaŶisatioŶ, l’auditeuƌ ǀa s’assuƌeƌ Ƌue les pƌoĐĠduƌes 

basiques de contrôle interne (nécessaire dans toutes les entités peu importe le secteur) soient 

correctement appliquées. Il va vérifier, notamment, que certains types de documents comme les 

factures ou les devis fasseŶt ďieŶ l’oďjet d’uŶe sĠƋueŶĐe ŶuŵĠƌiƋue. Cette séquence numérique 

permet un suivi exhaustif des pièces et la moindre pièce manquante est rapidement détectée. Un 

« trou » daŶs la sĠƋueŶĐe peut ġtƌe le fait d’uŶe teŶtatiǀe de fƌaude. UŶe seĐoŶde pƌoĐĠduƌe qui se 

doit d’ġtƌe eŶ plaĐe, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les eŶtƌepƌises disposaŶt de stoĐks de ŵaƌĐhaŶdises, est la 

ƌĠalisatioŶ d’uŶ iŶǀeŶtaiƌe, au ŵoins une fois par an, afin de pouvoir contrôler les actifs de la société. 

DaŶs le BTP, il Ŷ’est pas ƌaƌe Ƌue des ǀols sur chantier ait lieu, l’eŶtƌepƌise doit doŶĐ ġtƌe Đapaďle de 

saǀoiƌ Đe Ƌu’elle possğde afiŶ de détecter un vol et de faire marcher son assurance.  

DaŶs le Đadƌe de soŶ appƌĠĐiatioŶ du dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe, l’auditeuƌ ǀa pouǀoiƌ ŵeŶeƌ uŶ 

audit des sǇstğŵes d’iŶfoƌŵatioŶs de l’eŶtitĠ. L’oďjeĐtif d’uŶ tel audit est de ǀĠƌifieƌ, eŶtƌe autƌes, Ƌu’il 

existe bien des autorisations et des accès restreints en fonction du poste des collaborateurs. Il va 

ĠgaleŵeŶt s’iŶtĠƌesseƌ auǆ logiĐiels utilisĠs paƌ l’eŶtité, notamment pour documenter ses travaux 

ƋuaŶt à l’utilisatioŶ optiŵale de Đes logiciels (essentiellement le logiciel de gestion commerciale). Un 

ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’eŶtƌepƌises du secteur, notamment les PME qui ont connu un essor rapide de leur 

activité, Ŷ’utilise pas de logiĐiel ĐoŵŵeƌĐial à pƌopƌeŵeŶt paƌleƌ. Le suiǀi des ĐhaŶtieƌs ou des heures 

des ouǀƌieƌs, tout Đoŵŵe la faĐtuƌatioŶ se fait suƌ EǆĐel. DaŶs Đe Đas l’auditeuƌ ǀa deǀoiƌ ƌedouďleƌ de 

ǀigilaŶĐe et teŶteƌ d’Ġǀalueƌ au ŵieuǆ les ƌisƋues iŶhĠƌeŶts à Đette pƌatiƋue. EǆĐel Ŷ’ĠtaŶt pas uŶ 

logiciel commercial, si le fichier a été automatisé uŶe eƌƌeuƌ a pu se glisseƌ loƌs de l’ajout ou la 

suppression de lignes ce qui aurait pour conséquence un fichier non exploitable.  Cela peut notamment 
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arriver si le chiffrage et le suivi des chantier se fait sur Excel, une seule erreur (volontaire ou non) de 

foƌŵule et Đ’est l’eŶseŵďle du Đhiffƌage Ƌui peut ġtƌe fauǆ. Le Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes doit ġtƌe eŶ 

mesure de réaliser des tests lui permettant de juger de la fiabilité des fichiers qui lui sont transmis par 

l’eŶtƌepƌise. Paƌ ailleuƌs, loƌsƋue le suivi est effectué sur Excel tout passage entre le fichier Excel et le 

logiciel de comptabilité se fait manuellement, une erreur de saisie en comptabilité peut très 

ƌapideŵeŶt iŶteƌǀeŶiƌ, l’auditeuƌ doit s’assuƌeƌ Ƌu’uŶ douďle ĐoŶtƌôle, ŶotaŵŵeŶt suƌ les éléments 

importants, soit effectué. Aujouƌd’hui, les eŶtƌepƌises du BTP, soŶt ďieŶ eŶtƌĠes daŶs le ŶuŵĠƌiƋue et 

elles disposent toutes de systèmes de sauvegarde pour leurs données sensibles, comme leur fichier 

client ou le fichier du personnel. Cependant, peu d’entre elles ont mis en place une sauvegarde 

eǆtĠƌieuƌe pouƌ les doŶŶĠes dites seŶsiďles. AiŶsi Đ’est le ƌôle du commissaire aux comptes, dans les 

recommandatioŶs Ƌu’il feƌa à l’eŶtƌepƌise, à la suite de soŶ iŶteƌǀeŶtioŶ, de seŶsiďiliseƌ les diƌigeaŶts 

à ces problématiques de sauvegarde.  

Cette ĠǀaluatioŶ du dispositif daŶs soŶ eŶseŵďle ǀa peƌŵettƌe à l’auditeuƌ d’aǀoiƌ uŶe idĠe plus 

précise de comment fonctionne l’eŶtƌepƌise. Il est à Ŷoteƌ Ƌue les ĠlĠŵeŶts Ƌue Ŷous aǀoŶs pƌĠseŶtĠs 

ci-dessus pourraient être applicables à toutes les structures et pas uniquement à celles du BTP. Cette 

appƌoĐhe gloďale est ĐepeŶdaŶt ŶĠĐessaiƌe si l’auditeuƌ ǀeut ġtƌe eŶ ŵesuƌe de saisir les procédures 

propres au secteur. Ces procédures sont souvent mises en place pour consolider les processus clés qui 

soŶt, euǆ, foƌteŵeŶt liĠs au seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ daŶs leƋuel l’eŶtƌepƌise Ġǀolue. Ce soŶt Đes pƌoĐessus 

sur lesquels nous allons mainteŶaŶt Ŷous ĐoŶĐeŶtƌeƌ daŶs la paƌtie suiǀaŶte, Đaƌ Đ’est suƌ euǆ Ƌue 

l’auditeuƌ pourra s’appuǇeƌ, ou non, pour réaliser sa mission de certification.  

1.2. Evaluation des processus clés 

Loƌs de sa ŵissioŶ d’iŶtĠƌiŵ daŶs les eŶtƌepƌises du BTP, l’auditeuƌ ǀa devoir se concentrer sur les 

pƌoĐessus ĐlĠs iŶhĠƌeŶts à l’aĐtiǀitĠ. En effet, il ne peut pas toujours consacrer une durée illimitée à 

cette mission, ainsi il lui faudra sans doute plusieurs exercices pour faire une revue complète du 

dispositif existant. Lors de la première année du mandat, il est nécessaire se focaliser sur les processus 

clés, afin que les résultats soient utilisables pour la certification des comptes.  

Nous avons, dans la partie précédente, évoqué la comptabilisation des contrats long terme. Quelle 

que soit la méthode admise par le PCG et utilisĠe paƌ l’eŶtƌepƌise, l’auditeuƌ devra vérifier que le 

pƌoĐessus de dĠteƌŵiŶatioŶ des pƌĠǀisioŶs de ƌĠsultat suƌ Đes ĐoŶtƌats est fiaďle, afiŶ Ƌu’il puisse 

s’appuǇeƌ dessus au ŵoŵeŶt de la ĐeƌtifiĐation. Dans le BTP, ces prévisions peuvent être soumises à 

des aléas qui rendent cette prévision plus coŵpleǆe à ŵettƌe eŶ œuǀƌe. Les pƌiŶĐipauǆ alĠas Ƌui 

incombent au secteur du BTP sont :  
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- Les aléas techniques : en effet la nature des terrains ou des constructions déjà existantes 

peuǀeŶt ƌalloŶgeƌ la duƌĠe d’uŶ ĐhaŶtieƌ et eŶgeŶdƌeƌ des Đoûts supplémentaires (non prévus 

initialement).  

- Les aléas climatiques : les intempéries peuvent ralentir ou interrompre un chantier et donc 

engendrer des retards dans les délais de livraison.  

- Les aléas sociaux : secteur en manque de main-d’œuǀƌe, Đe Ƌui peut eŶtrainer de la sous 

activité sur certaines affaires et encore une fois impacter les délais de livraison.  

Tous ces aléas doivent pouvoir être pris en compte dans les outils utilisés pour la réalisation des 

pƌĠǀisioŶŶels de ĐhaŶtieƌ. L’auditeuƌ doit doŶĐ comprendre comment les prévisions sont établies et 

avec quelles hypothèses afin de juger la validité de cette prévision. Le plus souvent le chiffrage 

prévisionnel des chantiers se fait via le logiciel de gestion commerciale utilisĠ paƌ l’eŶtitĠ. Une des 

vérifications que peut faiƌe l’auditeuƌ ƋuaŶt à la fiaďilitĠ du Đhiffƌage est de s’assuƌeƌ Ƌue la ou les 

peƌsoŶŶes Ƌui s’eŶ oĐĐupe;ŶtͿ, ai;eŶͿt ďieŶ ƌeçu uŶe foƌŵatioŶ suƌ le logiĐiel et Ƌu’elle le ŵaîtrise 

totaleŵeŶt. L’auditeuƌ ǀa ƌĠaliseƌ des tests suƌ uŶ ou plusieurs chantiers ; pour cela, il va vérifier que 

les informations entrées dans le logiciel pour le chiffrage correspondent bien à des informations 

réelles. Cette vérification se fera aǀeĐ l’aide de la peƌsoŶŶe eŶ Đhaƌge du Đhiffƌage. L’idĠe est de 

s’assuƌeƌ de la ĐohĠƌeŶĐe des iŶfoƌŵatioŶs ;ŶotaŵŵeŶt le Ŷoŵďƌe d’heuƌes pƌĠǀues suƌ le ĐhaŶtieƌ…Ϳ. 

Paƌ eǆeŵple, uŶ ĐoŶtƌôle ŵeŶĠ paƌ l’auditeuƌ ǀa ġtƌe de s’assuƌeƌ Ƌue les fiĐhes d’heuƌes des salaƌiĠs 

soient signées par les salariés et par leur supérieur hiérarchique. Cette validation par le supérieur 

peƌŵettƌa d’attesteƌ Ƌue le Ŷoŵďƌe d’heuƌes, et les ĐhaŶtieƌs auǆƋuels elles se ƌappoƌteŶt soŶt 

justifiés.  

Un autre processus très important dans le secteur du bâtiment est le processus de « relance clients ». 

En effet, le poste de « créances clients » est souǀeŶt l’uŶ des plus iŵpoƌtaŶts au ďilaŶ de Đes soĐiĠtĠs. 

AiŶsi, il est ŶĠĐessaiƌe de s’assuƌeƌ Ƌue l’eŶtƌepƌise suit ĐoƌƌeĐteŵeŶt les ĐƌĠaŶĐes et Ƌu’elles 

effeĐtueŶt ƌĠguliğƌeŵeŶt les ƌelaŶĐes afiŶ d’oďteŶir les règlements dans les plus brefs délais. Pour 

ĐoŵpƌeŶdƌe daǀaŶtage Đe pƌoĐessus, pƌeŶoŶs l’eǆeŵple de l’eŶtƌepƌise X spĠĐialisĠe daŶs le ďâtiŵeŶt. 

Nous allons ainsi décrire le processus de facturation et relance clients mis en place dans cette 

entreprise.  
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A traǀeƌs Đet eǆeŵple, Ŷous ŵoŶtƌeƌoŶs Ƌuels soŶt les aspeĐts esseŶtiels Ƌue l’auditeuƌ doit ŵettƌe eŶ 

appliĐatioŶ loƌs de l’aŶalǇse de Đe pƌoĐessus. Loƌs de sa missioŶ d’iŶtĠƌiŵ, l’auditeuƌ ǀa teŶteƌ de 

comprendre comment fonctionne les processus de facturatioŶ et de ƌelaŶĐe ĐlieŶts afiŶ de ǀoiƌ s’il Ŷ’Ǉ 

auƌait pas des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs à faiƌe pouƌ diŵiŶueƌ le poste ĐlieŶt au ďilaŶ. AiŶsi, apƌğs s’ġtƌe 

entretenu avec le responsable 

Đoŵptaďle de l’eŶtƌepƌise et la 

personne en charge de la 

ĐoŵptaďilitĠ ĐlieŶt, l’auditeur va 

élaborer un flow-chart56 afin de 

schématiser le rôle de chaque 

intervenant du processus. Dans 

l’eŶtƌepƌise X, oŶ ĐoŶstate Ƌue 

l’apuƌeŵeŶt57 des créances est 

relativement suivi par la personne en 

charge de la comptabilité client. Dès 

Ƌu’uŶ ƌğgleŵeŶt est reçu, il est 

rapproché de la facture à laquelle il se 

rapporte, si le montant est cohérent, 

le règlement est alors enregistré en 

comptabilité. A la fin de chaque mois, 

le grand livre client est lettré, ce qui 

permet de faire ressortir les factures 

non réglées pour chaque client. Si les 

ĠĐƌituƌes ŶoŶ lettƌĠes pƌĠseŶteŶt uŶe aŶtĠƌioƌitĠ iŶfĠƌieuƌe à ϲϬ jouƌs, ƌieŶ de paƌtiĐulieƌ Ŷ’est ƌĠalisĠ. 

Pour les factures non réglées excédant 60 jours, plusieurs opérations sont possibles. Prenons une 

facture envoyĠe le ϭϱ/Ϭϯ/ϮϬϭϵ. Au ϯϭ/Ϭϱ/ϮϬϭϵ, auĐuŶ ƌğgleŵeŶt Ŷ’a ĠtĠ ƌeçu, daŶs Đe Đas la 

comptable va envoyer la première relance au client. Les clients ayant fait l’oďjet d’uŶe ou plusieuƌs 

relances sont regroupés dans un fichier Excel servant de suivi pour les relances. Si lors du contrôle 

ŵeŶsuel suiǀaŶt, Đ’est-à-diƌe le ϯϬ/Ϭϲ/ϮϬϭϵ, auĐuŶ ƌğgleŵeŶt Ŷ’a ĠtĠ ƌeçu aloƌs la Đoŵptaďle ǀa faiƌe 

partir une seconde relance. Si au bout la deuxième relance, auĐuŶ paieŵeŶt Ŷ’a ĠtĠ effectué, alors la 

comptable client va transmettre le dossier au responsable comptable qui va lui-même, en premier lieu 

                                                           
56 Il s’agit d’uŶe ƌepƌĠseŶtatioŶ sĐhĠŵatiƋue d’uŶ fluǆ ou d’uŶ pƌoĐessus (définition p.82-83) 
57 Définition glossaire p. 82-83 

Figure 12 - Flow chart du processus de relance client 
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tenter de contacter le client et de régler la situation directement, sinon une dernière relance avant 

placement du client au contentieux sera envoyée. Les relances peuvent se faire par mail ou par 

courrier. Lors de chaque envoi de relances, une copie doit être conservée, dans un classeur prévu à cet 

effet.  

Comme on peut le voir le processus paraît relativement bien suivi par les collaborateurs comptables, 

cependant l’auditeuƌ a ŶotĠ des poiŶts d’aŵĠlioƌatioŶ daŶs Đe pƌoĐessus et il eŶ feƌa paƌt à la diƌeĐtioŶ 

dans sa lettre de recommandation. DaŶs les poiŶts d’aŵĠlioƌatioŶ, oŶ constate principalement que le 

fichier de suivi des relances est un fichier Excel donc facilement modifiable, sans laisser de trace et 

Ƌu’il Ŷe fait pas l’oďjet d’uŶe sĠĐuƌitĠ paƌtiĐuliğƌe, il est suƌ le seƌǀeuƌ, aĐĐessiďle à l’eŶseŵďle du 

personnel administratif. L’eŶǀoi des pƌeŵiğƌes ƌelaŶĐes paƌ les Đoŵptaďles Ŷe foŶt pas l’oďjet d’uŶ 

double contrôle. Cela pouƌƌait ġtƌe uŶe ďoŶŶe Đhose, ŶotaŵŵeŶt s’il eǆiste des aĐĐoƌds taĐites eŶtƌe 

l’eŶtƌepƌise et les ĐlieŶts doŶt le peƌsoŶŶel adŵiŶistƌatif Ŷ’auƌait pas connaissances.  

Il Ǉ a d’autƌes pƌoĐessus ƌelatiǀeŵeŶt iŵpoƌtaŶts, en plus de celui déjà évoqué, dans les entreprises 

évoluant sur le secteur du BTP. Nous avons abordé brièvement la particularité de fonctionnement de 

la facturation des contrats long terme avec la réalisation de factures de situation par période, cette 

particularité ne touche pas que les contrats loŶg teƌŵe. EŶ effet, ŵġŵe les ĐoŶtƌats Ƌui s’ĠtaleŶt 

seuleŵeŶt suƌ ƋuelƋues ŵois foŶt l’oďjet d’uŶe faĐtuƌatioŶ paƌ situatioŶ. A la fin du chantier, la 

deƌŶiğƌe faĐtuƌe Ŷ’est pas uŶe faĐtuƌe de situatioŶ, il s’agit du DĠĐoŵpte GĠŶĠƌal DĠfiŶitif ;DGDͿ. Le 

DGD récapitule les prestations réellement exécutées (qui peuvent être quelque peu différentes des 

prestations initiales prévues sur le devis) et par conséquent le montant total des sommes dues.  Ce 

décompte doit être établi selon des règles strictes. Il doit comprendre trois documents :  

- Le projet de décompte final 

- Le certificat de paiement du solde 

- Le récapitulatif des situations déjà réglées et du solde  

Le projet de décompte final doit être accepté par le maîtƌe d’ouǀƌage et sigŶĠ, puis ƌeŶǀoǇĠ au ŵaître 

d’œuǀƌe pouƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt du DGD. SeloŶ l’aƌtiĐle ϭϯ.ϯ.Ϯ. du CCAG Tƌaǀauǆ58, « le projet de 

décompte final doit être remis simultanément au maîtƌe d’œuvƌe […], paƌ tout ŵoǇeŶ peƌŵettaŶt de 

donner une date certaine, dans un délai de 30 jours à compter de la date de notification de la décision 

de ƌĠĐeptioŶ des tƌavauǆ […] ».  L’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ DGD, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les ŵaƌĐhĠs puďliĐs, est 

une obligation lĠgale ƌĠgie paƌ uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de teǆtes Ƌue l’eŶtƌepƌise se doit de ƌespeĐteƌ 

                                                           
58  Cahier des Clauses Administratives Générales 
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scrupuleusement au ƌisƋue de s’eǆposeƌ à des saŶĐtioŶs pĠĐuŶiaiƌes. La signature du DGD par les deux 

parties met alors fin aux rapports contractuels existants, et marque le point de départ des garanties 

que nous avons précédemment détaillées.  

RepƌeŶoŶs l’eǆeŵple de l’eŶtƌepƌise X, ǀoiĐi ĐoŵŵeŶt se dĠƌoule l’ĠtaďlisseŵeŶt des DGD. Le plus 

souvent, dans cette entreprise, la livraison des travaux est faite par le conducteur de chantier en 

pƌĠseŶĐe du ŵaîtƌe d’ouǀƌage ;MOAͿ. Les tƌaǀauǆ soŶt ƌĠĐeptioŶŶĠs dğs loƌs Ƌue le MOA ǀalide la 

conformité de ce qui a été réalisé avec ce qui avait été prévu. A la suite de cette réception, quelle que 

soit la typologie du chantier (marché public ou privé), un procès-verbal sera établi pour attester de 

l’aĐhğǀeŵeŶt des tƌaǀauǆ. Le ĐoŶduĐteuƌ des travaux ayant effectué la livraison, doit remettre au 

service comptable ce procès-verbal afin que le DGD (ou le projet de décomptes dans le cas des marchés 

publics) puisse être établi et envoyé dans les 30 jours qui suivent. Tout eŶǀoi de DGD fait l’oďjet d’uŶe 

validation par la direction générale.  Le procès-verbal est ensuite annexé à une copie du DGD et le tout 

est rangé avec les autres factures de ventes de la période. Pouƌ l’auditeuƌ, le poiŶt foƌt de Đette 

procédure est la séparation des tâches et des fonctions entre les différents employés.  

Via l’aŶalǇse du dispositif du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe de Đes deuǆ pƌoĐessus ĐlĠs du seĐteuƌ, oŶ ƌeŵaƌƋue 

ďieŶ Ƌu’eŶ foŶĐtioŶ des ƌĠsultats oďteŶus, l’auditeuƌ ǀa pouǀoiƌ oƌieŶteƌ les tƌaǀauǆ Ƌu’il sera amené 

à réaliser lors de son intervention post clôture pour la certification des comptes. C’est Đe Ƌue Ŷous 

verrons daŶs la paƌtie suiǀaŶte, l’oďjeĐtif étant de montrer comment la mission de certification des 

comptes va être influencée paƌ l’appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle interne menée en amont.  

2. Une approche spécifique pour la mission légale 

Lors de sa mission intermédiaire, le CAC a pu déterminer les points forts et les points faibles du CI. 

Ainsi maintenant, il sait sur quels cycles et sur quels points il doit concentrer sa mission. Comme nous 

l’aǀoŶs dĠjà ĠǀoƋuĠ les eŶtƌepƌises du BTP pƌĠseŶteŶt des paƌtiĐulaƌitĠs ŶotaŵŵeŶt suƌ Đe Ƌui 

concerne la reconnaissance du chiffre d’affaiƌes suƌ les ĐoŶtƌats à loŶg teƌŵe. Pouƌ l’auditeuƌ, Đela 

ĐoŶsiste à ǀĠƌifieƌ l’eǆhaustiǀitĠ et la ƌĠalitĠ du Đhiffƌe d’affaiƌes Ƌui appaƌait daŶs les Đoŵptes à la 

Đlôtuƌe de l’eǆeƌĐiĐe. Les ĐoŶtƌats à loŶg teƌŵe appoƌteŶt aussi uŶe pƌoďlĠŵatique sur la valorisation 

des risques. Nous allons ainsi détailler comment les auditeurs appréhendent le cycle « Clients/Ventes » 

et le cycle « Stocks », qui sont, seloŶ l’appƌoĐhe paƌ les ƌisƋues, les cycles les plus risqués compte tenu 

de l’aĐtiǀitĠ eǆeƌĐĠe. Nous aďoƌdeƌoŶs ĠgaleŵeŶt les diffĠƌeŶts poiŶts d’atteŶtioŶ Ƌui eǆistent dans 

les autres cycles audités.   
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Pouƌ ƌappel loƌs de la ŵissioŶ d’audit, les Đoŵptes soŶt ƌĠoƌgaŶisĠs eŶ « ĐǇĐles d’audit ». En effet, 

l’audit des Đoŵptes soĐiauǆ va se fonder sur les pƌoĐessus et l’aĐtiǀitĠ de l’eŶtƌepƌise d’où la ŶĠĐessitĠ 

de réorganiser les comptes et de les classer eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ destiŶatioŶ. L’auditeuƌ ǀa aiŶsi paƌtiƌ 

de la balance générale, qui reprend individuellement chacun des comptes figurant dans les états 

financiers, puis, via son logiciel, il va répartir les comptes entre les différents cycles. Chaque membre 

de l’ĠƋuipe d’audit seƌa aloƌs eŶ ŵesuƌe de tƌaiteƌ uŶ ĐǇĐle daŶs soŶ eŶseŵďle.  

2.1. L’audit du cycle « Clients / Ventes » 

Dans cette optique de réorganisation des états financiers en cycle, le cycle « Clients / Ventes » va 

regrouper les postes de créances ĐlieŶts ;postes de ďilaŶͿ et les Đoŵptes de Đhiffƌe d’affaiƌes ;issus du 

Đoŵpte de ƌĠsultatͿ aiŶsi Ƌue l’eŶseŵďle des Đoŵptes Ƌui peuǀeŶt s’y rattacher comme les Factures à 

Etaďliƌ ;FAEͿ ou eŶĐoƌe les pƌoduits ĐoŶstatĠs d’aǀaŶĐe ;PCAͿ. DaŶs les eŶtƌepƌises du BTP, l’audit de 

ce cycle est essentiel et présente des spécificités que nous détaillerons par la suite. 

En preŵieƌ lieu, l’auditeuƌ en charge de ce cycle va regarder les créances clients enregistrées à la 

Đlôtuƌe. Il s’agit souǀeŶt d’uŶ poste tƌğs important dans les entreprises de ce secteur, notamment pour 

celles qui ont tendance à travailler avec des organismes publics, comme les offices HLM pour la 

construction de logements. En effet, les acteurs publics mettent longtemps à payer les factures qui 

leur sont dues, notamment en contestant les montants facturés. Il parait alors intéressant pour 

l’auditeuƌ de calculer un délai moyen de règlement client afin de regarder la variation de ce dernier 

sur deux exercices. Les créances clients peuvent fortement augmenter entre deux exercices mais le 

dĠlai de ƌğgleŵeŶt ĐlieŶt peut ƌesteƌ staďle. L’eǆpliĐatioŶ est ƌelativement simple : le volume de vente 

suƌ la fiŶ de l’eǆeƌĐiĐe peut être plus important, ce qui va augmenter les créances à la clôture mais 

pour autant le ratio de rotation des créances clients restera stable. Un des ratios qui est le plus utilisé 

pour calculer le délai de règlement client en nombre de jour est le suivant :  

Délai de règlement client = (Créances clients * 360) / Ventes TTC  

Cependant, Đe ƌatio est diffiĐileŵeŶt Đoŵpaƌaďle d’uŶ eǆeƌĐiĐe à l’autƌe Đaƌ il Ŷe pƌeŶd pas eŶ Đoŵpte 

la poteŶtielle hausse d’aĐtiǀitĠ suƌ la fiŶ de l’eǆeƌĐiĐe (ou saisonnalité). Ainsi, il est nécessaire de 

calculer ce délai de paiement via une autre méthode afin de faire corréler les deux résultats obtenus. 

Cette méthode revient à calculer ce délai par apureŵeŶt, Đ’est-à-dire en tenant compte des ventes 

réalisées dans les mois qui précédent la clôture. 
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DaŶs l’eǆeŵple Đi-contre, on constate que les créances augmentent de 40 entre N et N-1 cependant le 

dĠlai de ƌğgleŵeŶt ĐlieŶt diŵiŶueŶt de ϯ jouƌs eŶtƌe les deuǆ eǆeƌĐiĐes. Cela s’eǆpliƋue paƌ le volume 

de vente sur le dernier trimestre. Cet 

exemple montre clairement la 

ŶĠĐessitĠ d’aŶalǇseƌ les ĐƌĠaŶĐes 

clients en prenant compte de 

l’eŶseŵďle des doŶŶĠes doŶt Ŷous 

disposons. Pour les entreprises du 

BTP, qui sont au Đœuƌ de Ŷotƌe Ġtude, 

il est important de rappeler que les 

FAE ne doivent pas être prises en considération dans le calcul de ce délai de règlement, il faut prendre 

uniquement les créances.  

UŶe fois, l’aŶalǇse du dĠlai de ƌğgleŵeŶt effeĐtuĠ, l’auditeuƌ ǀa aloƌs s’iŶtĠƌesseƌ à l’apuƌeŵeŶt des 

ĐƌĠaŶĐes ĐlieŶts. L’oďjeĐtif ĠtaŶt de ǀoiƌ si les ĐƌĠaŶĐes présentent à la clôture ont bien été réglées en 

dĠďut d’eǆeƌcice suivant, mais également de mettre en lumière des potentiels litiges avec les clients. 

Sur les entreprises du bâtiment, cette étape peut être relativement longue du fait du nombre de 

créances et de leur montant. Toujouƌs aǀeĐ Đette ŶotioŶ d’approche par les risques, le nombre de 

créances testées va varier en fonction du risque évalué sur le cycle mais également en fonction de 

l’Ġǀaluation du contrôle interne préalablement effectuée. Nous avons, plus tôt dans ce 

développement, évoqué le processus de relance client59 dans une entreprise du secteur. Une fois que 

l’ĠĐhaŶtilloŶ de ĐƌĠaŶĐes à testeƌ a ĠtĠ sĠleĐtioŶŶĠ, l’auditeuƌ ǀa pouǀoiƌ contrôler leur apurement. 

Cela peut se faiƌe aǀeĐ l’aide du ĐlieŶt afiŶ d’aǀoiƌ tous les ĠlĠŵeŶts suƌ ĐhaƋue affaiƌe ŶoŶ ƌĠglée le 

plus rapidement possible.  

DaŶs uŶ seĐoŶd teŵps, l’autƌe gƌaŶde paƌtie de l’audit de Đe ĐǇĐle ĐoŶĐeƌŶe tous les tƌaǀauǆ 

qui ǀoŶt touƌŶeƌ autouƌ du Đhiffƌe d’affaiƌes. EŶ effet, l’auditeuƌ va devoir être très attentif et vigilant 

sur les comptes du Đhiffƌe d’affaiƌes et ŶotaŵŵeŶt suƌ la ƌĠalitĠ et l’eǆhaustiǀitĠ de Đe deƌŶieƌ. Il devra 

s’assuƌeƌ Ƌue le Đhiffƌe d’affaiƌes ĐoŵptaďilisĠ ĐoƌƌespoŶd ďieŶ à la ƌĠalitĠ de l’aĐtiǀitĠ de l’eŶtƌeprise. 

Ainsi, la première étape consiste à rapprocher le chiffre d’affaiƌes eŶƌegistƌĠ eŶ ĐoŵptaďilitĠ, du Đhiffƌe 

d’affaiƌes issu de la gestioŶ ĐoŵŵeƌĐiale. UŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d’eŶtƌepƌise du BTP utilise des logiciels de 

                                                           
59 Voir paragraphe sur les relances clients dans 1.2.  

N N-1

Ventes TTC Déc 100,00 70 31 j

Ventes TTC Nov 80,00 60 30 j

Ventes TTC Oct 120,00 100 31 j

Créances client 190 150

Délai clients (j) 64 67,2

Figure 13 - Exemple de calcul du délai de règlement client par apurement 
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gestion propres à leur secteur comme par exemple Batigest60 ou Codial61 ĐepeŶdaŶt il Ŷ’est pas ƌaƌe 

d’auditer des structures qui effectuent encore le suivi des chantiers sur Excel ; dans ce cas il est difficile 

de se fier aux rapprochements entre les deuǆ Đhiffƌes d’affaiƌes. En effet, sur Excel, il est possible de 

suppƌiŵeƌ des ligŶes ou d’eŶ ƌajouteƌ saŶs que cela ne laisse de trace, tandis que sur un logiciel toutes 

les opérations sont traçables. Grâce à une extraction, quand le logiciel utilisé le permet, l’auditeuƌ ǀa 

s’assuƌeƌ Ƌue le Đhiffƌe d’affaiƌes « comptable » Đadƌe aǀeĐ le Đhiffƌe d’affaiƌes « commercial ». Il va 

ĠgaleŵeŶt s’assuƌeƌ de l’eǆhaustiǀitĠ des faĐtuƌes, eŶ ǀĠƌifiaŶt ŶotaŵŵeŶt Ƌu’il Ŷ’Ǉ ait pas de tƌous 

dans la séquence numérique des factures émises. Encore une fois, pour les entreprises effectuant leur 

suiǀi de faĐtuƌatioŶ suƌ EǆĐel, s’assuƌeƌ de l’eǆhaustiǀitĠ du Đhiffƌe d’affaiƌes est une opération délicate 

qui ne va pas apporter grand-Đhose à l’audit. DaŶs Đe Đas, l’ĠƋuipe d’audit récupèrera le fichier de suivi 

de facturation et va tout de même tenter de le rapprocher de la comptabilité.  

A la suite de Đe ƌappƌoĐheŵeŶt, l’auditeuƌ ǀa s’iŶtĠƌesseƌ auǆ pƌiŶĐipales ǀaƌiatioŶs du Đhiffƌe d’affaiƌes 

de l’eŶtƌepƌise. Les eŶtƌepƌises Ƌui iŶteƌǀieŶŶeŶt daŶs Đe seĐteuƌ d’aĐtiǀité peuvent être présentes sur 

plusieuƌs ĐƌĠŶeauǆ, Đ’est-à-dire que l’eŶtƌepƌise peut ƌĠaliseƌ des ĐhaŶtieƌs daŶs le ďâtiŵeŶt ŵais 

également dans le secteur des travaux publics. Si la totalité du Đhiffƌe d’affaiƌes ;CAͿ est ĐoŵptaďilisĠe 

dans le même compte, l’auditeuƌ ǀa deǀoiƌ dĠĐoŵposeƌ le CA eŶ foŶĐtioŶ des diffĠƌeŶtes activités 

pratiquées. Il est également possible de faire une sorte de classement sur les chantiers ou encore sur 

les clients. L’aŶalǇse du Đhiffƌe d’affaiƌes peƌŵet de ŵettƌe eŶ luŵiğƌe la stƌatĠgie d’uŶe eŶtƌepƌise à 

se positionner sur tel ou tel créneau, mais également sur la conjoncture économique du secteur.  

DaŶs le Đas où l’eŶtƌepƌise utilise la ŵĠthode à l’aǀaŶĐeŵeŶt pouƌ la reconnaissance du chiffre 

d’affaiƌes affĠƌaŶt auǆ ĐoŶtƌats loŶg teƌŵe, l’auditeuƌ ǀa deǀoiƌ effeĐtueƌ des tests suƌ les Factures à 

Etablir (FAE) comptabilisées. Pour cela, il va sélectionner certains chantiers, pour lesquels il 

rapprochera les montants comptabilisés en FAE des montants présents sur les suivis des chantiers 

fouƌŶis paƌ l’eŶtƌepƌise (suivi manuel ou via le logiciel de gestion) et des heures effectives, réalisées 

paƌ les ouǀƌieƌs suƌ le ĐhaŶtieƌ. Le ďut ĠtaŶt de s’assuƌeƌ Ƌue le ŵoŶtaŶt de la FAE correspond bien au 

degƌĠ ƌĠel de l’aǀaŶĐeŵeŶt du ĐhaŶtieƌ.  Il ǀa ǀĠƌifieƌ Ƌue les FAE ĐoŵptaďilisĠes soieŶt ĐoƌƌeĐteŵeŶt 

évaluées. Une FAE suƌestiŵĠe ǀa faiƌe augŵeŶteƌ le CA de l’eŶtƌepƌise et doŶĐ soŶ ƌĠsultat. Pour les 

entreprises utilisant la ŵĠthode à l’aĐhğǀeŵeŶt, le ĐheŵiŶeŵeŶt d’audit ǀa ġtƌe le ŵġŵe pouƌ les 

                                                           
60 Il s’agit d’uŶ logiĐiel tƌğs utilisĠ daŶs le seĐteuƌ Ƌui peƌmet aux entreprises de suivre leurs chantiers du deǀis jusƋu’à la 
liǀƌaisoŶ. Il s’agit d’uŶe suite du logiciel de comptabilité Sage.  
61 Autre logiciel très utilisé dans le BTP, il permet le chiffrage des chantiers ainsi que le suivi.  
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Pƌoduits CoŶstatĠs d’AǀaŶĐes ;PCAͿ. UŶe suƌestiŵatioŶ des PCA entraine également une surestimation 

du Đhiffƌe d’affaiƌes et doŶĐ du ƌĠsultat.  

La deƌŶiğƌe gƌaŶde Ġtape de l’audit de Đe ĐǇĐle ĐoŶsiste à s’assuƌeƌ de la ĐoƌƌeĐte sĠpaƌatioŶ des 

exercices et donc réaliser un test de cut-off62. Il s’agit de ǀĠƌifieƌ Ƌue les ventes enregistrées en 

DĠĐeŵďƌe N est ďieŶ leuƌ fait gĠŶĠƌateuƌ suƌ l’eǆeƌĐiĐe N et ŶoŶ eŶ N+ϭ ; idem pour celles 

comptaďilisĠes eŶ N+ϭ, il faut s’assuƌeƌ Ƌue le fait gĠŶĠƌateuƌ ait ďieŶ lieu eŶ N+ϭ. AǀeĐ l’ĠŵissioŶ de 

factures de situation, le cut-off dans les entreprises du BTP présente quelques particularités. En 

premier lieu, il convieŶt à l’auditeuƌ d’effeĐtueƌ uŶe sĠlection de factures en Décembre N et en Janvier 

N-1, les résultats émanant de ce test seront extrapolés à l’eŶseŵďle de la population.   

Voici les diffĠƌeŶts Đas de figuƌes auǆƋuels l’auditeuƌ pouƌƌa ġtƌe ĐoŶfƌoŶtĠ loƌs de soŶ test :  

Factures de ventes N Factures de ventes N+1 

Cas 1 : la facture sélectionnée est un DGD  

- VĠƌifieƌ Ƌu’il Ŷ’Ǉ ait pas d’heuƌes suƌ le 
chantier en N+1 (récupérer le fichier de suivi 

des heures / chantier) 

Cas 2 :la facture sélectionnée est une situation 1 

- VĠƌifieƌ Ƌu’il Ǉ ait ďien des heures travaillées 

sur Décembre N  

- S’assuƌeƌ Ƌu’il Ǉ ait ďieŶ uŶe situation 

suivante en N+1 

Cas 3 : la facture sélectionnée est une situation 

X (X>1) 

- VĠƌifieƌ Ƌu’il Ǉ ait uŶe situation précédente 

en N et une situation suivante en N+1 

Cas 1 : la facture sélectionnée est un DGD  

- VĠƌifieƌ Ƌu’il Ǉ ait ďieŶ des heuƌes eŶ JaŶǀieƌ 
N+1  

 

Cas 2 :la facture sélectionnée est une situation 1 

- VĠƌifieƌ Ƌu’il Ŷ’Ǉ ait pas de d’heuƌes suƌ 
chantier en Décembre N  

- S’assuƌeƌ Ƌu’il Ǉ ait uŶe situation 2 après  

Cas 3 :la facture sélectionnée est une situation X 

(X>1) 

- VĠƌifieƌ Ƌu’il Ǉ ait uŶe situation précédente 

en N et une situation suivante en N+1 

 

Figure 14 - Différentes situations possibles lors d'un test de Cut off 

L’auditeuƌ ǀa aiŶsi ĐoŵplĠter une feuille de travail63. Cette feuille de travail permet de matérialiser les 

tests réalisés. Si la colonne « Période de rattachement » affiche un « O » alors la facture testée est 

rattachée à la bonne période ; si cette colonne présente un « N » alors il y a une anomalie sur la 

sĠpaƌatioŶ des eǆeƌĐiĐes. L’auditeuƌ devra ainsi reĐheƌĐheƌ d’où cette anomalie provient, et effectuer 

des tests supplémentaires si besoin. Ce test de cut off est gĠŶĠƌaleŵeŶt la deƌŶiğƌe Ġtape de l’audit 

du cycle « Clients / Ventes ». Dans les eŶtƌepƌises du BTP il s’agit d’uŶ des ĐǇĐles Ƌui deŵaŶdeŶt le plus 

                                                           
62 En comptabilité, le terme de « cut off » est utilisé pour parler de toutes les opérations en lien avec la séparation des 

exercices.  
63 Voir feuille de travail cut off en Annexe 6  
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de travaux et de vigilance. Nous allons voir ensuite les autres contrôles particuliers à effectuer lors de 

l’audit des eŶtƌepƌises de Đe seĐteuƌ.  

2.2. L’audit du ĐǇĐle « stocks »  

L’autƌe cycle qui, indéniablement, présente un risque important dans ce secteur est le cycle 

« stocks ». Quel que soit le secteur d’aĐtiǀitĠ, il s’agit souǀeŶt d’uŶ ĐǇĐle suƌ leƋuel l’auditeuƌ doit 

ƌĠaliseƌ des ĐoŶtƌôleƌ poussĠs afiŶ de s’assuƌeƌ Ƌue Đe deƌŶieƌ soit correctement évalué, et donc 

ƌĠduiƌe les ƌisƋues d’eǆhaustiǀitĠ et de ƌĠalitĠ. EŶ effet, une manipulation des stocks aura forcément 

des conséquences sur le résultat ; ainsi un stock surévalué va entrainer une augmentation du résultat 

(risque de réalitĠͿ taŶdis Ƌu’uŶ stoĐk sous-ĠǀaluĠ ǀa faiƌe diŵiŶueƌ le ƌĠsultat ;ƌisƋue d’eǆhaustiǀitĠͿ. 

Ce ƌisƋue est d’autaŶt plus iŵpoƌtaŶt dans les entreprises du BTP, avec notamment la comptabilisation 

des travaux en cours (TEC).  

Tout d’aďoƌd, il est iŵpoƌtaŶt de différencier les types de stocks qui existent dans ces entreprises. 

En effet, certains achats de marchandises sont communs à tous les chantiers, de ce fait les 

marchandises comme des clous, ou certains matériaux électriques sont achetées en grandes quantités 

et utilisées suƌ plusieuƌs ĐhaŶtieƌs. L’eŶtƌepƌise doit aloƌs pƌoĐĠdeƌ à uŶ iŶǀeŶtaiƌe des marchandises 

non utilisées à la clôtuƌe de l’eǆeƌĐiĐe afiŶ de pouǀoiƌ les ǀaloƌiseƌ daŶs leuƌ ďilaŶ. L’auditeuƌ ǀa aloƌs 

rapprocher le stock de marchandises enregistƌĠ eŶ ĐoŵptaďilitĠ aǀeĐ l’Ġtat de l’iŶǀeŶtaiƌe effeĐtuĠ. Il 

va ensuite vérifier la permanence des méthodes au niveau de la valorisation de ce stock. Plusieurs 

méthodes de valorisation sont admises par le PCG :  

- La méthode du coût moyen pondéré : avec cette méthode, la valeur du stock est déterminée 

comme suit : 

(Valeur du stock précédent + prix des achats entrés en stock) / quantité totale en stock 

- La méthode du premier entré, premier sorti (FIFO) : avec cette méthode, les stocks sont 

valorisés au dernieƌ Đoût d’aĐƋuisitioŶ ĐoŶŶu. OŶ paƌt du pƌiŶĐipe Ƌue les stoĐks les plus 

anciens sont sortis en premier. 

Dans les entreprises du bâtiment, les stocks de marchandises ne sont pas les stocks les plus 

ǀoluŵiŶeuǆ, Ŷous Ŷ’alloŶs doŶĐ pas Ŷous attaƌdeƌ daǀaŶtage sur ceux-ci. Ce qui est important de 

contrôler dans ces entreprises-là, c’est le stock de travaux en cours (TEC). En effet, ce stock se rapporte 

auǆ ĐhaŶtieƌs loŶg teƌŵe, Ƌui s’ĠĐheloŶŶeŶt suƌ plusieuƌs eǆeƌĐiĐes. OŶ Đoŵptaďilise aloƌs eŶ TEC, les 

travaux déjà effectués sur le chantier mais non facturés. Les TEC sont principalement utilisés dans la 

méthode à l’aĐhğǀeŵeŶt.  
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Sur les tƌaǀauǆ eŶ Đouƌs, l’auditeuƌ ǀa faire une sélection sur les chantiers comptabilisés en en-

cours et va s’assuƌeƌ Ƌue leur valorisation est correcte. Pour cela, il devra récupérer un certain nombre 

de documents en interne, comme notamment les tableaux de suivi des chantiers ; ainsi que les fiches 

d’heuƌes et d’aĐhats de ŵatiğƌes pouƌ ĐhaĐuŶ des ĐhaŶtieƌs sĠleĐtioŶŶĠs. L’oďjeĐtif Ġtant de mettre 

eŶ luŵiğƌe les ĠĐaƌts Ƌui pouƌƌaieŶt suďǀeŶiƌ suite au ĐalĐul de l’aǀaŶĐeŵeŶt du chantier. Lors de ce 

contrôle, trois tǇpes d’ĠĐaƌts peuǀeŶt ġtƌe ideŶtifiĠs :  

- Un écart sur le montant facturé : pouƌ dĠteĐteƌ Đet ĠĐaƌt, l’auditeuƌ ǀa ǀĠƌifieƌ Ƌue le montant 

présent dans le logiciel de facturation pour le chantier sélectionné correspond bien au 

montant qui a été utilisé paƌ l’eŶtƌepƌise pouƌ Ġǀalueƌ les tƌaǀauǆ eŶ-cours du chantier 

valorisés au bilan.  

- Un écart sur le montant total du marché : pouƌ dĠteĐteƌ Đet ĠĐaƌt, l’auditeuƌ ǀa s’assuƌeƌ Ƌue 

le montant total du marché utilisé pour calĐuleƌ l’aǀaŶĐeŵeŶt du ĐhaŶtieƌ Đoƌrespond bien au 

ŵoŶtaŶt figuƌaŶt suƌ le ĐoŶtƌat sigŶĠ eŶtƌe l’eŶtƌepƌise et le ŵaîtƌe d’ouǀƌage.  

- Un écart dû à l’ĠvaluatioŶ de l’avaŶĐeŵeŶt : l’auditeuƌ ǀa ǀĠƌifieƌ Ƌue le ĐalĐul du pouƌĐeŶtage 

d’aǀaŶĐeŵeŶt du ĐhaŶtieƌ est correct, il peut arriver que la foƌŵule utilisĠe paƌ l’eŶtƌepƌise 

pour le calculer soit erronée (notamment lorsque le suivi est effectué sur Excel).  

Pour rappel, la valorisation des travaux en-cours ne doit pas prendre en compte la potentielle marge 

effectuée. Ils doivent être comptabilisés pour le montant des charges imputables au chantier. 

L’auditeuƌ ǀa aloƌs ĐoŶtƌôleƌ, à l’aide des doĐuŵeŶts pƌĠalaďleŵeŶt ƌĠcupérés, que les TEC inscrits au 

bilan ne tiennent pas compte de la marge. GƌâĐe à l’Ġǀaluation du contrôle interne réalisée, l’auditeur 

sait s’il peut ou ŶoŶ s’appuǇeƌ de ŵaŶiğƌe fiaďle suƌ les doĐuŵeŶts de suiǀi fouƌŶis paƌ l’eŶtƌepƌise.  

Un autƌe ĠlĠŵeŶt Ƌui ǀa ġtƌe tƌaitĠ paƌ l’auditeuƌ daŶs le ĐǇĐle stoĐk est le ĐalĐul de la marge. Ce 

calcul peut être fait individuellement par ĐhaŶtieƌ, paƌ aĐtiǀitĠ de l’eŶtƌepƌise ou eŶĐoƌe de ŵaŶiğƌe 

globale. Les entreprises du BTP ont tendance à avoir recours à la sous-traitance sur les chantiers. Les 

raisons sont souvent les mêmes quelle Ƌue soit l’eŶtƌepƌise : l’eŶtƌepƌise Ŷe dispose pas de l’eŶseŵďle 

des compétences nécessaires pour effectuer le chantier dans son intégralité ou alors le manque de 

main-d’œuǀƌe oďlige l’eŶtƌepƌise à faiƌe appel à uŶ ĐoŶfƌğƌe pouƌ l’aideƌ suƌ ĐeƌtaiŶs tƌavaux. Le 

premier cas est fréquent notamment sur les constructions de neuf ; en effet le plus souvent les 

pƌoŵoteuƌs ;ŵaîtƌes d’ouǀƌageͿ sigŶeŶt le ĐoŶtƌat aǀeĐ uŶe seule eŶtitĠ afiŶ d’aǀoiƌ Ƌu’uŶ seul 

iŶteƌloĐuteuƌ. EŶsuite, l’eŶtƌepƌise dĠsigŶĠe Đoŵŵe le ŵaîtƌe d’œuǀƌe ǀa faiƌe appel à d’autƌes 

entreprises pouƌ les tƌaǀauǆ Ƌu’elle Ŷe ŵaîtƌise pas eŶ iŶteƌŶe. De ce fait, lors du calcul de la marge, il 

est nécessaire de prendre en compte la sous-traitance afin que ce calcul soit le plus réaliste au vu de 
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l’activité exercée. Le calcul de la marge va donc se faire en trois étapes. Dans un premier temps, nous 

allons calculer la marge sur matières premières, puis ensuite la marge nette de sous-traitance et enfin 

la marge nette des frais de personnel. Il est à noter que dans les entreprises du BTP la marge sur 

matières pƌeŵiğƌes Ŷ’est pas ƌĠelleŵeŶt peƌtiŶeŶte, Đaƌ elle est susĐeptiďle de foƌteŵeŶt ǀaƌiĠe eŶ 

fonction de la natuƌe des ĐhaŶtieƌs de l’eǆeƌĐiĐe et du ƌeĐouƌs ou ŶoŶ à la sous-traitance. Ainsi la 

comparaison de la marge sur matières premières entre deux exerciĐes peut s’aǀĠƌeƌ iŶĐohĠƌeŶte. Le 

tableau suivant montrant comment la marge nette est ainsi calculée :  

ProductioŶ ;Đhiffƌe d’affaiƌesͿ 

- Achats de Matières Premières 

-/+ Variation de stocks de MP 

= Marge sur Matières Premières 

- Charges de sous-traitance 

= Marge nette de sous-traitance 

- Salaires du personnel productif 

- Charges de personnel intérimaire 

= Marge nette des frais de personnel 

L’aŶalǇse de la ŵaƌge d’uŶe eŶtƌepƌise peƌŵet de ǀoiƌ sa ĐapaĐitĠ à ŵaîtriser des coûts mais également 

d’Ġǀalueƌ soŶ évolution par rapport aux exercices antérieurs. Une hausse de la marge indique que la 

santé financiğƌe de l’eŶtƌepƌise est eŶĐourageante, dans le cas inverse, une dégradation de la marge 

d’uŶe eŶtƌepƌise peut ġtƌe le sigŶe d’uŶe dĠfaillaŶĐe fiŶaŶĐiğƌe.  

2.3. Les autƌes poiŶts d’atteŶtioŶ 

En plus des deux cycles préalablement analysés, il existe dans les entƌepƌises de Đe seĐteuƌ d’autƌes 

poiŶts suƌ lesƋuels l’auditeuƌ et soŶ ĠƋuipe doiǀeŶt ġtƌe atteŶtifs, loƌs de leuƌ audit. EŶ effet, si des 

variations anormales ou des dégradations inexpliquées sont constatées, cela peut avoir de lourdes 

conséquences sur la ĐoŶtiŶuitĠ d’eǆploitatioŶ de l’eŶtƌepƌise.  

 L’audit des autƌes ĐǇĐles Ŷe pƌĠseŶteŶt pas de paƌtiĐulaƌitĠs ŵajeuƌes propres au Bâtiments et aux 

Travaux Publics. Il faut simplement être vigilants dans certaines structures sur la trésorerie et les 

décalages qui peuvent intervenir à la suite à des délais de règlements clients trop importants. En effet, 

si le décalage entre le paiement des clients et le règlement des fournisseurs est trop grand, cela peut 
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avoir des conséquences négatives sur la trésorerie et donc suƌ le dĠǀeloppeŵeŶt futuƌ d’uŶe eŶtitĠ. 

Cela va donc entrainer une dégradation du BFR64 de l’eŶtƌepƌise.  

De plus, pour les entreprises du BTP notamment, un poste de charges est à suivre avec attention ; 

il s’agit des Đhaƌges de peƌsoŶŶels iŶtĠƌiŵaiƌes. Coŵŵe Ŷous l’aǀoŶs dĠjà ĠǀoƋuĠ, les eŶtƌepƌises du 

secteur font face à des problématiques de recrutement sévères, ainsi le ƌeĐouƌs à l’iŶtĠƌiŵ est uŶe 

solutioŶ. L’auditeuƌ devra s’assuƌeƌ Ƌue Đe poste Ŷe Đƌoît pas plus ǀite Ƌue l’aĐtiǀitĠ, pouƌ Đela il ǀa 

pouǀoiƌ utiliseƌ des ƌatios Ƌu’il suivra d’uŶ eǆeƌĐiĐe à l’autƌe.  

L’aĐtiǀitĠ de Đes eŶtƌepƌises est tƌğs dĠpeŶdante de leur carnet de commandes. Les contrats long 

teƌŵe et les ĐoŶtƌats plus Đouƌts s’eŶĐhaiŶeŶt, afiŶ d’Ġǀiteƌ que les ouvriers soient en sous-activité. 

L’auditeuƌ doit ġtƌe ƌelatiǀeŵeŶt ǀigilaŶt suƌ Đe poiŶt, Đaƌ si l’eŶtƌepƌise ĐoŶŶait de tƌop gƌandes 

périodes de sous-activité sur un exercice c’est le pƌiŶĐipe de ĐoŶtiŶuitĠ d’eǆploitatioŶ de l’eŶtƌepƌise 

qui peut être remis en cause, Đ’est-à-dire sa capacité à continuer son exploitation selon les conditions 

normales et optimales. Ainsi, lors de ses contrôles, l’auditeuƌ doit aǀoiƌ à l’espƌit le nombre minimum 

de ĐhaŶtieƌs ;poiŶt ŵoƌtͿ ŶĠĐessaiƌe à l’eŶtƌepƌise pouƌ Đouǀƌiƌ ses fƌais généraux et ses charges de 

structure. Si le nombre de commandes passe eŶ dessous de Đe Ŷoŵďƌe ŵiŶiŵuŵ, aloƌs Đ’est 

l’eŶseŵďle de l’aĐtiǀitĠ Ƌui peut ġtƌe ƌeŵis eŶ Đause.  

Cette paƌtie ŵoŶtƌe iŶdĠŶiaďleŵeŶt ĐoŵŵeŶt l’auditeuƌ utilise les tƌaǀauǆ suƌ ĐoŶtƌôle interne 

réalisés en amont lors de son intervention sur les comptes annuels. Le secteur du BTP est un secteur 

très porteur et les entreprises qui interagissent dans ce secteur peuvent rapidement être amenées à 

réaliser des chantiers de grandes envergures, avec un fort potentiel de profits. Cependant, une 

croissance relativement rapide de ces entreprises nécessite une adaptation des méthodes et des 

moyens de gestion, notaŵŵeŶt pouƌ le Đhiffƌage et le suiǀi des ĐhaŶtieƌs eŶ Đouƌs, Ƌu’il s’agisse de 

contrats loŶg teƌŵe ou Đouƌt teƌŵe. La ŵise eŶ plaĐe d’uŶ dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe est doŶĐ uŶe 

nécessité non négociable, et le commissaire aux comptes lors de son intervention, doit être en mesure 

de l’Ġǀalueƌ afiŶ de faiƌe les ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs adĠƋuates à soŶ client afin de rendre ce dispositif, et 

les procédures qui en découlent, le plus fiable possible. Pour chacun des cycles clés d’audit dans les 

entreprises du BTP, l’auditeur utilise les procédures de contrôle interne existantes afin de certifier les 

comptes dans le plus grand respect des Ŷoƌŵes d’eǆeƌĐiĐes il est soumis.  

 

                                                           
64 Créances clients + Stocks – Dettes fournisseurs CT  
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CONCLUSION 

EŶ FƌaŶĐe, la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe au seiŶ d’uŶe eŶtreprise est du 

ressort de son organe de gouvernance. Pour être efficace, ce dispositif doit être en mesure d’aŶtiĐipeƌ 

les ƌisƋues Ƌui gƌaǀiteŶt autouƌ de l’eŶtƌepƌise Ƌu’ils soient internes ou externes, tout en répondant 

aux objectifs stratégiques fixés paƌ l’eŶtƌepƌise. Lors de sa mission de certification des comptes 

annuels, le commissaire aux comptes intervient dans les entreprises pour réaliser des travaux, afin de 

pouǀoiƌ justifieƌ ses appƌĠĐiatioŶs suƌ les Đoŵptes et gaƌaŶtiƌ l’iŵage fidğle et siŶĐğƌe des états 

financiers qui sont présentés aux associés. Dans le cadre de sa mission, le commissaire aux comptes 

ne va pas s’iŶtĠƌesseƌ uŶiƋueŵeŶt auǆ Đoŵptes soĐiauǆ de l’eŶtitĠ. Il est de sa ƌespoŶsaďilitĠ Ƌue 

l’opiŶioŶ Ƌu’il doŶŶe tieŶŶe Đoŵpte du dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe eǆistaŶt daŶs l’eŶtƌepƌise. Paƌ le 

ďiais uŶe aŶalǇse poussĠe de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt daŶs leƋuel l’eŶtƌepƌise Ġǀolue, et gƌâĐe à des outils tels 

que les questionnaires de contrôle interne, il doit apprécier les procédures existantes et détecter les 

potentielles faiblesses qui pourraient ƌeŵettƌe eŶ Đause l’iŵage fidğle des Đoŵptes. EŶ effet, une faille 

daŶs le dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe peut eŶgeŶdƌeƌ des fƌaudes Ƌu’elles soieŶt d’oƌigiŶe internes ou 

externes.  

CeƌtaiŶs seĐteuƌs d’aĐtivités, comme celui au cœuƌ de Ŷotƌe Ġtude, oŶt daǀaŶtage ďesoiŶ d’uŶ 

dispositif de contrôle interne fiable, notamment pour justifier les éléments comptabilisés dans les 

comptes. En effet, le secteur du Bâtiment et des Travaux Publics présente des particularités 

comptables, notamment en ce qui concerne la reconnaissance du Đhiffƌe d’affaiƌes. Les contrats signés 

paƌ Đes eŶtƌepƌises soŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt loŶgs, suƌtout s’il s’agit de ĐoŶtƌats pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ de 

bâtiments neufs ou d’iŶfƌastƌuĐtuƌes. Ce tǇpe d’affaiƌe s’Ġtale gĠŶĠƌaleŵeŶt suƌ plusieurs exercices et 

amène donc une problématique sur la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe du Đhiffƌe d’affaiƌes ƌelatiǀe à Đes ĐhaŶtieƌs. EŶ 

comptabilité française, on note deux méthodes possibles de comptabilisation pour ce chiffƌe d’affaiƌes, 

la ŵĠthode à l’aǀaŶĐeŵeŶt Ƌui ĐoŶsiste à Đoŵptaďiliseƌ le Đhiffƌe d’affaiƌes et le bénéfice lié aux 

contrats long terme au fur et à mesure de leur progression ; et la ŵĠthode à l’aĐhğǀeŵeŶt Ƌui ƌepose 

sur le fait que la totalité du bénéfice relatifr à ces contrats soit comptabilisée loƌs de l’eǆeƌĐiĐe où la 

liǀƌaisoŶ iŶteƌǀieŶt. Qu’elle Ƌue soit la ŵĠthode Đhoisie paƌ l’eŶtƌepƌise, elle ŶĠĐessite uŶ suiǀi et uŶ 

chiffrage précis des chantiers afin, notamment, de déterminer une marge prévisionnelle par chantier 

la plus précise possible. Les méthodes de chiffrage sont bien évidemment définies par les procédures 

de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe pƌĠseŶtes au seiŶ des eŶtƌepƌises. L’auditeuƌ doit ŶĠĐessaiƌement avoir 

ĐoŶŶaissaŶĐe de Đes pƌoĐĠduƌes, loƌs de l’audit des Đoŵptes aŶŶuels s’il ǀeut pouǀoiƌ exploiter aux 

mieux les documents qui lui seront communiƋuĠs paƌ l’eŶtitĠ. Paƌ ailleuƌs, Đette ĐoŶŶaissaŶĐe de 
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l’eŶtitĠ, du foŶĐtioŶŶeŵeŶt des pƌoĐessus ĐlĠs et des pƌoĐĠduƌes eŶ plaĐe ǀa peƌŵettƌe à l’auditeuƌ 

d’ajusteƌ soŶ pƌogƌaŵŵe de tƌaǀail afiŶ de ŵeŶeƌ uŶ audit iŶtelligeŶt, Đ’est-à-dire un audit adapté à 

l’eŶtƌepƌise auditĠe. SaŶs Đette appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe, l’audit ŵeŶĠ ƌisƋue d’ġtƌe plus loŶg 

et non focalisé sur les points essentiels.  

Ainsi, ŵġŵe si l’appƌĠĐiatioŶ du ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe est uŶe Ġtape iŶdispeŶsaďle, elle peut s’aǀĠƌeƌ 

longue à mettre en place et nécessite parfois plusieurs exercices avant même que les résultats soient 

utilisaďles daŶs la ŵissioŶ de ĐeƌtifiĐatioŶ. De plus à l’heuƌe actuelle, le commissaire aux comptes est 

uniquement autorisé à émettre des recommandations quant aux forces et aux faiblesses du dispositif 

existant au seiŶ de l’eŶtitĠ, il Ŷe peut eŶ auĐuŶ cas mettre en place des procédures pour le compte de 

l’eŶtitĠ. Aǀec les bouleversements qui vont intervenir dans la profession, dus l’adoptioŶ de la loi PACTE 

et la hausse des seuils pour la certification obligatoire, il est certain que les commissaires aux comptes 

ǀoŶt s’iŶsĐƌiƌe daŶs uŶe dǇŶaŵiƋue de ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ de la profession. Il va falloir trouver de nouvelles 

missions afin de pouvoir mettre à disposition des entreprises les connaissances techniques dont 

disposent les commissaires aux comptes. Les consultations en matière de contrôle interne peuvent 

être une option non négligeable. En effet, quelle que soit la taille ou la typologie de sa structure, toutes 

les orgaŶisatioŶs oŶt, à l’heuƌe aĐtuelle, ďesoiŶ d’uŶ dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe. De Đe fait, au-delà 

de la certification des comptes, les entreprises ou les associations, de toutes tailles et de tous secteurs, 

pourraient avoir besoin de recommandations quant à leur organisation interne et leurs procédures. La 

CNCC a lancé une consultation nationale pour définir les nouvelles missions qui pourraient venir 

combler le manque lié au rehaussement des seuils dans les années à venir, reste à savoir si les missions 

ƌelatiǀes à l’appƌĠĐiatioŶ du dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe auƌoŶt uŶe plaĐe lĠgitiŵe. 
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GLOSSAIRE 

Analyse des risques : DĠŵaƌĐhe d’audit ǀisaŶt à ƌeĐeŶseƌ les ƌisƋues et les poteŶtielles sources 

d’aŶoŵalies concernant un produit / une entreprise audité(e).  

Apurement : OŶ paƌle ŶotaŵŵeŶt de l’apuƌeŵeŶt d’uŶ Đoŵpte de dettes ou de ĐƌĠaŶĐes. Il s’agit 

de vérifier que le débiteur (ou le créancier) ait ďieŶ paǇĠ l’eŶseŵďle de soŶ dû.  

Contrôle de substance : Procédures d’audit mises en œuǀƌe pour détecter les anomalies 

significatives au niveau des assertions. Elles incluent les tests de détail et les procédures analytiques.  

Flow-chart (diagramme de circulation) : Outil de ƌepƌĠseŶtatioŶ gƌaphiƋue d’uŶ pƌoĐessus ou 

d’uŶe pƌoĐĠduƌe ŵatĠƌialisĠe à l’aide de sǇŵďoles. 

Fraude : Tout acte illégal caractérisé par la tromperie, la dissimulation ou la violation de la 

ĐoŶfiaŶĐe saŶs Ƌu’il y ait eu violence ou menace de violence. Les fraudes sont perpétrées par des 

personnes ou des oƌgaŶisatioŶs afiŶ d’oďteŶiƌ de l’aƌgeŶt, des ďieŶs ou des seƌǀiĐes, ou de s’assuƌeƌ 

un avantage personnel ou commercial. 

Gouvernance : Ensemble des mesures, des ƌğgles, des oƌgaŶes de dĠĐisioŶ, d’iŶfoƌŵatioŶ et de 

surveillance qui peƌŵetteŶt d’assuƌeƌ le ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt et le ĐoŶtƌôle d’uŶe oƌgaŶisatioŶ.  

Maîtƌe d’œuvƌe ;MOEͿ : Il s’agit de la peƌsoŶŶe ;ou de l’eŶtitĠͿ Ƌui se Đhaƌge de la ĐoŶĐeptioŶ 

et/ou du suiǀi de la ƌĠalisatioŶ ;diƌeĐtioŶ des tƌaǀauǆ, suƌǀeillaŶĐe des tƌaǀauǆ…Ϳ.  

Maîtƌe d’ouvrage (MOA) : Il s’agit de la peƌsoŶŶe ;ou de l’eŶtitĠͿ poƌteuse du ďesoiŶ, Ƌui ǀa dĠfiŶiƌ 

les objectifs du projet ; elle va se charger de définir le programme de construction en termes de prix 

et de délai. Elle va également veiller au bon déroulement des tƌaǀauǆ et eŶfiŶ, Đ’est elle Ƌui ǀa 

réceptionner la construction, une fois terminée.  

Procédure : Ensemble des instructions, des règles qui sont mises en place au sein d’uŶe 

organisation.  

Seuil de signification : Montant au-delà duquel les décisions économiques ou le jugement fondé 

suƌ les Đoŵptes soŶt susĐeptiďles d’ġtƌe iŶflueŶĐĠes.  

Risque : Survenue possible d’uŶ ĠǀğŶeŵeŶt affeĐtaŶt les oďjeĐtifs, il se ŵesuƌe eŶ termes d’iŵpaĐt 

(gravité) et de probabilité.  

RisƋue d’audit ;RA) : Le risque que le commissaire aux comptes exprime une opinion différente de 

Đelle Ƌu’il auƌait Ġŵise s’il aǀait ideŶtifiĠ toutes les aŶoŵalies sigŶifiĐatiǀes daŶs les Đoŵptes.  
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RisƋue d’aŶoŵalies significatives (RAS) : RisƋue pƌopƌe à l’eŶtitĠ. Il se diǀise en risque inhérent et 

en risque lié au contrôle.  

Risque inhérent (RI) : Risque qui correspond à la possibilité que, sans tenir compte du contrôle 

iŶteƌŶe Ƌui pouƌƌait eǆisteƌ daŶs l’eŶtité, une anomalie significative se produise dans les comptes.  

Risque lié au contrôle (RLC) : RisƋue Ƌu’uŶe aŶoŵalie sigŶifiĐatiǀe Ŷe soit Ŷi pƌĠǀeŶue Ŷi dĠteĐtĠe 

paƌ le ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe de l’eŶtitĠ et doŶĐ ŶoŶ ĐoƌƌigĠe eŶ teŵps ǀoulu.  

Risque de non-détection (RND) : Ce ƌisƋue est pƌopƌe à la ŵissioŶ d’audit. Il Đoƌƌespond au risque 

que le commissaire aux comptes ne parvienne pas à détecter une anomalie significative. 

Test de conformité : Ce test consiste à s’assurer que les procédures, les règlements et les 

instructions mis en place sont appliqués dans tous les cas de figure.  
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ANNEXE 1 : MODALITE DE DETERMINATION DE LA CRITICITE D’UN RISQUE 

 

 

 

 

 

 

Source : Cours Contrôle interne M2 CGAO, Sébastien DORLHIAC 
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ANNEXE 2 : LISTE DES 17 PRINCIPES DU REFERENTIEL COSO 

 

 

Source : Site de l’IFACI  
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ANNEXE 3 : 20 PRINCIPES DU COSO ERM 2017 

 

 

 

 

 

 Source : Site de l’IFACI 
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ANNEXE 4 : APPLICATION DU COSO A LA PREVENTION DE LA FRAUDE  

 

 

 

Source : Olivier Gallet. Créer un environnement antifraude.  Revue Fiduciaire Comptable 
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ANNEXE 5 : QUESTIONNAIRE DE CONTROLE INTERNE  
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Source :Exemple de questionnaire de CI disponible sur le logiciel RévisAudit, utilisé par les cabinets  
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ANNEXE 6 : FEUILLE DE TRAVAIL CUT OFF  

 

Source :Feuille de travail issue du  logiciel RévisAudit, utilisé par le cabinet SR Conseil 



 

 

 


